




Nous ne pouvons tolérer que des forces policières
ou militaires recourent à la torture et à ce genre de
terrorisme officiel. Ceci est clairement énoncé dans
l’article 3 de la Convention des droits de l’homme.

«Quels sont donc les plans du Conseil natio-
nal de sécurité quant au retour à la démocratie? Le
Général Evren a déclaré le 7 janvier qu’une nou-
velle assemblée constituante préparerait une nou-
velle constitution. La nouvelle assemblée consti-
tuante sera nommée par le Conseil national de
sécurité. Ce plan est dans son ensemble une insulte
aux politiciens et son application ne sera nullement
de la démocratie.

«Durant la session de mai, nous devrons pas-
ser la situation en revue et nous convaincre que la
dictature sera remplacée par la démocratie. Nous
devons exprimer notre solidarité en tant que démo-
crates avec les opprimés et exiger le respect des liber-
tés politiques, syndicales et de presse en Turquie. Si
les généraux turcs continuent à diriger ce pays, il fau-
dra exclure la Turquie du Conseil de l’Europe.»

Le 11 avril 1981, le Parlement européen
adopta une résolution par laquelle il soutenait la lutte
du peuple de Turquie pour la restauration des institu-
tions démocratiques et condamnait avec horreur les
exécutions, les tortures ainsi que l’emprisonnement
de démocrates innocents. La résolution dit ceci:

«- Estimant qu’aucun pas n’a été fait depuis
l’instauration du régime militaire en vue de restau-
rer la démocratie en Turquie en dépit des garanties
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données en ce sens par les autorités militaires aux
pays européens et aux institutions de la CEE,

«- Estimant qu’en dépit des objectifs annon-
cés par le régime militaire, la violence politique se
poursuit avec l’appui de ce dernier,

«- Considérant qu’il incombe tant à la
Turquie qu’aux Etats membres de la Communauté
européenne, en tant que parties à la Convention
européenne pour la protection des droits de
l’homme et des libertés fondamentales, de garantir
le respect de ces dispositions, non seulement sur
leur propre territoire mais également à l’intérieur
de toute la zone couverte par la Convention,

«- Perturbé par les rapports faisant état, de
façon circonstanciée, de nombreuses violations des
droits de l’homme et des libertés fondamentales
perpétrées sous le régime militaire turc, sans qu’el-
les soient la conséquence de la déclaration d’un état
d ’ u rgence, rapports qui n’ont pas encore été
démentis de façon convaincante,

«- Constatant que l’intention annoncée de
restaurer la démocratie perdra sa crédibilité si des
mesures concrètes dans ce sens ne sont pas prises
dans un avenir proche,

«1. soutient la lutte du peuple turc pour la
restauration des institutions démocratiques, du par-
lement, des partis politiques et des syndicats;

«2. condamne la suspension prolongée des
institutions démocratiques de la Turquie;

«3. condamne avec horreur les exécutions et
les tortures en Turquie, ainsi que l’emprisonnement
des citoyens démocrates innocents;

«4. invite la Commission, le Conseil et les
Etats membres à s’acquitter de leurs responsabilités
en vertu de la Convention européenne pour la pro-
tection des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales, et notamment:

«a. en invitant instamment le régime mili-
taire turc à présenter sans délai une liste de mesu-
res permettant l’exercice des libertés démocrati-
ques, et contenant des échéances précises pour leur
mise en œuvre;

«b. en signifiant
au régime militaire turc
que l’association entre la
Turquie et les Com-
munautés européennes
serait immédiatement
suspendue si le retour à
des institutions et à une
pratique démocratique
n’intervient pas dans un
délai de deux mois;

«5.réclame que la

black book XVIII  7/23/10  11:22 AM  Page 363



liberté et les droits démocratiques (droit à des syn-
dicats libres, droit de manifestation et d’organisa-
tion, etc.) des travailleurs migrants et des étudiants
turcs dans les pays de la Communauté européenne
soient garantis et soutenus;

«6. charge son Président de transmettre la pré-
sente résolution à la Commission, au Conseil et aux
parlements et gouvernements des Etats membres.

Le Parlement européen a également
adopté la motion d’urgence suivante:

«La prolongation de la grave situation poli-
tique qui règne en Turquie, la prolongation des
emprisonnements, des tortures et des exécutions de
prisonniers politiques ainsi que le quasi refus du
régime militaire turc à revenir à court terme à un
système parlementaire démocratique en Turquie,
contraint la Communauté européenne à prendre
immédiatement des mesures à son encontre.»

NOUVELLES ACTIONS DE PROTESTATION 
DES CENTRALES SYNDICALES

Entre-temps, les organisations syndicales
internationales élevèrent une nouvelle fois leur
voix contre la situation répressive alarmante qui
régnait en Turquie.

La Confédération européenne des syndicats
(CES) et la Confédération mondiale du travail
(CMT) décidèrent d’envoyer chacune une mission en
Turquie pour étudier la situation sur place et s’entre-
tenir avec les dirigeants incarcérés de la DISK.

Mais le gouvernement militaire turc fit
savoir que ces missions pouvaient se rendre en
Turquie, sans toutefois être autorisées à rencontrer
les syndicalistes détenus.

Devant cette attitude malveillante du gouver-
nement turc, le secrétaire général de la CES, Mathias
Hinterscheid organisa le 5 février 1981 à Bruxelles,
une conférence de presse où il déclara: «En juin
1980, le comité exécutif de la CES avait accueilli
favorablement le rapprochement de la Turquie à
l’Europe de l’Ouest et avait, par conséquent, exprimé
son grand intérêt à compter, dans les plus brefs délais,
les organisations syndicales les plus importantes de
ce pays, parmi ses organisations aff i l i é e s .

Dans le but de chercher ensemble avec
DISK et TÜRK-IS (organisations syndicales tur-
ques qui ont introduit une demande d’affiliation)
les moyens efficaces pour renforcer la démocratie
et le respect des libertés fondamentales et d’étudier
les possibilités d’agir contre la dégradation socio-
politique de plus en plus évidente, la CES avait
avancé l’idée début septembre 1980, d’envoyer une
délégation de haut niveau en Turquie.

Mi-septembre, la CES avait condamné
vigoureusement le coup d’Etat, la suppression des
libertés fondamentales et des droits essentiels des
travailleurs turcs, et elle avait exigé que le Conseil
de l’Europe et le Conseil des communautés euro-
péennes prennent toutes les mesures nécessaires
afin d’amener le pouvoir en Turquie à rétablir la
démocratie et la liberté.

Ces interventions sont restées sans effet et la
CES a, depuis lors, reçu de plus en plus d’informa-
tions sur des arrestations abusives, des traitements
inhumains et des tortures.

Pour s’informer davantage de la situation et
communiquer son jugement et sa position aux tenants
du pouvoir, et afin de leur faire comprendre que les
syndicats européens n’accepteraient pas de collabo-
ration économique, sociale ou politique avec un
régime dictatorial et autoritaire, la CES renouvela sa
décision d’envoyer une délégation en Tu r q u i e .

La lettre envoyée par la CES au gouverne-
ment turc expliquant le sens et la tâche de la délé-
gation syndicale, n’a même pas été jugée digne
d’un accusé de réception, et encore moins d’une
réponse écrite et formelle. C’est seulement après
des appels pressants que la CES a reçu une réponse
téléphonique expliquant, entre autres, que par force
de loi, la délégation ne pourrait pas rencontrer les
membres de la DISK en prison.

Ce refus de contact avec les syndicalistes
emprisonnés de la DISK est pour la CES un aveu
que les informations qu’elle avait sur le traitement
inhumain des prisonniers et sur leurs faibles
moyens de défense, correspondent à la réalité.

Confrontée à cette situation, la CES a décidé
d’annuler sa mission. L’annulation de la mission ne
doit cependant pas être interprétée comme un aban-
don de nos camarades turcs ou comme une résigna-
tion face aux faits. Pour la CES, le régime de la dic-
tature militaire doit être condamné et combattu par
tous les moyens. 

Le Comité exécutif des 12 et 13 février,
cherchera d’autres voies et moyens pour aider nos
camarades et pour exercer toutes les pressions pos-
sibles en faveur d’un rétablissement immédiat et
complet de la démocratie et des libertés en Turquie. 

Le Comité exécutif de la CES, au cours de sa
réunion des 12 et 13 février, a examiné la situation en
Turquie, et a décidé de recommander au Conseil de
l’Europe, l’expulsion de la Turquie et aux Commu-
nautés européennes, la suspension des relations avec
la Turquie, ceci, en raison des attitudes antidémocra-
tiques du pouvoir de la junte en Tu r q u i e .

Le 11 février 1981, le secrétaire général de la
Confédération mondiale du travail, Jan Kulakows-
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ki, déclara à son tour, lors d’une conférence de
presse à Bruxelles:

«La CMT se préoccupe de la défense réelle
des droits des travailleurs et des populations de par
le monde. La CMT croit également que la démo-
cratie ne peut subsister et progresser qu’à travers
des pratiques démocratiques, notamment l’exis-
tence de la liberté syndicale, sous quelque régime
politique que ce soit.

C’est la raison pour laquelle nous avons écrit
au Premier ministre de Turquie, afin de l’informer
de notre décision d’envoyer une délégation en
Turquie, laquelle s’informerait sur la situation
réelle et s’entretiendrait avec des membres de notre
organisation amie, la DISK, même si ces derniers
se trouvent en prison.

En réponse à notre lettre adressée au Premier
ministre et à notre télex du 21 janvier, le premier
conseiller de l’ambassade de Turquie en Belgique,
M. Orhan Kulin, nous a informés par téléphone que
son gouvernement l’avait autorisé à déclarer que rien
ne s’opposait à ce qu’une délégation de la CMT s e
rende en Turquie. Non satisfaits de cette réponse,
nous avons écrit pour la seconde fois au Premier
ministre de Turquie, et avons insisté sur la possibilité
de rendre visite aux membres de la DISK qui se trou-
vent en prison. Jusqu’à ce jour, nous n’avons pas
encore reçu de réponse à cette lettre; en conséquence,
nous avons annulé notre visite en Tu r q u i e .

Les dirigeants militaires affirment que leur
action vise à mettre fin à l’anarchie et à la terreur et à
sauver la démocratie. Il est vrai qu’avant le coup
d’Etat du 12 septembre, la terreur politique était fort
répandue en Turquie. Cependant, la DISK et ses
o rganisations affiliées n’étaient aucunement impli-
quées dans des histoires de terrorisme. Au contraire,
dirigeants syndicaux et travailleurs ont également
servi de cibles à la terreur. La DISK et ses org a n i s a-
tions syndicales affiliées n’étaient pas opposées à la
démocratie. Au contraire, elles figuraient parmi les
défenseurs les plus acharnés de la démocratie. 

Après avoir payé un lourd tribut au terro-
risme et à la répression, sous la menace judiciaire
d’une interdiction depuis 1980, pour exercice du
droit de grève, la Confédération DISK paie sa
détermination à défendre les travailleurs, les droits
démocratiques et la confiance croissante que lui
témoigne le monde du travail.

Nous pouvons en conclure que nous avons
assisté à un complot soigneusement préparé pour
déstabiliser l’Etat en Turquie, afin de justifier et
d’établir une politique encore plus répressive et
plus dictatoriale.

C’est la raison pour laquelle le Parti fasciste

du Mouvement national (MHP) et ses adeptes ter-
roristes ont été lâchés. Des groupes d’aventuriers
individualistes et terroristes (se donnant l’étiquette
de «gauchistes») ont riposté dans le même sens.
L’effet nuisible de ce terrorisme planifié a touché
les masses. Ensuite vint le coup d’Etat.

Il est vrai qu’aujourd’hui, le terrorisme ne se
manifeste pas comme auparavant en Turquie. La
démocratie non plus.

La Constitution de la Turquie et les droits
humains sont suspendus;

Le Parlement est aboli;
Les activités de tous les partis politiques

sont suspendues;
La confédération syndicale authentique et

représentative (DISK) ainsi que ses organisations
affiliées sont sous scellés;

Le droit de grève et des conventions collec-
tives a été entièrement suspendu;

La torture et la répression sont très répandues;
La presse et autres moyens de communica-

tion sont censurés;
Des dirigeants syndicaux, militants et tra-

vailleurs sont en état d’arrestation.
Maintenant, les organisations financières

internationales et les multinationales sont libres
d’agir comme elles l’entendent. Les salaires peu-
vent être bloqués suivant les exigences du FMI. Le
chômage peut augmenter dans la mesure où les
investissements diminuent. L’inflation peut égale-
ment s’accroître suite aux coûts de production éle-
vés dus à la dévaluation de la livre turque.

Les revendications issues d’objectifs politi-
ques liés à des intérêts stratégiques peuvent être
beaucoup plus facilement satisfaites maintenant.

Aussi, les perspectives pour le futur sont-
elles sombres.

La junte militaire a déclaré que vers la fin de
l’année, elle ferait connaître «une A s s e m b l é e
Constituante». En fait, il ne s’agira pas d’une Con-
stitution, mais simplement d’un mécanisme rem-
plissant les mêmes fonctions que les comités qui
votent certains projets de loi soumis à l’approba-
tion du Conseil national de sécurité.

Dans le cas où le Conseil n’est pas d’accord
avec un projet de loi approuvé par la dénommée
Assemblée Constituante, il aura le pouvoir de
l’amender et de décréter le projet de loi final.

Tout ceci constitue une caricature de la
notion de démocratie.

Il semble que le gouvernement turc ne soit
pas disposé à examiner sérieusement les allégations
suivant lesquelles les droits humains ne sont pas
respectés dans ce pays et que la torture est fort
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répandue. Des militants et membres de la DISK ont
été détenus dans des prisons militaires pendant
environ quatre mois. Ils n’ont même pas été autori-
sés à prendre contact avec leur avocat.

Récemment, ils ont comparu devant les tri-
bunaux, et nous avons appris qu’ils ont été torturés.
Cela signifie que des dépositions faites dans des
conditions aussi âpres ne pèsent et ne peuvent peser
dans la balance.

Le plus grand désir de la CMT est de voir la
Turquie retourner à la démocratie authentique.
Nous croyons que la Turquie doit rester membre du
Conseil de l’Europe et que les conditions en
Turquie pourraient empirer si celle-ci devait quitter
le Conseil de l’Europe. Cependant, elle ne peut res-
ter au sein du Conseil dans les conditions actuelles.

Il est du devoir du mouvement syndical in-
ternational de veiller à ce que la démocratie soit
restaurée en Turquie dans les plus brefs délais.»

Quant à la CISL, elle présenta à son Comité
exécutif, le rapport détaillé d’une mission qui visita
la Turquie du 6 au 10 avril 1981, dirigée par son
secrétaire général Otto Kersten. Ce rapport dit en
substance ceci: les dirigeants militaires turcs ont
peut-être atteint leur objectif immédiat de mettre
fin à la violence dans les rues, mais cela s’est fait
au prix d’une suppression totalement inacceptable
des droits humains et syndicaux.

«La négociation collective n’est plus possible
en Turquie» a déclaré Kersten. «Les salaires sont
fixés par le Conseil suprême d’arbitrage où les tra-
vailleurs sont de toute manière représentés de
manière inadéquate. En fait, suite aux décisions du
Conseil, en 1981, les salaires sont restés bien à la
traîne de l’inflation, même si cette dernière s’est
ralentie. Des syndicats légalement constitués, y com-
pris la Confédération DISK et ses affiliés, ont égale-
ment été suspendus et les autorités judiciaires ont
envoyé des dits «curateurs» pour régler leurs aff a i-
res. Pratiquement, tous les dirigeants de la DISK sont
en prison en attendant de comparaître en justice pour
des chefs d’accusation vagues et très généraux. Il n’y
a aucune accusation spécifique. Les parents et les
avocats ne peuvent visiter les prisonniers qu’une fois
tous les quinze jours et dans des conditions telles
qu’il est impossible pour les avocats de préparer adé-
quatement leur défense. Il y a une soixantaine de pri-
sonniers dans chaque parloir et ils sont séparés des
visiteurs par deux rangées de barbelés et doivent crier
pour se faire entendre.

Certains permanents syndicaux ont été licen-
ciés par les «curateurs» et la rémunération de tous
les syndicalistes emprisonnés a été interrompue.
Les familles sont donc sans ressources mais toute

tentative de secours solidaire à l’intérieur du pays
est bloquée par les autorités sous prétexte que de
tels secours constituent un soutien à des organisa-
tions illégales. La CISL va donc chercher par quelle
voie elle pourrait aider les familles concernées.

De l’avis de la CISL, a souligné Kersten, il
n’y a aucune raison valable de suspendre les syndi-
cats, y compris la DISK et ses affiliés. Cette
mesure, ainsi que l’emprisonnement des syndica-
listes, constitue une violation grave des droits syn-
dicaux. La mission recommande que la CISL
dépose une plainte officielle contre les autorités
turques auprès de l’OIT.

Lors de discussions avec le Président et le
Comité directeur de la Türk-Is, la mission a souligné
une fois de plus l’inquiétude exprimée par le Comité
exécutif de la CISL devant le fait qu’un responsable
de la Türk-Is «occupe un poste au sein d’un gouver-
nement établi par les militaires». La mission a pu
constater que les camarades de la Türk-Is sont
conscients de la nécessité de prendre d’urgence des
mesures à ce propos s’ils veulent chasser l’impres-
sion que la Türk-Is pourrait obtempérer aux ordres
d’un gouvernement non démocratique.»

Les 12 et 13 mai, l’Association internatio-
nale des juristes démocrates (AIJD) a elle aussi
envoyé une mission en Turquie. 

L’avocat de la Couronne et parlementaire
britannique Davidson et l’avocat Pierre Vandernoot
ont résumé leurs observations lors d’une confé-
rence de presse dans les termes suivants:

«S’il semble incontestable que les autorités
militaires ont pu rétablir l’ordre public, il importe
d’attirer l’attention sur les faits suivants: le délai d’ar-
restation administrative préalable à toute inculpation
judiciaire a été porté, en vertu de la loi martiale à 90
jours (la Constitution turque, suspendue, prévoit 48
heures…), délai pendant lequel les détenus ne peu-
vent voir ni famille ni avocats; un procès d’opinion
est intenté aux dirigeants de la centrale syndicale pro-
gressiste DISK; les activités de celles-ci sont prohi-
bées; une procédure tendant à son interdiction est
pendante à Istanbul; les avocats et la famille ne peu-
vent pas rencontrer les détenus dans des conditions
décentes; la torture se généralise, etc.

L’Association internationale des juristes
démocrates, attentive aux conditions de l’exercice
de la démocratie en Turquie, a demandé au cours
d’une conférence de presse tenue le 19 mai 1981 à
Bruxelles, aux autorités actuelles de rétablir l’Etat
de droit, d’appliquer leurs promesses tendant au
retour rapide de la démocratie, de respecter intégra-
lement les droits de l’homme, y compris la liberté
syndicale complète, et d’abolir la torture.

! 366 !

black book XVIII  7/23/10  11:22 AM  Page 366



LA DELEGATION TURQUE EXCLUE 
DU CONSEIL DE L!EUROPE

Constatant l’aggravation de la situation en
Turquie, l’Assemblée parlementaire du Conseil de
l’Europe a décidé le 14 mai 1981 à Strasbourg, de
ne plus accueillir en son sein la délégation parle-
mentaire turque, tant qu’un régime démocratique
ne se sera pas établi à Ankara.

Après deux jours de débat, l’Assemblée des
«21» a adopté deux «propositions de directives»
qu’elle soumettra à l’avis du comité des ministres
des affaires étrangères.

La première de ces propositions exprime
l’inquiétude de l’Assemblée devant la situation en
Turquie et son souhait que des «décisions concrètes
soient prises pour le rétablissement des institutions
démocratiques» dans ce pays.

La seconde considère qu’il ne serait «pas
conforme» au règlement de l’Assemblée de proroger
le mandat de la délégation parlementaire turque. Les
représentants de la gauche (socialiste et communiste)
à l’Assemblée des «21» auraient souhaité l’expulsion
pure et simple de la Turquie du Conseil de l’Europe.
Après ce vote, le régime d’Ankara reste représenté à
S t r a s b o u rg uniquement au Comité des ministres des
a ffaires étrangères.

Au même moment, la Confédération inter-
nationale des syndicats libres (CISL) a décidé à la
date du 2 juillet 1981, de suspendre l’adhésion de la

Confédération turque des syndicats (Türk-Is), dont
le secrétaire général Sadik Side était, au même
moment, ministre de la sécurité sociale dans le gou-
vernement militaire.

Le 5 octobre 1981, l’Assemblée parlemen-
taire du Conseil de l’Europe adopta la résolution
suivante concernant la situation en Turquie:

«L’Assemblée,
Rappelant ses prises de positions antérieures

sur la situation en Turquie, et notamment sa
Recommandation 904 (1980) et ses directives n°
395 et 397 (1981);

«Soulignant une fois encore, l’incompatibi-
lité de la situation actuelle en Turquie avec les dis-
positions du Statut du Conseil de l’Europe;

«Se réservant de prendre position sur le pro-
blème de l’appartenance de la Turquie au Conseil
de l’Europe lors de la troisième partie de sa 33e
session, à la lumière de l’évolution de la situation,
et en fonction notamment des progrès qui pourront
être effectivement constatés dans la voie du réta-
blissement des institutions démocratiques et du res-
pect des dispositions de la Convention européenne
des droits de l’homme;

«Prenant acte de la Loi n° 2845 relative à
l’établissement d’une Assemblée constituante, qui
fait suite aux assurances données par le chef de
l’Etat turc, tout en s’abstenant de se prononcer
avant que ce nouvel organe ait commencé ses tra-
vaux;
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REACTION DES DIRIGEANTS TURCS A L!EGARD DE L!EUROPE

Reflétant une position durcie à l!égard des critiques de l!Europe de l!Ouest, le premier ministre Ulusu déclara que
le gouvernement militaire au pouvoir n!accélérera pas le rétablissement de la démocratie comme promis ni ne
divulguera son calendrier pour une nouvelle constitution et des élections.

Les critiques occidentaux, principalement en Europe, mais aussi, dans une certaine mesure, aux Etats-Unis, affir-
ment que le régime essaie de gagner du temps dans le rétablissement de la démocratie en continuant à interdire les
activités politiques et syndicales, et que la torture, bien que moins fréquente à présent, est encore pratiquée.

M. Ulusu déclara que leurs attaques contre le régime reflétaient «une campagne systématique menée par des élé-
ments relayant les organisations terroristes qui opéraient en Turquie, avant le coup d!Etat». Il fit l!éloge de l!administra-
tion Reagan pour sa «compréhension» de la situation interne du pays, tout en attaquant sans ménagement les critiques
de l!Europe de l!Ouest.

Des représentants turcs et des diplomates occidentaux interviewés à Ankara, notaient que les critiques les plus
franches concernaient le ministre des affaires étrangères ouest-allemand Hans Dietrich Genscher, les commissaires de
la Communauté économique européenne, les députés du Parlement européen aussi bien que les dirigeants socialistes
et syndicaux de toute l!Europe du Nord. (International Herald Tribune, 25 novembre 1981)

Le premier ministre turc, M. Bülent Ulusu, annonça le 7 décembre que son gouvernement romprait toute relation
avec les pays européens si ceux-ci retiraient leur appui à la Turquie… «Personne ne veut travailler avec quelqu!un qui
ne veut pas coopérer… Si la Turquie est menacée par une exclusion du Conseil de l!Europe, le gouvernement turc pren-
dra les devants et se retirera» a-t-il dit. (The United Press, 7 juillet 1982)

A son retour d!une visite en République Fédéral d!Allemagne, le président de l!Assemblée consultative et professeur
Sadi Irmak a déclaré: «Quand j!étais à l!étranger, j!ai entendu des voix qui grinçaient à propos de la Turquie. On ne doit
tout de même pas oublier que le vrai architecte de l!Europe est turc. Les précurseurs de la Renaissance sont turcs. Ce
sont les Turcs qui ont émancipé la philosophie de l!obscurantisme moyenâgeux. Vous, Européens, qui êtes-vous pour
nous exclure de la Communauté européenne?» (Milliyet, 12 décembre 1982)
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«Réitère au gouvernement turc ses pressan-
tes invitations:

«à tout mettre en œuvre afin que le proces-
sus de rétablissement des institutions démocrati-
ques s’accomplisse dans les meilleurs délais et
dans le plein respect d’une volonté populaire libre-
ment exprimée;

«à arrêter toute pratique de la torture ou de
mauvais traitements;

«à prendre des mesures concrètes en vue d’as-
surer le rétablissement progressif des droits et liber-
tés limités ou suspendus au sens de l’article 15 de la
Convention européenne des droits de l’homme;

«à ne pas exclure, pour les futures élections
parlementaires, les candidatures des personnes qui
étaient membres ou représentants des partis politi-
ques avant le 11 septembre 1980.»

GEL DE L!AIDE FINANCIÈRE 
DE LA CEE A LA TURQUIE

Le 5 novembre 1981, le Parlement européen
approuva par 218 voix contre 53 et 9 abstentions,
un amendement de voix d’appel qui prévoit un gel
provisoire sur le 4ème protocole CEE-Turquie.

Sous la pression des institutions démocrati-
ques, la Commission CEE décida de retarder l’ap-
plication du 4e protocole financier entre la Turquie
et la CEE jusqu’à ce que la situation soit clarifiée

par les autorités turques et de geler 600 millions
d’ECU d’aide financière à la Turquie.

Sur ces entrefaites, les militaires turcs accueil-
lirent chaleureusement, du 7 au 14 janvier 1982, une
mission européenne pour convaincre le Conseil de
l’Europe de leur «bonne volonté». Mais après avoir
constaté une poursuite des violations des droits de
l’homme, l’Assemblée parlementaire du Conseil de
l’Europe adopta le 28 janvier 1982, une résolution
qui recommandait la mise en application d’une pro-
cédure du Conseil permettant à n’importe quel pays
membre de traîner le régime turc devant la
Commission de droits de l’homme pour répondre de
faits qui lui sont imputés. En voici le détail:

«L’Assemblée,
«Ayant examiné le rapport de sa Commis-

sion des questions politiques ainsi que l’avis de la
Commission des questions juridiques, qui rendent
compte notamment de la mission d’information ef-
fectuée sur place par une délégation de l’Assem-
blée du 7 au 14 janvier 1982;

«Rappelant ses prises de positions antérieu-
res sur la Turquie, notamment dans sa Recomman-
dation 904 (1980), sa Résolution 757 (1981), et ses
Directives n° 392 (1980), 395 (1981) et 398 (1981);

«Ayant pris note des déclarations du chef de
l’Etat turc en date du 31 décembre 1981, compor-
tant un calendrier en application duquel un projet
de constitution sera soumis à référendum en
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FALSIFICATION DE L!AMBASSADEUR DE LA JUNTE

Désireuse d!obtenir des informations sur le sort de M. Saim Akbulut qui a été arrêté le 8 novembre 1980, en même
temps que d!autres dirigeants de la DISK, Mme Raymonde Dury, députée au Parlement européen écrivit à l!ambas-
sadeur de Turquie.

L!Ambassadeur M. Faik Melek a répondu à la lettre de Mme Dury avec des falsifications grossières: «Je m!em-
presse de vous informer que depuis le 12 septembre 1980, aucun travailleur ou syndicaliste n!a été poursuivi ou arrêté
en raison de ses activités syndicales. De même, aucun syndicat n!a été suspendu en raison de ses activités syndicales
légales. Ainsi, la centrale ouvrière majoritaire Türk-Is poursuit ses activités syndicales prévues par la Loi. L!activité de
la Confédération ouvrière DISK a été suspendue à cause de graves accusations portées contre elle, comme la partic-
ipation à des actes terroristes ou anarchistes, la complicité avec des organisations illégales et le soutien moral et
matériel apporté à ces organisations. Les anciens dirigeants de la DISK sont jugés devant un tribunal libre et indépen-
dant, conformément à la législation turque…»

Dans une lettre adressée aux intéressés, Mme Dury s!indigne: «Sa réponse me laisse pour le moins perplexe et je
la soumets à votre réflexion.»

Pour aider les démocrates européens à la réflexion, nous attirons, une nouvelle fois, leur attention sur le commu-
niqué de presse de la CISL en date du 10 janvier 1983:

GROSSIÈRE DEFORMATION: Les observations du secrétaire général de la CISL, M. John Vanderveken (qui s!est
rendu en Turquie du 14 au 19 décembre afin de se rendre compte, sur place, de l!évolution de la situation dans ce pays)
à propos du procès de la DISK ont été grossièrement déformées par le bulletin d!information du gouvernement turc
NEWSPOT qui est distribué aux diplomates et autres représentants étrangers à Ankara. Dans son édition anglaise,
Newspot faisait dire à Vanderveken que le procès a été mené d!une manière absolument juste. Jamais il n!a fait une
telle déclaration. Au contraire, il a dit aux journalistes que la mission n!a pu trouver la moindre preuve de ce que les
accusés avaient commis quelque acte de violence. On peut plutôt imaginer qu!ils sont jugés pour leurs opinions.
Vanderveken insista sur le fait que la CISL continuerait à apporter son assistance aux victimes de tels procès. En fait,
lorsqu!il a rencontré le premier ministre turc, Vanderveken a entamé des démarches pour la libération de tous ceux qui
passaient en jugement pour leurs opinions.»  (Info-Türk, janvier 1983)
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automne 1982 et des élections législatives auront
lieu en 1983 ou au plus tard au printemps 1984;

«Considérant que la situation actuelle en
Turquie demeure incompatible avec le Statut du
Conseil de l’Europe, donne à ce dernier la possibi-
lité, mais aussi le devoir de veiller à la restauration
des institutions démocratiques et au respect des
droits de l’homme dans ce pays;

«Soulignant les liens d’amitié qui l’unissent
au peuple turc, et réitérant sa foi, confirmée par la
mission d’information en Turquie, dans l’attache-
ment du peuple turc à l’Europe en général, et aux
idéaux du Conseil de l’Europe en particulier, et
reconnaissant en même temps que ce peuple consti-
tue un lien culturel important entre l’Europe et le
Moyen-Orient;

«Rappelant qu’aux termes de l’article 15 de
la Convention européenne des droits de l’homme,
les parties contractantes ne peuvent déroger aux
dispositions de la Convention que «dans la stricte
mesure où la situation l’exige et à la condition que
ces mesures ne soient pas en contradiction avec les
autres obligations découlant du droit international;

«Rappelant, dans un souci de faire usage de
tous les moyens disponibles pour vérifier les alléga-
tions de torture, sa Directive n° 395 (1981), par
laquelle elle a chargé le secrétaire général de recher-
cher auprès des autorités turques les informations
nécessaires dans chaque cas où des membres de
l’Assemblée parlementaire font état d’allégations de
torture ou de mauvais traitements des prisonniers;

«Notant, dans ce contexte, que le chef de
l’Etat a informé la délégation de l’Assemblée par-
lementaire du Conseil de l’Europe le 8 janvier
1982, que toute allégation de torture peut être por-
tée par n’importe qui à la connaissance du Ministre
de la justice pour enquête;

«Notant avec satisfaction la régression du
terrorisme en Turquie, mais constatant que celle-ci
n’a pas encore été accompagnée d’un rétablisse-
ment correspondant des droits de l’homme et des
libertés fondamentales, limités ou suspendus en
application de l’article 15 précité;

«Condamnant la récente décision du Conseil
national de sécurité de dissoudre les partis politi-
ques et de confisquer leurs biens;

«Préoccupée par les rapports selon lesquels la
torture et les mauvais traitements sont toujours prati-
qués, mais notant que les autorités turques ont réaf-
firmé leur intention d’enquêter sur toutes les alléga-
tions et de sanctionner les fonctionnaires reconnus
coupables de torture à l’encontre des prisonniers;

«Considérant qu’une assemblée consultative
été mise sur place en vue de rédiger un projet de

constitution, mais déplorant que les organisations
politiques soient exclues de toute participation aux
travaux de cette assemblée;

«Inquiète devant les aspects antidémocrati-
ques de certaines lois récentes, comme la loi sur les
universités, qui pourraient compromettre le carac-
tère démocratique du projet de constitution;

«Considérant finalement que le Conseil de
l’Europe ne peut pas, au risque de perdre sa crédi-
bilité en tant qu’institution des droits de l’homme,
retarder encore une fois une prise de position ferme
contre l’actuelle situation en Turquie;

«Condamne les violations des droits de
l’homme qui ont lieu en Turquie, notamment la
suppression des partis politiques et des organisa-
tions syndicales, les détentions pour délit d’opi-
nion, la torture et les mauvais traitements infligés
aux détenus politiques, et des procédures judiciai-
res sans garanties de défense pour l’accusé;

«Demande au gouvernement turc la libéra-
tion des prisonniers politiques, la reconstitution en
liberté des organisations démocratiques et syndica-
les, la garantie de la protection et de l’égalité de
traitement des minorités religieuses du pays, et le
rétablissement des institutions démocratiques;

«Attire l’attention des gouvernements des
Etats membres du Conseil de l’Europe sur l’article
24 de la Convention qui permet à toute partie
contractante de saisir la Commission des droits de
l’homme de tout manquement aux dispositions de
la Commission;

«Exprime l’opinion que la procédure prévue
à l’article 24 de la Convention doit être utilisée
contre la Turquie, pour vérifier dans quelle mesure
les allégations de torture et d’autres violations des
droits de l’homme en Turquie sont fondées;

«Invite le gouvernement turc:
«à veiller à ce que le projet de constitution

qui doit être soumis à l’approbation du peuple turc,
de même que les futures lois sur les partis politi-
ques et sur le système électoral, soient pleinement
conformes aux obligations de la Turquie découlant
du Statut du Conseil de l’Europe et de la
Convention européenne des droits de l’homme;

«à prendre toutes les mesures appropriées
afin que le projet de constitution, avant qu’il ne soit
soumis comme prévu à un referendum par bulletins
secrets en automne 1982, fasse l’objet d’une libre
discussion publique;

«à respecter pleinement toutes les dispositions
de la Convention européenne des droits de l’homme
qui ne souffrent aucune dérogation, en particulier en
ce qui concerne l’élimination de la pratique de la tor-
ture et des mauvais traitements à l’encontre de pri-
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sonniers, et à poursuivre avec vigueur ses enquêtes
sur tous les rapports concernant ces cas;

«à donner à une délégation de la Croix
Rouge Internationale la possibilité d’entreprendre
une enquête objective sur la situation dans les pri-
sons de Turquie, et notamment de vérifier certaines
allégations selon lesquelles on y pratique la torture;

«à garantir le droit de tout individu à un pro-
cès équitable devant un tribunal pleinement indé-
pendant, à améliorer les conditions de vie dans les
établissements pénitentiaires et à libérer tous les
prisonniers politiques indûment détenus;

«à abolir toutes les lois qui limitent indû-
ment le droit à la libre expression, les activités des
partis politiques et celles des syndicats, et à garan-
tir explicitement ces droits;

«à reconnaître le droit à l’information de la
population turque par l’instauration d’une véritable
liberté de la presse;

«à veiller à ce que toutes les conditions
démocratiques soient remplies pour permettre,
dans un avenir pas trop lointain, aux nouveaux par-
lementaires turcs, élus démocratiquement, de
retrouver leur place dans une délégation parlemen-
taire au Conseil de l’Europe.»

SUSPENSION DE L!ASSOCIATION 
CEE-TURQUIE

En attendant, lors de sa session du 22 janvier
1982, le Parlement européen a décidé de ne pas
renouveler le mandat de ses membres au sein de la
commission parlementaire mixte de l’association
Turquie-CEE. Il a également adopté la résolution
suivante par 56 voix contre 53 et 9 abstentions:

«Le Parlement européen,
«- Profondément troublé par la nouvelle que

la peine de mort ait été requise à l’encontre de 52
dirigeants de la DISK en Turquie,

«- Préoccupé par les milliers d’arrestations
pour dissidence, la dissolution de partis politiques
et d’organisations syndicales, l’exécution et de la
torture que subissent les prisonniers politiques,

«- Vu qu’après le coup d’Etat du 12 septem-
bre 1980, le régime militaire turc n’a montré aucun
désir sérieux de restaurer les libertés civiles et
démocratiques,

«- Constatant ainsi le manque de crédibilité
dans les affirmations répétées par le régime au pou-
voir en Turquie selon lesquelles il s’efforçait de
restaurer graduellement la démocratie,

«l. Réaffirme sa ferme condamnation du
coup d’Etat militaire en Turquie;

«2. Condamne la violence actuelle et en par-

ticulier la parodie de procès en cours contre les
représentants des forces démocratiques à Istanbul 

«3. Appelle à la libération immédiate de tous
les détenus politiques, le rétablissement, en toute
liberté, des organisations syndicales démocratiques
et la restauration des institutions démocratiques
turques;

«4. Réitère sa demande à la Commission et
au Conseil de suspendre l’aide financière de la
Communauté à la Turquie jusqu’au moment où le
respect pour les droits humains et civiques et les
libertés démocratiques sera garanti en Turquie;

«5. Demande à son président et au président
du Conseil d’agir pour aider les 52 dirigeants syn-
dicaux dont la vie est en danger et pour obtenir leur
libération;

«6. Demande que la réunion des ministres
des affaires étrangères sur la coopération politique
condamne les violations des droits de l’homme en
Turquie;

«7. Décide de ne renouveler le mandat des
membres de la commission parlementaire mixte de
l’association CEE-Turquie qu’au moment où la
Grande assemblée nationale turque aura été libre-
ment élue à vote secret par suffrage universel direct
et sera entrée en fonction;

«8. Donne l’instruction à son président d’ex-
pédier cette résolution au Conseil, à la Commission
et aux gouvernements des Etats membres.»

LE REGIME TURC DEVANT LA COMMIS-
SION DES DROITS DE L!HOMME

Les pressions européennes sur le régime mili-
taire turc atteignirent leur paroxysme lorsque le 1er
juillet 1982, cinq gouvernements européens déposè-
rent plainte contre la Turquie devant la Commission
européenne des droits de l’homme à Strasbourg .

Les gouvernements du Danemark, de la
France, de la Norvège, de la Hollande et de la
Suède accusèrent le régime turc d’avoir violé les
dispositions suivantes de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme:

Article 3 (Prohibition de la torture et des puni-
tions et des traitements inhumains ou dégradants)

Article 5 (Droit de l’individu à la liberté et à
la sécurité)

Article 6 (Droit à un procès équitable devant
un tribunal indépendant et partial)

Article 9 (Liberté d’opinion, de conscience
et de religion)

Article 10 (Liberté d’expression)
Article 11 (Liberté de réunion et d’association)
Au grand étonnement des observateurs, le 8
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juillet 1982, soit à peine quelques jours plus tard, le
Parlement européen adopta, suite aux manœuvres
des parlementaires de droite, une résolution contre-
disant la première. Exprimant ses craintes quant à
la limitation des droits de l’homme en Turquie sans
toutefois condamner les pratiques antidémocrati-
ques de la junte, la nouvelle résolution basée sur le
compte-rendu du député allemand de droite Von
Hassel fut votée par 105 parlementaires face à 100
votes de refus et 9 abstentions.

La Résolution dit ceci:
«Le Parlement européen,
«- Croit que la Turquie, en cette période

extrêmement critique de son histoire, doit bénéfi-
cier de la compréhension de ses partenaires occi-
dentaux, particulièrement des Etats membres de la
Communauté;

«- Demande aux gouvernements des Etats
membres d’envisager ce qui peut être fait pour faci-
liter les investissements en Turquie, dès le retour de
la démocratie;

«- Demande à la Commission qu’elle recom-
mande que le Conseil adopte le Quatrième proto-
cole financier Turquie-CEE aussitôt que les diffé-
rentes étapes de retour à la démocratie auront été
totalement achevées.»

Pendant les débats sur le rapport Von Hassel,
des députés communistes et socialistes proposèrent de
nombreux amendements condamnant le régime turc,
mais ils ne purent atteindre la majorité nécessaire.

CONSTITUTION ET ELECTIONS 
DESAPPROUVEES PAR L!EUROPE

Le 6 octobre 1982, soit peu avant le referen-
dum sur la nouvelle Constitution turque, l’Assem-
blée parlementaire du Conseil de l’Europe approu-
va la résolution suivante dans laquelle elle exprima
sa désapprobation quant au mode de préparation et
de scrutin de cette nouvelle Constitution:

«L’Assemblée,
«Notant que cinq Etats membres du Conseil

de l’Europe ont introduit une plainte devant la
Commission européenne des droits de l’homme qui
doit vérifier si des dispositions de la Convention
européenne des droits de l’homme sont respectées
par le gouvernement turc et les dérogations prévues
par son article 15 sont correctement appliquées;

«- Considérant que le Conseil national de
sécurité a commencé le 1er octobre 1982, l’examen
de la Constitution qui a été adoptée par l’Assem-
blée consultative le 24 septembre 1982;

«- Conscient du fait que le Conseil national
de sécurité est en mesure d’apporter des modifica-

tions à cette Constitution avant qu’elle ne soit sou-
mise à un référendum le 7 novembre 1982;

«- Rappelant que pour l’adhésion de la
Turquie au Conseil de l’Europe, il est primordial
que la nouvelle Constitution remplisse les condi-
tions de la démocratie parlementaire et des droits
de l’homme selon les Statuts du Conseil de
l’Europe;

«- Considérant qu’au vu de la situation actu-
elle, il serait d’une grande importance pour les or-
ganes du Conseil de l’Europe d’être informées le plus
rapidement possible des conclusions tirées par la
Commission européenne des droits de l’homme, et
que les Etats concernés devraient consentir à tous les
e fforts qui contribueraient à accélérer le processus;

«- Profondément inquiète des allégations de
torture et de mauvais traitements qui seraient tou-
jours en cours;

«- Egalement préoccupée par les limitations
imposées à la liberté d’expression des citoyens par
la Recommandation n° 70, tout en considérant que
la levée du couvre-feu et de l’abrogation de la
Recommandation n° 52 pourrait aider à progresser
vers la normalisation de la vie publique,

«- Exprime le vif espoir que les autorités tur-
ques:

«a. respecteront les dispositions de la conven-
tion européenne des droits de l’homme et feront tout
pour abolir la pratique de la torture et poursuivre ses
enquêtes lors de chaque allégation à ce sujet;

«b. s’assureront que le projet de constitution
qui sera soumis à referendum soit totalement
conforme aux Statuts du Conseil de l’Europe, et en
particulier qu’elle garantisse le pluralisme des par-
tis politiques et des syndicats, la protection et l’éga-
lité de traitement des minorités religieuses du pays,
l’Etat de droit et la séparation des pouvoirs, et
qu’elle incorpore le respect des droits de l’homme
et des libertés fondamentales tel que garanti par la
Convention européenne des droits de l’homme;

«c. prendront les mesures appropriées pour
s’assurer que le referendum ait lieu selon les règles de
la démocratie et qu’il soit précédé par une campagne
où tous les individus ou groupes d’individus seraient
libres de s’exprimer librement sur le projet de Cons-
titution et d’influencer les choix de leurs concitoyens;

«d. prendront les mesures nécessaires, confor-
mément à la Recommandation n° 951 d’Assemblée,
sur le droit de vote pour les ressortissants des Etats
membres du Conseil de l’Europe, afin de permettre
que la grande communauté turque estimée à près de
deux millions de personnes vivant et travaillant à
l’étranger puisse participer au référendum.»

Trois jours après le référendum sur la

! 371 !

black book XVIII  7/23/10  11:22 AM  Page 371



Constitution, les ministres des affaires étrangères
des 21 adoptèrent une attitude attentiste lors de leur
réunion à Strasbourg, évitant toute position déci-
sive sur la question turque.

La réaction des parlementaires européens
contre la nouvelle Constitution ne fut néanmoins
pas plus conséquente que celle des milieux gouver-
nementaux. Au bout de deux jours de débat,
l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe
s’aligna, le 28 janvier 1983, à la majorité des voix,
sur une résolution qui «prend sérieusement en
considération» l’éventualité de l’exclusion de la
Turquie du comité ministériel de l’organisation. La
résolution approuvée par 97 voix contre 15 et 5
abstentions demandait également au gouvernement
turc de s’abstenir de son droit de vote au Comité
des ministres et ce, jusqu’à ce que la démocratie
parlementaire ait été entièrement rétablie et la
Turquie, à nouveau représentée dans la structure
parlementaire du Conseil de l’Europe. (Pour le
texte intégral de la résolution et les remarques des
parlementaires européens sur la constitution, voir le
Chapitre 1982-83 dans les pages précédentes).

Durant sa session du 8 mars 1983, le Parle-
ment européen débattit une nouvelle fois de la nou-
velle Constitution, mais les vives discussions autour
de deux motions différentes, l’une de la gauche et
l’autre de la droite, aboutirent au retrait de celles-ci,
empêchant l’adoption d’une quelconque résolution.

Par ailleurs, la manière à laquelle les premiè-
res élections législatives avaient été organisées, fit

également l’objet de critiques au sein des institu-
tions européennes.

Ainsi, l’Assemblée parlementaire du Conseil
de l’Europe déclara dans une résolution datée du 30
septembre 1983, que «le parlement qui sera élu en
Turquie le 6 novembre ne pourrait être considéré
comme le représentant démocratique de la population
turque, et ne pourrait donc constituer une délégation
qui soit à même de participer aux travaux de
l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe.»

Quant au Parlement européen, le 13 octobre
1983, il condamna cette fois le régime militaire
turc, insistant sur le fait que la Turquie devrait res-
pecter les droits de l’homme et rejeter à l’avance
les résultats des prochaines élections que certains
députés ont immédiatement taxés de «farces».

FAIT ACCOMPLI TURC 
AU CONSEIL DE L!EUROPE

Au grand étonnement – un de plus – des
observateurs, malgré la condamnation par l’Assem-
blée parlementaire du Conseil de l’Europe de l’As-
semblée nationale qui devait être élue en Turquie, les
députés turcs qui remportèrent les élections se rendi-
rent à Strasbourg le 30 janvier 1984, pour prendre
place sur les bancs de l’Assemblée parlementaire
sans qu’ils y aient été invité, et mieux, ils prirent part
au vote tout au long de la session.

Ce fut un véritable coup de force réussi par
Ankara avec la complicité de la droite européenne
qui fit feu de tout bois pour que le débat prévu sur
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la Turquie n’ait pas lieu. La délégation d’Ankara,
composée de 12 représentants et de 12 suppléants,
fit usage du règlement qui permettait à une déléga-
tion dont l’admissibilité était contestée, de siéger
jusqu’à ce que l’Assemblée ait tranché.

Quant aux députés européens de droite et de
la gauche «modérée», prétextant une grève partielle
des interprètes déclenchée le 2 février, ils décidè-
rent de reporter au mois de mai les débats sur la
Turquie et sur le problème chypriote.

D’après Le Monde, la 35e session ordinaire
de l’Assemblée parlementaire du Conseil de
l’Europe s’acheva avant terme, dans une confusion
rarement observée dans l’hémicycle des 21.

Ces développements sur le plan des relations
turco-européennes qui aboutirent à l’échec de l’initia-
tive des parlementaires européens démocrates au
Conseil de l’Europe, avaient commencé par une fan-
faronnade du général président Evren. C’est en eff e t
après avoir crânement affirmé, à l’issue du scrutin,
que ces élections étaient la preuve même que la
démocratie avait été rétablie en Turquie, qu’il char-
gea les nouveaux élus de se rendre à Strasbourg pour
représenter la Turquie au Conseil de l’Europe.

Empruntant le ton du général Evren, Özal,
chef du nouveau gouvernement d’Ankara, menaça de
rompre totalement les relations d’Ankara avec le
Conseil de l’Europe.

Le 8 janvier, le premier ministre Özal déc-
lara aux journalistes: «Si l’Assemblée parlemen-
taire persiste dans son attitude et si, par voie de
conséquence, nous ne pouvons pas être représentés
dans la branche parlementaire du Conseil, dans ce
cas, nous ne maintiendrons pas notre présence au
Conseil des ministres.»

Suite à cette incartade, l’Assemblée parle-
mentaire choisit 12 parlementaires pour représenter
la Turquie au Conseil de l’Europe. Ces derniers
entamèrent aussitôt leur «diplomatie-navette» dans
15 capitales européennes.

En réalité, la décision d’Özal d’envoyer une
délégation parlementaire à Strasbourg plongea le
Conseil de l’Europe dans l’embarras. Karl Ahrens,
président de l’Assemblée parlementaire, se rendit à
Ankara, espérant persuader les autorités turques de
renoncer à leur «détermination», mais il échoua
dans ses efforts de convaincre le gouvernement turc
d’attendre la prochaine session plénière de mai plu-
tôt que de rechercher une éventuelle confrontation
immédiate.

Le 30 janvier, l’Assemblée parlementaire du
Conseil de l’Europe tint l’une de ses sessions les
plus décisives depuis sa création. En dépit d’une ré-
solution votée quelques mois auparavant, affirmant

que les parlementaires turcs issus des élections du
6 novembre ne seraient pas admis, 12 représentants
de l’Assemblée turque récemment élue, ainsi que
12 suppléants, se présentèrent dans le grand hall du
Palais de l’Europe.

Des protestations contre leur présence surgi-
rent du Groupe socialiste. A l’ouverture du débat
sur l’accréditation des délégués turcs, le député
socialiste danois, M. Lasse Budtz, intervint au nom
de son groupe qui était alors le plus important de
cette assemblée composée de 170 membres. «La
question la plus importante est celle-ci: En Turquie,
le parlement est-il librement élu?», s’exclama-t-il.
«Non. Trois seulement des quinze partis désireux
de participer ont pu le faire.» Budtz précisa que
malgré certains progrès dans le sens de la démocra-
tie en Turquie, le Groupe socialiste avait décidé à
l’unanimité de s’opposer à toute validation des
pouvoirs des délégués turcs. 

«Dans l’Etat turc, les droits de l’homme sont
gravement violés», dit-il, «il n’y a pas de liberté
syndicale, la presse n’est pas libre, ni les universi-
tés. Les prisons regorgent de détenus politiques et
l’on constate l’absence d’une amnistie.» 

Mais ceux qui étaient résolus à expulser les
députés turcs dès le premier jour, à la session d’ou-
verture, se sentirent vaincus lorsque le président de
l’Assemblée parlementaire, Karl Ahrens, un socia-
liste allemand, annonça qu’il renvoyait la question
de l’accréditation des parlementaires turcs à la
Commission des Statuts.

Voici comment cette première obstruction
fut présentée dans la presse turque progouverne-
mentale: «L’approche pure et dure du Groupe so-
cialiste était attendue déjà avant l’ouverture de la
session et les observateurs prévoyaient que les
membres socialistes modérés ne les suivraient pas
dans cette voie.

Finalement, le bon sens l’emporta et ceux
qui prirent conscience que la Turquie, bastion de
l’Europe dans le sud-est, ne saurait être sacrifiée,
ainsi que tous ceux qui avaient quelque peu le sens
des responsabilités, intervinrent pour atténuer la
tendance antiturque.»

La principale personnalité à s’engager dans
cette «opération de modération» fut Karl Ahrens
qui, peu auparavant, avait visité la Turquie en pré-
vision de la réunion de l’Assemblée. Pour la pre-
mière fois dans l’histoire du Conseil, l’Assemblée
interrompit une session en attendant une décision
de la Commission des Statuts. La Commission,
convoquée aussitôt, vint à la rescousse du régime
turc en renvoyant la question vers une réunion pari-
taire des Commissions politique et juridique.
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La motion prévoyant le renvoi de la question
à la commission mixte recueillit l’approbation de
l’Assemblée par 116 voix contre 7. Dès lors, le pre-
mier round s’achevait nettement en faveur du
régime turc.

Au cours de la séance nocturne des Commis-
sions politiques juridiques, deux thèses antagonis-
tes s’opposèrent violemment. Mais après que le
rapport du député autrichien Ludwig Steiner criti-
quant Ankara, ait été sensiblement édulcoré, 35
membres de la commission mixte votèrent pour
une solution de compromis au problème de la re-
présentation turque à l’Assemblée, contre 15 votes
négatifs et 8 abstentions.

Une fois de plus, en adoptant cette attitude,
la Commission fit – si on en croit la presse turque
– d’une pierre deux coups. Les rapporteurs des
deux commissions furent chargés de rédiger un
nouveau rapport commun visant à permettre à la
Turquie de garder sa place à l’Assemblée, tout en
donnant satisfaction à l’opposition en ajoutant que
la question de l’accréditation des députés turcs
serait abordée lors de la session du Conseil prévue
pour le mois de mai.

Cependant, le débat houleux sur un texte de
compromis se termina sans qu’une conclusion pût
être dégagée. 

Le Groupe socialiste et les Conservateurs
campèrent sur leurs positions à propos de la
Turquie, à ceci près que des divisions se manifestè-
rent dans les rangs socialistes. Selon certaines sour-
ces, des membres de la délégation turque auraient
songé à claquer la porte au moment où le rapport
commun Steiner-Alder tenta de transformer le sta-
tut de la délégation parlementaire turque en celui
d’«observateurs». Les socialistes entreprirent de
faire passer dans le texte de la résolution, des mo-
tions appelant la Turquie à lever la loi martiale et à
proclamer une amnistie en en faisant une condition
à la participation de la Turquie à la session de mai
de l’Assemblée parlementaire.

A ce stade des débats, les députés turcs com-
mencèrent, eux aussi, à se quereller à cause de leurs
divergences d’opinion. Devant l’expérience diplo-
matique des députés du MDP, leurs confrères
appartenant aux deux autres partis, ANAP et HP,
insistèrent pour rentrer à Ankara avant la date pré-
vue. Sur ce, comme la délégation turque eut des
conversations téléphoniques séparées avec le pre-
mier ministre Turgut Özal et le ministre des affaires
étrangères Vahit Halefoglu, un climat fébrile de
communications diplomatiques s’instaura entre
Ankara et Strasbourg. Ceux-ci laissèrent entendre à
la délégation turque qu’en claquant la porte, ils ne

feraient qu’apporter de l’eau au moulin de ceux qui
cherchent à obtenir l’exclusion de la Turquie du
Conseil.

Entre-temps, les milieux diplomatiques
américains exercèrent de fortes pressions sur les
gouvernements européens pour qu’ils bloquent une
résolution hostile au régime turc. Le Wall Street
Journal du 1er février écrivait: «Les temps ont vrai-
ment été durs pour les Turcs, à quoi se sont ajoutées
les trois années de régime militaire pour éradiquer
le terrorisme téléguidé par l’URSS. Mais au lieu de
souhaiter chaleureusement la bienvenue, comme il
se doit à un voisin, le Conseil de l’Europe, fort de
ses 21 pays membres, a tenté de refuser à une délé-
gation turque le droit de siéger.»

Pendant qu’au Palais de l’Europe, les discus-
sions sur la Turquie se poursuivaient, le président
de l’Assemblée parlementaire, Karl Ahrens, pas-
sant outre l’opposition de ceux au Conseil qui
s’étaient élevés contre la présence des députés
turcs, offrit une réception en l’honneur de la délé-
gation turque, avec la participation de l’ambassa-
deur de Turquie auprès du Conseil de l’Europe.

Le 3 février, les séances de l’Assemblée par-
lementaire sombrèrent dans la confusion et le débat
sur la Turquie et Chypre se transforma en cirque
après une discussion houleuse des députés euro-
péens sur la question de savoir quel sujet devait être
abordé en premier lieu.

Avant cela, la session plénière avait décidé
de reporter le débat sur Chypre à la session de mai
de l’Assemblée. Mais la Commission politique
insista pour que la discussion sur Chypre ait priori-
tairement lieu. On procéda alors à un second vote
qui ouvrit la voie au débat sur Chypre.

Certaines sources rapportèrent que le
Groupe conservateur était opposé à tout débat sur la
Turquie avant mai. Les socialistes ne voulaient pas
de débat parce que celui-ci aurait pu faire apparaî-
tre des divisions dans les rangs socialistes, les
«modérés» prenant parti pour le régime turc.

En plein milieu du débat sur la question tur-
que, les interprètes interrompirent subitement la tra-
duction et se mirent à lire leur propre déclaration
concernant de nouveaux barèmes de salaires et de
meilleures conditions de travail. Le président de
l’Assemblée, Karl Ahrens, suspendit la séance, mais
la situation ne s’améliora pas. La session prit alors fin.

D’après Le Monde, seule l’interprétation en
allemand et en italien, langues additionnelles de tra-
vail de l’Assemblée, ne fut pas assurée. Malgré la
poursuite de l’interprétation en anglais et en français,
les deux langues officielles des travaux, une majorité
de représentants conservateurs et démocrates-chré-
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tiens favorables au régime d’Ankara, saisirent cette
occasion pour demander une suspension de séance.
Ainsi, la nouvelle délégation turque, contre laquelle
s’étaient élevés la gauche et les libéraux de
l’Assemblée pour «manquement aux règles de la
démocratie», remportait une nouvelle victoire.

D’après le règlement, les députés qui avaient
été envoyés par le Parlement d’Ankara étaient plei-
nement autorisés à siéger dans l’Assemblée en
attendant la validation de leurs lettres d’accrédita-
tion. Mais cette validation ne pouvait se produire
avant l’ouverture de la 36e session ordinaire du
Conseil de l’Europe, prévue en mai.

Le débat sur la Turquie à l’Assemblée parle-
mentaire ayant fait long feu, le représentant irlandais
Andrew exprima ses impressions en ces termes:
« Voilà, le Conseil de l’Europe est devenu un cirque.»
Pour sa part, le représentant autrichien Steiner, égale-
ment rapporteur de la Commission politique, jugea la
situation «honteuse pour le Conseil.»

Le député socialiste belge Claude Dejardin
qui s’est toujours distingué par sa détermination à
défendre les droits de l’homme en Turquie blâma
certains députés socialistes qui avaient méprisé la
décision prise unanimement par le groupe socia-
liste, les accusant de trahison.

A Ankara, le porte-parole de la délégation
turque, Kamran Inan, affirma que le régime turc
avait remporté une victoire politique et diplomati-
que sur les «députés socialistes extrémistes de
l’Europe occidentale qui ont tenté de le séparer du
Conseil de l’Europe.»

Celui qui éprouva incontestablement la plus
grande satisfaction devant l’échec du Conseil, fut le
premier ministre Özal. Voyant dans ce résultat un
atout pour sa campagne de propagande en prévi-
sion des élections locales, il déclara le 5 février
dans la ville de Giresun: «S’ils cherchent à nous
expulser en recourant à certains manœuvres, et s’ils
en ont le pouvoir, qu’ils le fassent. Dans ce cas,
nous n’irons jamais là-bas.»

Selon le quotidien allemand Frankfuter
Rundschau, Özal avait tenté un coup de poker et il
l’a réussi. 

Après l’épisode du «fait accompli», le gouver-
nement turc accéléra ses efforts en vue d’obtenir sa
réintégration au Conseil de l’Europe. Les élections
locales tenues en mars 1984 et la levée de la loi mar-
tiale dans certaines provinces furent présentées à
l’opinion publique européenne comme de nouvelles
preuves du retour à la démocratie en Tu r q u i e .

L’Assemblée parlementaire du Conseil de
l’Europe qui ne parvint pas à empêcher l’entrée des
députés turcs à sa session de janvier, envoya une

délégation en Turquie fin avril. Cette mission s’en-
tretint avec les dirigeants politiques turcs mais
aussi avec certaines victimes de la répression.

L’Assemblée de l’Atlantique nord, organe
parlementaire de l’alliance atlantique nord, décida
d’accueillir 10 parlementaires turcs à sa session
plénière prévue au Luxembourg du 24 au 28 mai
1984.

Quant au Parlement européen, le 12 avril
1984, il rejeta un appel de son Groupe socialiste
invitant la Communauté européenne à intervenir en
faveur des prisonniers politiques en Turquie. 

Néanmoins, tenant compte des remarques
faites par son représentant Ludwig Fellermaier qui
a visité la Turquie en avril et des arguments expo-
sés lors d’une audition par les ONG internationales,
le comité des affaires politiques du Parlement euro-
péen a décidé de présenter un nouveau projet de
résolution sur la Turquie à l’Assemblée générale.

AUDITIONS PUBLIQUES 
AU PARLEMENT EUROPEEN

L’audition publique sur le respect des droits
de l’homme en Turquie, organisée par la commis-
sion politique du Parlement européen eut lieu le 26
avril 1984 à Bruxelles, avec la participation d’ONG
internationales.

Cette audition, initialement prévue à la fin
du mois de mars, fut reportée en raison de la tenue
d’élections municipales en Turquie. Comme il y eut
trois nouveaux partis autorisés à participer au suf-
frage, la Commission du Parlement européen ne
voulait pas interférer dans le déroulement de ces
élections.

La Commission invita, outre les ONG, le
gouvernement turc. Mais ce dernier refusa de parti-
ciper à l’audition, précisant même son intention de
ne pas recevoir le rapporteur de la Commission
politique, Ludwig Fellermaier, qui s’était rendu en
Turquie du 16 au 19 avril 1984.

La Commission politique se limita à traiter
quatre sujets se basant sur la Convention des droits
de l’homme élaborée par le Conseil de l’Europe:

La torture
Les conditions de la garde à vue et le sys-

tème d’incarcération des individus
Le droit à l’audition des personnes intéres-

sées et le droit à la défense
La liberté de presse
L’audition présidée par le président de la

Commission politique Mariano Rumor fut ouverte
en présence des membres de la Commission, des
représentants d’organisations invitées, des journa-
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listes et d’un observateur du Conseil de l’Europe.
Nous reproduisons ci-dessous quelques

extraits des exposés de chaque organisation ainsi
que les réponses aux questions les plus pertinentes.

AMNESTY INTERNATIONAL (Mme A. Burley):

«Jusqu’à présent, le rétablissement d’un gou-
vernement civil n’a pas abouti à un changement dans
les domaines qui intéressent Amnesty International.
AI continue à recevoir des informations attestant que
des prisonniers sont torturés ou soumis à des traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants dans des
commissariats de police ou dans des prisons, et ce
dans diverses régions de Turquie; que des centaines
de prisonniers de conscience sont toujours en prison;
que plus de 200 prisonniers, condamnés à mort, sont
en attente d’exécution; qu’un nombre bien plus élevé
de peines de mort a été requis par les procureurs mili-
taires dans des procès qui se poursuivent toujours e t
que 48 exécutions ont eu lieu en Turquie entre le
coup d’Etat militaire de septembre 1980 et juin 1983.
AI constate avec satisfaction que les exécutions sont
suspendues depuis lors, mais pour les condamnés à
mort en attente d’exécution et leurs familles, le fait de
savoir que les exécutions peuvent reprendre à tout
moment, les soumet parfois à une tension insoutena-
ble. Des sources nous informent que certains
condamnés à mort ont récemment participé à des grè-
ves de la faim dans les prisons militaires de Diyar-

bakir et de Mamak, préférant ainsi risquer leur vie
que d’attendre leur exécution.

«Dans de nombreux articles de presse, les
prisonniers politiques en Turquie sont qualifiés de
“terroristes”, comme si tous ceux qui sont actuelle-
ment en prison pour des délits politiques, s’étaient
livrés à des activités violentes.

«Cela ne correspond guère à la réalité. Bien
qu’il y eût vers la fin des années ‘70 et en 1980 un
niveau élevé de violence dans toute la Turquie, parmi
les milliers de personnes arrêtées à la suite du coup
d’Etat de septembre 1980, nombreux sont ceux qui
n’avaient jamais recouru à la violence ni plaidé en sa
f a v e u r. Ces personnes furent écrouées puis inculpées
pour avoir uniquement exercé leurs droits à la liberté
d’expression, d’association et de religion (…).

«La torture en Turquie a été un sujet de
préoccupation pour Amnesty International, tant
avant qu’après le coup d’Etat de septembre 1980…

«Jusqu’à cette année-ci, des informations
faisant état de décès survenus à la suite de tortures,
n’ont cessé de nous parvenir. AI ne prétend pas que
tous les décès qui surviennent dans les commissa-
riats de police et les prisons militaires seraient le
résultat de tortures.

«Sur plus d’une centaine de décès de ce
genre dont AI a eu connaissance depuis septembre
1980, neuf personnes seraient toujours en vie aux
dires des autorités, d’autres seraient mortes de cau-
ses naturelles ou se seraient suicidées. Toutefois,
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SOLIDARITE EUROPEENNE AVEC LA PRESSE TURQUE

La Fédération internationale des journalistes (FIJ) à laquelle le Syndicat des journalistes de Turquie (TGS) est affil-
ié, a toujours fait preuve de solidarité envers les journalistes turcs.

Hans Larsen, membre du bureau de la FIJ et président du Syndicat des journalistes danois, visita la Turquie du 18
au 26 octobre 1983, peu de temps avant les élections.

D!après lui, la situation de la presse et des journalistes en général, était franchement déprimante. Bien qu!il n!y eût
pas de censure formelle, les autorités militaires contrôlaient sévèrement la presse, en ordonnant la suspension de jour-
naux et la détention de journalistes, en lançant des procédures judiciaires qui n!aboutissaient jamais, en appelant les
journalistes par téléphone, etc.

Des journalistes étaient en prison, mais il était difficile d!en connaître le nombre exact. Toutes ces mesures, et l!at-
mosphère qu!elles créaient, entretenaient l!autocensure. Tout journaliste turc reconnaîtra avec franchise qu!il pratique
l!autocensure à un degré relativement sérieux. Certains d!entre eux tentent de maintenir un équilibre subtil en faisant
passer l!une ou l!autre critique indirecte entre les lignes.

Le Syndicat des journalistes de Turquie (TGS), affilié à la FIJ, fonctionne sous des restrictions très sévères,
imposées au moment du coup d!Etat de septembre 1980 et concernant l!action syndicale. Aucune activité ou déclara-
tion considérée un tant soit peu politique par les autorités militaires, n!est permise. Toute expression de ce type con-
duirait immédiatement à l!interdiction pure et simple du syndicat.

Les dirigeant du TGS  confirment cependant leur désir de rester au sein de la FIJ et espèrent être en mesure d!en-
voyer une représentation aux prochaines réunions de la Fédération, dont le Congrès mondial en juin 1984.  

(Info-Türk, décembre 1983)

Le 17e Congrès mondial de la Fédération internationale des journalistes qui s!est tenu à Edinburgh du 4 au 8 juin
1984, a adopté la résolution suivante sur la Turquie:

«Le Congrès a pris connaissance du rapport sur la violation des droits et libertés de la presse en Turquie, et charge
le Bureau de continuer à rendre public ces abus et à mener campagne pour les combattre.

Le Congrès charge le Bureau de faire part de sa préoccupation au président de l!Assemblée de Turquie.
Le Congrès encourage les journalistes turcs et leur association à résister à l!oppression.»  (Info-Türk, juillet 1984)
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les autorités ont admis leur responsabilité dans cer-
tains décès et ont fait état de poursuites judiciaires
contre des membres des services de sécurité. Mais
les poursuites de ce genre sont très peu nombreuses
comparées aux milliers d’allégations de torture qui
ont été faites ces dernières années. AI est d’avis que
les tortures systématiques et très répandues qui ont
lieu en Turquie, n’ont pu se produire qu’avec la
complaisance des autorités. Cette conclusion était
également celle de la Commission européenne des
droits de l’homme, en décembre 1983, dans sa
décision sur l’admissibilité de la plainte conjointe
de plusieurs Etats contre la Turquie. (…)

Amnesty International craint que la torture
ne pourra être extirpée tant que les autorités civiles
et militaires n’auront pas pris des mesures positives
pour mettre un terme aux sévices qui sont infligés
aux prisonniers, comme la réduction de la période
de détention au secret qui est toujours de 45 jours,
l’autorisation aux détenus d’avoir des contacts avec
un avocat et leurs familles tout au long de la
période de détention et la possibilité de mener une
enquête indépendante sur les plaintes de torture.

«Q – La situation a-t-elle changé depuis les
élections?

«R – Nous n’avons pas observé d’améliora-
tions. La loi martiale reste en vigueur. Les prisonniers
sont toujours en prison. Les allégations de tortures
continuent à nous parvenir. Nous ne croyons pas que
les tortures aient cessé. Amnesty International n’a pas
été autorisée à visiter les prisons. En janvier dernier,
je me suis rendue au nom d’Amnesty International à
D i y a r b a k i r, dans l’est de la Turquie, afin d’y recher-
cher un complément d’informations sur un décès qui,
selon certaines sources, était survenu dans la prison
militaire de Diyarbakir. J’ai pu parler aux autorités
militaires, mais je n’ai pas pu m’entretenir avec des
avocats, ni avec des proches des prisonniers décédés,
ni avec d’autres personnes qui auraient pu détenir des
informations. J’avais été informée que ces gens crai-
gnaient tout contact avec Amnesty International, car
cela aurait pu leur causer des ennuis.»

CONFEDERATION INTERNATIONALE DES
SYNDICATS LIBRES (M. Pieter De Jonge)

La plupart des événements qui ont suivi la
prise du pouvoir par les militaires, le 12 septembre
1980, ont conduit à des violations flagrantes des
droits humains et syndicaux,  justifiant ainsi de gra-
ves inquiétudes au sein du mouvement syndical
international. 

S’il est vrai qu’en Turquie, le terrorisme et la
violence aveugle qui étaient le fait de factions rivales
appartenant à différentes tendances, ont considéra-

blement diminué au cours des trois dernières années
et demie, l’éviction de la violence politique et le
redressement de l’économie qui était dans un piètre
état, se sont faites (plutôt inutilement) aux dépens des
droits humains et syndicaux fondamentaux.

Les raisons de nos préoccupations concer-
naient surtout l’interdiction politique, privant nom-
bre d’anciens politiciens de s’engager dans des
activités publiques, la dissolution des partis politi-
ques, la multitude de procès qui se déroulaient
devant les tribunaux militaires, la persistance de la
torture et de traitements dégradants infligés à des
suspects dont on voulait arracher des aveux, les
doutes qui existaient quant à l’impartialité et
l’équité de la justice, ainsi que l’insuffisance totale
du droit de visite des avocats à leurs clients.

Parmi les premières mesures prises par les
militaires, il y eut la suspension de la DISK, la mise
sous curatelle des biens de ce syndicat (…) et l’arres-
tation de nombre de ses dirigeants et membres. Des
mesures semblables furent prises contre deux autres
centrales syndicales, MISK et HAK-IS. La Türk-Is et
ses organisations affiliées purent continuer à fonction-
ner dans des limites, certes, extrêmement strictes, sans
parler du fait que certaines de ces organisations secto-
rielles furent suspendues ou démantelées par décision
des tribunaux. Mais même dans ces conditions, l’acti-
vité syndicale était de fait, interdite depuis le coup
d’Etat, le droit de grève suspendu, les manifestations
déclarées illégales, les conventions collectives pros-
crites et remplacées par l’arbitrage forcé et obligatoire
exercé par le «Conseil supérieur de l’arbitrage», un
o rganisme mis en place par le gouvernement. 

Le 7 novembre 1982, une nouvelle Consti-
tution fut ratifiée à l’issue d’un référendum orga-
nisé sous le régime de la loi martiale et de la cen-
sure. Le texte qui fut adopté contenait une série de
clauses restrictives qui eurent pour effet de liquider
les droits acquis et d’enfreindre les normes mini-
males de l’OIT, créant ainsi un contexte qui entra-
vait fortement le fonctionnement de syndicats
libres. Ces clauses restrictives sont les suivantes:

- l’obligation de dix années de travail effec-
tif dans l’industrie pour acquérir le droit d’éligibi-
lité à un poste syndical,

- l’interdiction faite aux syndicats d’exercer
une activité politique,

- des restrictions sévères apportées au droit
de grève (interdiction de la grève générale, de la
grève de solidarité, de la grève perlée, etc.)

La législation subséquente, c’est-à-dire la loi
n° 2821 sur les syndicats, et la loi n° 2822 sur les
conventions collectives de travail, les grèves et les
lock-out, qui fut promulguée le 5 mai 1983, conte-

! 377 !

black book XVIII  7/23/10  11:22 AM  Page 377



nait elle aussi un certain nombre de violations des
normes et des droits syndicaux. (…) De nombreux
obstacles à l’exercice intégral de ces droits demeu-
rent toujours en place. Le Conseil suprême d’arbi-
trage garde encore certaines prérogatives dans le
domaine des négociations collectives, mais n’im-
pose plus les termes de toutes les conventions.
Toutefois, vu qu’au cours de la période qui précéda
le retour aux négociations collectives, le Conseil
avait imposé des conventions valables pendant
trois ans, près de la moitié des travailleurs du pays
ne pouvaient espérer la reprise des conventions col-
lectives avant la fin de l’année 1983. 

Au procès principal de la DISK, le nombre
d’accusés est passé à 85, dont 20 se trouvent actuel-
lement en détention. Si l’on ajoute à celui-ci les
procès en cours contre les syndicats affiliés à la
DISK, on atteint un total d’environ 2.200 accusés.
Au début du mois de mars, si l’on en croit le jour-
nal turc Cumhuriyet du 9 mars 1984, pas moins de
1.233 syndicalistes étaient jugés dans 30 procès
intentés contre la DISK et ses organisations affi-
liées. Le procès principal de la DISK vient d’entrer
dans son 30e mois et au rythme actuel (une
audience par semaine), il risque de se prolonger
encore pendant longtemps.»

Q – Avez-vous observé des changements
dans la situation qui prévaut dans les prisons?

R – Les trois missions de haut niveau de la
CISL se sont rendues en Turquie en avril 1981,
décembre 1982 et octobre 1983. Au cours de cette
dernière visite, nous avons appris que la situation
dans la prison de Metris était restée inchangée. Les
prisonniers étaient soumis à une inspection de leurs
sous-vêtements avant leur comparution devant le
tribunal. La nourriture distribuée aux prisonniers
était simple, monotone et inappropriée pour les pri-
sonniers de la DISK d’un certain âge, notamment
pour Abdullah Bastürk, le président de la DISK,
qui souffre d’une gastro-entérite. Ils dorment dans
des cellules collectives, au niveau des sous-sols,
hébergeant chacune jusque 20 prisonniers, ce qui
explique les plaintes des prisonniers.

Q – Jugez-vous le parlement nouvellement
élu capable de changer la situation?

R – Le Parlement n’est pas représentatif et
est impuissant. Les récentes élections locales ont
prouvé sa non-représentativité. Le Parlement n’est
pas en mesure de contrôler les fonctionnaires. La
presse est soumise à l’autocensure. Aucune preuve
étayant les accusations portées contre la DISK n’a
été fournie. Nous demandons bien plus qu’une
amnistie. Justice doit être rendue aux prisonniers
politiques. Voilà notre position.

CONFEDERATION MONDIALE DU TRAVAIL
(M. Flor Bleux)

«Ceux qui se sont faits les avocats du régime
militaire et de ses successeurs en Turquie, ont mis
l’accent sur le fait – et continueront de le faire –
que les militaires ont respecté le calendrier, que des
élections ont bien eu lieu, qu’un parlement a été élu
et qu’un gouvernement civil a maintenant été
constitué, etc. Il est vrai que les militaires se sont
tenus au calendrier, une nouvelle Constitution est
en vigueur, des élections législatives ont été organi-
sées et un gouvernement civil est maintenant en
place en Turquie.

Ce qui importante, ce n’est pas simplement
de se tenir à un calendrier, mais son contenu – une
Constitution démocratique, des élections démocra-
tiques et le respect total des droits de l’homme.
Voilà ce qui est essentiel pour la démocratie en
Turquie. Il est important de comprendre que la
«démocratie» telle qu’elle est envisagée par les
militaires, n’a rien à voir avec les concepts et les
pratiques de la démocratie à l’Ouest, mise à part
une certaine ressemblance au niveau de la forme
seulement.

Cette «nouvelle démocratie», cette «démo-
cratie taillée sur mesure» ou, pour employer l’ex-
pression favorite du général Evren, cette «démocra-
tie sur des rails solides» a commencé à se mettre en
place dès le lendemain du coup d’Etat militaire du
12 septembre 1980. Le Conseil national de sécurité
se mit à promulguer à un rythme stupéfiant des lois
et décrets relatifs à tous les mécanismes de l’orga-
nisation et des activités de l’Etat et portant sur tous
les domaines de la vie sociale. (…)

L’adoption, par référendum et par une majo-
rité écrasante, de la nouvelle Constitution a amené
certains à croire que le peuple turc appuyait le
régime militaire. Or, les résultats des élections ont
montré – en dépit de leur nature antidémocratique
– que le peuple turc croit fermement à la démocra-
tie et qu’il n’acceptera pas de mener une «vie végé-
tative». (…)

Une politique qui consiste à rester dans l’ex-
pectative ne mène à rien. Il faut adopter une atti-
tude très ferme à l’égard du gouvernement turc. Les
5 pays qui ont porté plainte contre la Turquie au-
près de la Commission européenne des droits de
l’homme en se référant à l’article 24 de la Conven-
tion européenne des droits de l’homme, doivent
fermement maintenir leur plainte.

La torture semble avoir cessé en ce qui
concerne les procès qui attirent l’attention du mouve-
ment syndical international (DISK) ou de l’opinion
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mondiale (Comité turc pour la paix). En fait, dans
d’autres affaires judiciaires, la pratique de la torture
continue partout en Turquie, et il est à craindre que
cela devienne bientôt un génocide dans le cas des pri-
sonniers kurdes à Diyarbakir et dans d’autres prisons
militaires semblables du sud-est de la Turquie. Face à
cette situation, des protestations énergiques s’impo-
sent. Il faut que les responsables de la DISK qui sont
toujours détenus de manière injustifiée, soient relâ-
chés immédiatement. Les procès politiques contre la
DISK et les syndicats affiliés à la DISK doivent ces-
ser immédiatement. Il faut que la DISK et ses org a n i-
sations affiliées puissent reprendre leurs activités et
tenir leurs congrès au plus vite.

Les dispositions restrictives de la Consti-
tution concernant le travail, doivent être modifiées
de manière à être conformes aux normes de l’OIT.

Les violations persistantes des droits syndi-
caux continueront aussi longtemps que la loi mar-
tiale restera en vigueur. Il faut mettre fin à la loi
martiale.

Il faut qu’une amnistie générale soit procla-
mée en faveur de tous les prisonniers politiques et
«prisonniers de conscience».

Il faut multiplier les pressions internationa-
les énergiques. Il faut que les gouvernements des
pays démocratiques assortissent leur aide économi-
que et financière à la Turquie de conditions comme
le rétablissement des droits démocratiques, hu-
mains et syndicaux.

Q – Que pensez-vous de l’accusation portée
contre la DISK, selon laquelle la DISK aurait été
impliquée dans des actions terroristes? Est-ce une
organisation terroriste ou une confédération syndi-
cale?

R – La DISK est une organisation syndicale
fondée conformément à la loi. Elle a mené des acti-
vités légales jusqu’en 1980. Tous les actes d’accu-
sation relatifs à la DISK sont sans fondement.

Q – En comparaison avec les pays voisins,

les atteintes aux droits syndicaux sont-elles vrai-
ment plus graves en Turquie?

R – Cela ne fait aucun doute. Bien que les
pays voisins de la Turquie ne soient pas des cham-
pions des droits syndicaux, il y a pourtant une grande
d i fférence entre eux et la Turquie. Il y a tout au moins
le fait que dans ces pays, trois mille personnes n’ont
pas été emprisonnées ou traduites devant les tribu-
naux en raison de leurs activités syndicales, et ne sont
pas passibles de la peine de mort.

Q – Des changements sont-ils intervenus en
Turquie depuis les élections?

R – Depuis les élections, nous n’avons ob-
servé aucun changement. Le seul fait qui soit inter-
venu, c’est que sous la pression internationale, une
délégation de l’OIT a été autorisée à assister en
observateur aux procès de la DISK. Mais s’agissant
de l’exercice des droits syndicaux, il n’y a pas eu
d’amélioration.

MINORITY RIGHTS GROUP
(Mehmet Ali Dikerdem)

Je me présente ici comme le fils, le fils très
fier, de l’ancien ambassadeur Mahmut Dikerdem
qui en ce moment, à l’âge de 68 ans et frappé par le
cancer, purge une peine de 8 ans de travaux forcés,
suivie de 32 mois d’exil intérieur. Vous convien-
drez que je n’exagère pas en affirmant que mon
père est de fait condamné à mort. Et ce, après 40
années de service impeccable pour son pays, dont
20 avec le titre d’«ambassadeur extraordinaire et
plénipotentiaire», c’est-à-dire disposant du droit de
parler au nom de la République de Turquie et du
privilège de la représenter.

Mon père est le président du Comité turc
pour la paix, l’unique organisation militant pour la
paix que notre pays n’ait jamais connue. Moins de
dix jours après les élections législatives qui eurent
lieu en Turquie en novembre dernier, 17 de ses
amis éminents furent condamnés à 8 ans de travaux
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ARRESTATION DES VERTS ALLEMANDS

Sept membres du parti des Verts ouest-allemand, dont trois députés, ont été arrêtés le 23 mars à Ankara parce qu!ils
protestaient contre ce qu!ils estiment être la pratique de la torture dans les prisons turques. Par la suite, ils ont été expul-
sés.

D!autres personnes, dont des journalistes qui couvraient l!événement, ont également été emmenées pour interroga-
toire à la section politique du QG des forces de sécurité, mais ont ensuite été relâchées. La police s!est refusée à révéler
le nombre d!arrestations, mais selon certaines sources, il y en eut 24.

Un porte-parole de l!ambassade de la RFA révéla l!identité des députés Verts arrêtés: Milan Horacek, Willi Hoss et
Grabiella Pothast. Les quatre autres furent identifiés comme étant Lukas Beckmann, Rudolf Bahro, Uli Fischer et Kalle
Winkler.

Ils portaient des affiches rédigées en turc disant: «Videz les prisons», «Respect pour les droits de l!homme dans
les Blocs de l!Ouest et de l!Est.» Une affiche disait: «Il ne saurait y avoir de démocratie avec la torture dans les pris-
ons.» (Info-Türk, avril 1984)
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forcés, suivis de 32 mois d’exil intérieur, tandis que
5 autres, dont le bâtonnier d’Istanbul, se virent in-
fliger 5 ans de travaux forcés suivis de 20 mois
d’exil intérieur.

Ainsi, au moment même où l’on annonçait en
fanfares, le retour de mon pays à la démocratie, mon
pays fut aussi le premier et unique membre du
Conseil de l’Europe et de l’OTAN à supprimer le
mouvement de la paix et à emprisonner ses dirigeants.

Chaque membre du Bureau exécutif du
Comité turc pour la paix occupait une position émi-
nente dans sa profession. Ils ne partageaient pas
les mêmes opinions et convictions politiques. Mais
ce qui les liait, c’était leur profond attachement à
l’Acte final d’Helsinki et une réputation irrépro-
chable en tant que personnalités de premier plan. Si
des gens d’une telle envergure et occupant une telle
position sociale peuvent être inculpés et condam-
nés, alors plus personne n’est à l’abri. Ainsi, pour
intimider les autres, certains milieux en Turquie,
agissant sous le masque de tribunaux d’exception
de la loi martiale et à la faveur d’un contexte poli-
tique traumatisé par le terrorisme politique, ont
saisi l’occasion pour éliminer certains de leurs cri-
tiques les plus éminents, des personnes qui pour-
raient bien former le noyau d’un mouvement lut-
tant pour une démocratie réelle.

La détention de mon père, qui dure toujours,
et de ses amis, déjà fort avancés en âge, constitue
une insulte à toutes les conventions relatives aux
droits de l’homme que la Turquie a signées.
Essayons, je vous prie, de mettre fin à ce jeu hon-
teux du deux poids, deux mesures, qui relègue la
Turquie dans les «sphères inférieures de la
conscience occidentale».

INTERNATIONALE GESELLSCHAFT
FÜR MENSENRECHTEN (M. Harald Vocke)

Le Parlement européen a le devoir de contri-
buer au démantèlement de la justice militaire du
général Evren. Les délits doivent être jugés par les
tribunaux civils, non par les tribunaux militaires.

Par ailleurs, je demande au gouvernement
turc de redonner la nationalité à ceux de ces ressor-
tissants auxquels il l’a ôtée.

Q – La décision de privation de la nationalité
est-elle basée sur une décision d’un tribunal?

R – Pas sur décision d’un tribunal… Ils ont
perdu leur nationalité, leurs biens et leurs avoirs par
suite d’une décision de la junte qui est toujours en
vigueur.

Q – Depuis les élections, avez-vous observé
un changement dans le chef du régime militaire?

R – L’existence démocratique de la Turquie
a été complètement détruite. Il n’y a pas de change-
ment perceptible.

COMMISSION INTERNATIONALE 
DES JURISTES (M. Nial Mc Dermot)

«La nouvelle Constitution turque reflète le
nouveau cadre légal formé par les lois et décrets du
Conseil national de sécurité, et représente ainsi la
consécration constitutionnelle des lois d’exception. 

Dans le domaine des droits de l’homme, la
Constitution reconnaît une liste satisfaisante des
droits et libertés, mais vide ceux-ci de leur contenu
par une série d’interdictions, d’exceptions et de res-
trictions. La structure de l’Etat y revêt une signifi-
cation quasi religieuse et, de fait, elle est définie
dans le Préambule comme «l’Etat sacré de la
Turquie». Les trois premiers articles relatifs à la
forme républicaine de l’Etat, aux principes fonda-
mentaux de la République et à l’intégrité indivisi-
ble de l’Etat, ne sont pas susceptibles d’être amen-
dés et leur amendement ne peut même pas être pro-
posé. Quant aux autres articles, leurs possibilités
d’amendement ont été restreintes de manière telle
qu’elle rende difficile toute évolution vers une
conception plus libérale de la démocratie. Voilà la
nature de la Constitution que les dirigeants militai-
res cherchent à imposer de manière permanente à la
Turquie. La situation actuelle de régime de transi-
tion est encore bien plus alarmante et nous éloigne
de tout retour à un état de normalité même limitée.»

Prenant la parole après M. Mc Dermot,
l’avocat kurde Hüseyin Yildirim, qui fut empri-
sonné et torturé à la prison militaire de Diyarbakir,
fit un exposé en sa qualité de membre de la
Commission internationale des Juristes, en donnant
des détails sur la pratique de la torture dans les pri-
sons militaires turques.

«Je voudrais faire comprendre aux représen-
tants des pays européens, dit-il, que les espoirs
qu’ils mettent dans un retour à la démocratie, s’ef-
fectuant pas à pas dans la foulée d’élections de ce
genre, constituent une illusion totale. Ce qui est en
train de se mettre en place et de se renforcer, ce
n’est pas de la démocratie mais du fascisme. Au
moment même où les représentants de la junte pre-
naient place au Conseil de l’Europe, en janvier der-
nier, des cadavres couverts de brûlures étaient éva-
cués de la prison de Diyarbakir. Et à la prison de
Mamak, les grèves de la faim et les tortures se
poursuivaient. Au cours de ces dix derniers jours,
32 détenus ont été condamnés à mort, des centaines
d’autres ont été condamnés à la perpétuité ou à des
peines allant jusqu’à 36 ans de prison.
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Les structures créées par la junte demeurent
inchangées et la loi martiale est toujours en vigueur.

Q – N’y a-t-il pas eu de changements depuis
l’arrivée au pouvoir d’un gouvernement civil?

R – Le Parlement est le gouvernement n’ont
pas de pouvoir de contrôle sur les commandants de
la loi martiale, ni sur les mécanismes dont ceux-ci
se servent. Le ministre de la justice d’un gouverne-
ment prétendument au pouvoir n’a même pas le
droit d’accès aux prisons situées dans son propre
pays. Les ministres actuels de la santé et de la jus-
tice ont dû admettre, à leur retour de Diyarbakir,
qu’ils n’avaient pas été autorisés à visiter la prison
et qu’ils n’en contrôlaient pas l’administration.

INSTITUT INTERNATIONAL DE LA PRESSE
(M. Peter Galliner)

En dépit de tous les espoirs qu’à l’approche
des élections, la situation irait en s’améliorant, de
grands journaux tels que Tercüman, Milliyet,
Nokta, Günaydin, Tan et Hürriyet ont une fois de
plus été suspendus pour un temps indéfini, et leurs
éditeurs ont dû affronter les commandements de la
loi martiale. Survint alors l’élection du nouveau
gouvernement civil. Nos amis turcs et la plupart
d’entre nous, espérions que le gouvernement civil
lèverait la loi martiale, proclamerait une amnistie et
se préoccuperait des droits de l’homme et de la
liberté de la presse.

Mais les harcèlements et les persécutions
continuèrent. Peu avant les récentes élections
régionales, Mme Ilicak et son éditeur, M. Ilter de
Tercüman, de même que M. Nadi et son éditeur, M.
Gönensin de Cumhuriyet, durent une fois de plus
subir une enquête, et il sembla qu’une fois de plus,
ces deux affaires donneraient lieu à des procès.

Il est difficile d’être excessivement opti-
miste quant au retour de la Turquie, à l’heure ac-
tuelle, à une plus grande liberté démocratique.
Comme je l’ai déjà dit, les fermetures de journaux
sont devenues un lieu commun. Les éditeurs sont
censés pratiquer l’autocensure. Jusqu’à présent,
aucun espoir en ce qui concerne les droits de
l’homme, la liberté de parole ou d’expression, ne
s’est réellement concrétisé.

On pourrait objecter que la période actuelle
est une période difficile (…). Les pressions exer-
cées par les militaires demeurent extrêmement for-
tes. Les lois sur la presse sont conçues de telle
manière qu’une évolution vers une plus grande
liberté d’expression paraît improbable. Nous consi-
dérons la loi sur la presse comme une violation
complète de la liberté de la presse. Si la Turquie
souhaite être acceptée comme un membre du

monde libre, une amnistie devrait être proclamée,
et les craintes de harcèlement et de persécution doi-
vent cesser. Ces principes de base ne sauraient faire
l’objet d’un quelconque compromis. Voici plus
d’un an, le général Evren déclara que toutes les
mesures nécessaires seraient prises promptement
en vue de l’instauration d’un régime parlementaire
démocratique. Jusqu’à présent, peu d’éléments
indiquent une évolution dans ce sens.

Q - Comment la presse européenne couvre-
t-elle la situation en Turquie?

R – Malheureusement, les médias européens
et la plupart des gouvernements européens sont très
laxistes à l’égard de la Turquie. La RFA pouvait et
peut exercer les pressions les plus importantes. Les
médias européens, à l’exception de deux ou trois
journaux, ont consacré très peu d’attention aux per-
sécutions en Turquie. La couverture médiatique est
très minime. Les activités du Conseil de l’Europe
ne sont pas prises au sérieux.

Q – Est-ce que les critiques dans la presse
turque sont tolérées par le pouvoir?

R – Non. L’autocensure est toujours une pra-
tique courante. La presse n’est pas libre, car la
démocratie n’est pas rétablie. 

LE REGIME TURC REINTÈGRE 
L!ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE

Le recul européen devant le chantage des
généraux turcs s’est manifesté encore plus le 8 mai
1984, par l’approbation des pouvoirs de la déléga-
tion turque. Ainsi, après trois ans d’intervalle, les
représentants de la «démocratie» militariste ont été
officiellement réintégrés dans l’Assemblée euro-
péenne, malgré les recommandations effectuées par
les ONG lors d’une récente audition publique du
Parlement européen, concernant les violations sys-
tématiques des droits de l’homme dans ce pays.

C’est la même Assemblée du Conseil de
l’Europe qui, à la suite du coup d’Etat militaire,
avait décidé le 14 mai 1981 d’exclure la délégation
turque «tant qu’un régime démocratique n’aura pas
été rétabli à Ankara.»

Le 28 janvier 1983, c’est la même Assem-
blée qui adopta une résolution critiquant la nature
de nouvelle Constitution et la manière dont elle fut
soumise à référendum ainsi que le mode d’élection
du général Evren comme «président de la
République». Cette résolution envisageait sérieuse-
ment la possibilité d’exclure, en plus, la Turquie du
Comité ministériel du Conseil de l’Europe.

C’est encore le même Conseil qui, à l’appro-
che des «élections législatives», avait déclaré le 30
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septembre 1983, que «le parlement qui sera élu en
Turquie, ne pourra être considéré comme représen-
tant le peuple turc et ne saurait dès lors, constituer
valablement une délégation pour participer aux tra-
vaux de l’Assemblée parlementaire.»

Alors qu’un régime démocratique n’avait tou-
jours pas vu le jour, que la Constitution antidémocra-
tique était toujours en vigueur et que le général Evren
continuait à diriger d’une main de fer, un appareil
d’Etat, mis sur pied en vertu de cette même
Constitution; et bien que les récentes élections loca-
les aient clairement prouvé que «l’Assemblée» élue
était très loin de représenter le peuple turc, la Tu r q u i e
n’a non seulement pas été exclue du Comité ministé-
riel du Conseil de l’Europe, mais en plus, les repré-
sentants de ce régime répressif ont été réadmis à sié-
ger aux côtés des députés des démocraties européen-
nes. Pour couronner le tout, l’un des députés turcs
s’est vu élire, au cours de la même séance, au poste
de vice-président de l’Assemblée!

Sur 151 députés présents à l’Assemblée par-
lementaire, 91 ont voté pour le régime turc, 50
contre et 10 se sont abstenus. Ceux qui se pronon-
cèrent contre la validation des pouvoirs, c’étaient
les communistes et la majorité des socialistes. Voici
comment ils exprimèrent les raisons de leur refus.

BUDTZ, député socialiste danois:
«Je vais exposer le point de vue du Groupe

socialiste de l’Assemblée, bien que je reconnaisse
que certains ne partagent pas entièrement l’opinion
que je vais exprimer. J’ai participé à la mission
d’enquête en Turquie et j’admets sans la moindre
hésitation que des preuves nous ont été fournies
indiquant que certains progrès et certaines amélio-
rations sont intervenus dans l’évolution politique
de ce pays. Toutefois, je regrette de devoir dire que
cela est insuffisant. Nous devrions être tous
conscients du fait que l’actuelle Assemblée natio-
nale turque n’est pas représentative. La preuve en a
été clairement fournie lors des élections locales. Au
surplus, les droits de l’homme ne sont pas respec-
tés. Je crois qu’à ce stade-ci, nous ne pouvons pas
permettre aux Turcs d’occuper leurs sièges à cette
Assemblée. J’estime que la situation est très dange-
reuse. Quel sera l’avenir du Conseil de l’Europe, si
l’on permet à des pays membres qui ne sont pas
démocratiques et qui ne respectent pas les droits de
l’homme, de siéger parmi nous et de participer aux
votes quand nous discutons de problèmes démocra-
tiques? Il s’agit là d’une question qui concerne
l’avenir même du Conseil de l’Europe.»

SILVA, député communiste portugais:
«La question est politique plutôt que juridi-

que. La validation reviendrait à admettre les repré-

sentants d’un régime dictatorial – celui en Turquie
– et à approuver la parodie d’élections qui leur a
permis de se hisser sur le devant de la scène. La
Turquie connaît encore et toujours la répression, les
prisons où l’on torture et la censure, tandis que les
partis et syndicats de gauche sont frappés d’inter-
diction. Il s’agit là d’un fait incompatible avec les
principes du Conseil de l’Europe. La validation ne
permettrait pas de progresser vers la démocratie.
Primo, l’Etat renforce en fait son contrôle. En
second lieu, parmi ceux qui détiennent actuelle-
ment le pouvoir, nombreux sont ceux qui avaient
été liés aux partis fascistes. Le fait de tolérer pareil
régime ne peut qu’aboutir à la renforcer, comme l’a
montré l’expérience vécue par le Portugal. Pareils
régimes autoritaires devraient être isolés et
condamnés. La validation des lettres d’accrédita-
tion turques constituera un précédent qui affaiblira
le Conseil de l’Europe, tandis que la non-validation
renforcera la démocratie.»

Quant aux partis de droite qui ont voté en
faveur du régime turc, leurs représentants ont
avancé les arguments suivants:

BLENK, député chrétien-démocrate 
autrichien:
«Les collègues turcs ont déclaré que le

retrait de la Turquie du Conseil de l’Europe en rai-
son du refus des accréditations ne contribuerait pas
à améliorer la situation des droits de l’homme en
Turquie. Ce qui est important, ce n’est pas la situa-
tion présente, mais d’évaluer les perspectives pour
la démocratie en Turquie. En tant que membre
d’une mission d’enquête, je puis faire état d’amé-
liorations lentes mais permanentes dans des domai-
nes-clés.»

BENNET, député conservateur britannique:
«Que s’était-il passé en Espagne? A notre avis,

elle n’avait pas encore atteint le stade d’un Etat com-
plètement démocratique – elle n’avait même pas
encore signé la Constitution; pourtant, mes amis et
moi, avons voté pour son admission… Exactement
les mêmes circonstances se sont présentées au
Portugal. Il est clair que le Portugal n’avait pas

! 382 !

DELEGATION ALLEMANDE REFUSEE

D!après le Frankfurter Allgemeine Zeitung du 1er
juin 1984, les autorités turques ont fait savoir fin mai
qu!elles s!opposaient à la venue d!une délégation
parlementaire ouest-allemande en Turquie. Le 31
mars, le Bundestag avait accepté une motion des
«Grünen» (Verts) réclamant l!envoi d!une délégation
en Turquie pour y enquêter sur la situation des droits
de l!homme. (Info-Türk, juin 1984)
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encore accompli un retour complet à la démocratie
pluraliste, libre de tout contrôle militaire. Compte
tenu de toutes les preuves dont nous disposons, je
n’ai pas le moindre doute qu’il est dans l’intérêt de la
démocratie en Turquie, que nous votions aujourd’hui
en faveur des accréditations turques.»

ELMQUIST, député libéral danois:
«Le Groupe libéral partage l’idée que la

démocratie n’est pas une question de noir ou blanc,
mais d’évolution. Il est difficile de présenter une
définition à 100 % valable de la démocratie. Il
s’agit d’un développement, d’une évolution; ce
n’est en tout cas, pas une révolution. Le Groupe
libéral est convaincu que de nombreuses violations
des droits de l’homme continuent à se manifester
en Turquie. La question à laquelle nous sommes
confrontés est celle-ci: quand un enfant se conduit
mal, allez-vous le caresser ou le frapper pour le
ramener sur le droit chemin? Je pose une contre-
question: dans ce cas, voulez-vous tuer l’enfant
pour vous assurer qu’il ne se conduira plus jamais
mal? Le Groupe libéral préfère poursuivre le dialo-
gue. Voilà pourquoi, il est pour le moment, favora-
ble à l’acceptation des lettres d’accréditation de la
délégation turque.»

En réalité, l’idée du «dialogue au lieu du
refus» ne prévalait pas uniquement parmi les mem-
bres de droite du Conseil de l’Europe. Bien qu’ils
aient fini par voter contre l’acceptation des lettres
d’accréditation, les députés socialistes avaient déjà
atténué leurs critiques vis-à-vis du régime turc
après le retour de Turquie de la mission d’enquête,
déclarant sans cesse que des progrès avaient été
réalisés dans le sens d’une démocratisation et que
l’Europe devrait éviter toute action susceptible de
nuire au dialogue turco-européen.

Citons comme exemple les déclarations des
deux critiques les plus virulents du régime turc
depuis l’époque du coup d’Etat, le député néerlandais
Harry Van den Bergh et le Belge Claude Dejardin.

M. Van den Bergh avait déclaré, à son retour
de Turquie, que dans ce pays, les droits de l’homme
sont à nouveau respectés et qu’il n’y a plus de
répression ni de tortures. C’est la raison pour
laquelle il avait plaidé pour la réintégration des par-
lementaires turcs au Conseil de l’Europe. 

Ce changement de cap suscita des réactions
de la part des exilés kurdes en Hollande qui, le 3
mai, occupèrent pendant quelques heures, le secré-
tariat national du PvdA (Parti social-démocrate), à
Amsterdam, en signe de protestation contre les pro-
pos de M. Van den Bergh.

M. Dejardin, pour sa part, a tenu, à son
retour de Turquie, deux conférences de presse,

l’une à Paris et l’autre à Bruxelles. D’après le jour-
nal belge de gauche La Wallonie du 4 mai 1984,
«d’un bout à l’autre de son long exposé, Dejardin a
insisté sur un point central: il ne rapporte que ce
qu’il a vu, dépouillant ses conclusions de ce que le
militant peut croire ou ressentir. Il y a à cela, une
raison: si le gouvernement d’Ankara, si peu que ce
soit, veut se montrer “coopérant” avec le Conseil
de l’Europe, il ne faut pas lui donner le prétexte de
pouvoir accuser les parlementaires de la grande
Europe de mauvaise foi ou de préjugés.»

Quant au journal flamand De Morgen qui
mettait l’accent sur «l’attitude très prudente de
Claude Dejardin», il s’est fait l’écho de son affir-
mation qu’«en Turquie, beaucoup de gens souhai-
tent que la Turquie reste associée à l’Europe».

Comme leurs homologues turcs sociaux-
démocrates, légalisés par la junte, défendent cette
thèse, pareille prudence de la part des socialistes
européens n’avait rien de surprenant. Le plus éton-
nant est que les socialistes européens ont surestimé
la portée du «geste» du général Evren consistant à
les autoriser à visiter les prisons militaires de Ma-
mak et Diyarbakir. A la conférence de presse, De-
jardin l’a interprété comme le signe d’une volonté
de coopérer avec le Conseil de l’Europe. Or, après
le départ de la mission européenne, le régime turc a
démontré une fois de plus que rien n’avait changé
dans le domaine des droits de l’homme.

Les membres de la mission parlementaire
eux-mêmes réaliseront par après que la dictature
d’Ankara leur avait joué un mauvais tour durant
leur visite en Turquie.

M. Dejardin reconnut après la réintégration
du régime turc que, lors de leur visite à la prison de
Diyarbakir le 27 avril dernier, la liste des prison-
niers, présentée par les autorités turques comme
étant une liste d’Amnesty International, était
fausse. A en croire les militaires, les dix-sept noms
inscrits sur cette liste étaient ceux de détenus qu’AI
avait déclaré, à tort, morts en prison, et ils se fai-
saient fort de prouver que ces détenus étaient tou-
jours en vie, en proposant aux parlementaires de les
r e n c o n t r e r. Après vérification de cette liste à
Londres, on constata que cette liste n’avait jamais
été publiée par AI. Sept des dix-sept noms qui y
figuraient lui étaient totalement inconnus et les dix
autres avaient fait l’objet d’une simple demande
d’informations sur leur sort.

La mystification ne s’arrêta pas là. M.
Dejardin apprit par après que le bâtiment visité par
lui-même et ses collègues à Diyarbakir était, en
réalité, réservé à l’administration et aux gardiens de
la prison et que les détenus se trouvaient dans trois

! 383 !

black book XVIII  7/23/10  11:22 AM  Page 383



autres blocs auxquels les parlementaires n’ont pas
eu accès.

Même le chef de la délégation européenne,
le député libéral danois Elmquist, qui a voté pour la
réintégration du régime turc, a été amené à expri-
mer des doutes sur ses propres observations faites
au cours de sa visite aux deux prisons.

Selon le Guardian du 9 mai, «M. Elmquist a
reconnu qu’il éprouvait des doutes au sujet de certai-
nes constatations qui avaient été faites, et qu’il était
au courant de certains cas de duperie. «Nous ne som-
mes pas des professionnels, nous sommes des politi-
ciens», devait-il déclarer à l’Assemblée, en expli-
quant pourquoi aucun membre de la délégation
n’avait emmené avec lui un enregistreur pour vérifier
l’exactitude de la traduction faite par les autorités tur-
ques, ni un appareil photographique pour avoir des
portraits des prisonniers qu’ils rencontraient.»

Mais le plus décevant a été que les parle-
mentaires européens n’ont même pas tenu compte
des avertissements des démocrates turcs exilés en
Europe ni de ceux des experts européens, avant
d’adopter une position nouvelle à l’Assemblée
européenne par rapport au régime d’Ankara.

En RFA par exemple, trois juges éminents
avaient déjà évoqué publiquement, avant la session
de l’Assemblée, les manipulations du régime turc.
D’après le quotidien ouest-allemand Hamburger
Abendblatt du 7 mai, Martin Hirsch, ancien juge à
la Cour constitutionnelle fédérale et Michael
Stallbaum, juge au Tribunal administratif suprême
du Land de Hambourg ainsi que Jürgen Kühling,
juge au Tribunal administratif fédéral, ont accusé
les autorités turques d’avoir trompé la délégation
européenne.

Stallbaum affirma que «la manière dont les
parlementaires ont mené l’enquête laisse à désirer»,
regrettant que les délégués n’avaient «pu parler à
de prétendus prisonniers» que par l’intermédiaire
d’un interprète désigné à cet effet par le gouverne-
ment turc.

Hirsch, Stallbaum, Kühling et plusieurs autres
juristes, ainsi que le docteur Jochen Zenker, un psy-
chiatre qui dirige l’Office principal de la santé de la
ville de Brême, avaient effectué le 26 avril, un voyage
d’information de dix jours en Turquie pour examiner
les conditions de détention, les procédures devant les
tribunaux militaires et la situation des minorités natio-
nales. Le Ministère turc des affaires étrangères leur
avait refusé l’autorisation de prendre contact avec les
milieux officiels et de visiter les prisons.

Dans un communiqué de presse daté du 7 mai,
les juges allemands firent la déclaration suivante:

«Nos entretiens non officiels nous ont appris

que dans la prison militaire de Mamak, les autori-
tés compétentes ont procédé, en prévision de la
visite des eurodéputés, à des manipulations consi-
dérables dans le but de tromper le Conseil de
l’Europe quant à la situation véritable qui règne
dans cette prison. (…) Contrairement aux constata-
tions faites par la délégation du Conseil de l’Europe
– selon lesquelles les prisonniers souhaiteraient la
réintégration des députés turcs dans le Conseil -,
plus de vingt parents de détenus nous ont assuré
qu’en aucun cas, leurs enfants ne recommande-
raient la prolongation de l’adhésion de la Turquie
au Conseil de l’Europe.»

Pendant les débats sur la Turquie, plusieurs
manifestations d’opposants turcs ont eu lieu à
Strasbourg. Une trentaine de personnes se sont
enchaînées devant le Palais de l’Europe en signe de
protestation contre le vote. Un «tribunal popu-
laire», auquel participait notamment le cinéaste
Yilmaz Güney, a dénoncé les violations des droits
de l’homme par le régime d’Ankara.

Au même moment, à Paris, Amnesty Inter-
national présentait un rapport dénonçant le régime
turc: «Des milliers de personnes arrêtées en vertu
de la loi martiale, sont systématiquement soumise à
la torture. Aucun changement notable ne s’est pro-
duit en 1984.»

Tous ces avertissements n’ont pu empêcher
la réintégration d’une «démocratie» militariste
dans l’Assemblée parlementaire.

Quant à la résolution adoptée deux jours plus
tard par l’Assemblée parlementaire, nous y revien-
drons dans quelques lignes. Selon le quotidien hol-
landais Volkskrant du 11 mai: «la décision du Conseil
de l’Europe a comme conséquence que les prison-
niers politiques devront attendre encore longtemps
avant qu’une amnistie soit décrétée, avant que ces-
sent les tortures, avant que les travailleurs aient droit
à des syndicats libres et avant que les journalistes
puissent écrire dans des journaux délivrés de la cen-
sure. Le Conseil de l’Europe a offert un cadeau à la
Turquie et reste dans l’expectative pour voir si le
pays fêtera son anniversaire. Sinon, le cadeau devra
être restitué dans un an, signe que les Turcs n’auront
pas encore atteint leur jour anniversaire.»

En effet, c’était un cadeau au dictateur Evren
qui s’est exclamé triomphalement lors d’une visite
dans la région sinistrée d’Erzurum:

«Suite à une série d’efforts, nous avons
réussi à obtenir notre réintégration au sein du
Conseil de l’Europe. Nous avons beaucoup d’enne-
mis dans ce Conseil. Ils ont tout fait pour empêcher
notre réintégration. Mais il semble que nos amis y
sont plus nombreux que nos ennemis.  Maintenant,
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le Conseil exige que nous levions la loi martiale.
Nous n’agissons jamais sous la pression d’autrui.»

C’était là le cadeau offert au général Evren
pour sa gratitude envers le Conseil de l’Europe qui
s’est soumis aux chantages et mystifications d’un
régime dictatorial niché au milieu de la famille
européenne.

Voici, à présent, le détail du fameux cadeau:
«L’Assemblée,
«Ayant examiné le rapport de sa Commis-

sion des questions politiques ainsi que l’avis de sa
Commission des questions juridiques qui rendent
compte notamment de la mission d’enquête menée
en Turquie par une délégation de l’Assemblée du
25 au 28 avril 1984;

«Rappelant ses prises de position antérieures
et en particulier sa Résolution 803 (1983);

«Considérant que le calendrier établi par le
précédent gouvernement militaire pour le retour
vers la démocratie, a été formellement respecté;

«Notant que les opérations électorales qui
ont eu lieu le 6 novembre 1983 pour la désignation
de la Grande assemblée nationale se sont déroulées
de manière régulière, mais que les restrictions ap-
portées aux partis et au droit des citoyens turcs de
se porter candidats en ont limité le caractère démo-
cratique et ont posé ainsi un problème de compati-
bilité avec les principes du Statut du Conseil de
l’Europe que seules des élections à venir pourront
résoudre pleinement;

«Accueillant positivement les conditions
dans lesquelles se sont déroulées les élections
municipales du 25 mars 1984;

«Prenant acte avec satisfaction de la levée de
la loi martiale dans 13 provinces;

«Considérant toutefois que le maintien de la
loi martiale pour la grande majorité de la popula-
tion, qui implique la suspension de plusieurs droits

et libertés et de la séparation des pouvoirs, fait obs-
tacle au plein rétablissement de la démocratie;

«Préoccupée notamment par le nombre de
personnes condamnées et détenues pour des délits
d’opinion, par la durée de certains procès et par la
prolongation d’une situation où les tribunaux mili-
taires exercent des compétences qui devraient nor-
malement appartenir aux juridictions civiles;

«Regrettant tout particulièrement que des
limitations nombreuses et graves s’opposent encore
en Turquie à l’exercice des libertés syndicales;

«Souhaitant que les libertés d’enseignement
et de conscience soient pleinement respectées en
Turquie;

«Prenant acte des décisions du gouverne-
ment turc visant à faire la lumière sur les conditions
de vie dans les prisons et sur les allégations de tor-
ture ainsi que des sanctions pénales déjà appliquées
aux agents qui en ont été reconnus coupables, mais
soulignant en même temps qu’elle demeure préoc-
cupée par la gravité de la situation dont témoigne la
mort de plusieurs détenus à la suite notamment de
grèves de la faim;

« Ayant accueilli, dans ce contexte, avec
satisfaction la proposition de certains membres de
la Grande assemblée nationale de créer une com-
mission parlementaire pour examiner les alléga-
tions concernant la situation dans les prisons;

«Préoccupée par les restrictions aux droits de
la défense dont souffrent tant les inculpés que leurs
avocats dans les procès de masse actuellement en
c o u r s ;

«Inquiète face aux poursuites judiciaires enga-
gées contre un parti politique établi selon la loi,
menaçant ainsi de créer une situation où les droits et
libertés politiques ne seraient pas garantis conformé-
ment aux exigences d’une société démocratique;

«Réaffirmant son intérêt pour les procédures
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SOLIDARITE SYNDICALE EUROPEENNE AVEC LA DISK

Le 30 janvier 1985, le Comité exécutif de la Confédération européenne des syndicats (CES) se prononça à l!una-
nimité pour affiliation de la Confédération progressiste des syndicats ouvriers (DISK).

La demande d!affiliation remontait à 1979, avant le coup d!Etat. Suite au putsch de septembre 1980, la junte mili-
taire arrêta près de 2 milles dirigeants de la DISK et des syndicats affiliés, suspendit ses activités syndicales et con-
fisqua tous ses biens. Malgré leur mise en liberté, 78 dirigeants de la DISK, risquaient toujours la peine capitale. 

La CES et ses organisations affiliées sont intervenues à plusieurs reprises auprès des gouvernements et des
instances européennes et internationales afin d!amener le gouvernement turc à mettre un terme à la sauvage persécu-
tion.

Le communiqué de presse de la CES souligne que «l!affiliation de la DISK à la CES exprime à la fois la détermina-
tion des camarades turcs et de la CES de continuer à lutter jusqu!à ce que les libertés fondamentales et les droits des
travailleurs et des syndicats soient entièrement garantis en Turquie.

A la suite de la loi en vigueur sur les syndicats, l!autre confédération syndicale turque (Türk-Is) est tenue d!atten-
dre les décisions de son prochain congrès, prévu pour la seconde moitié de 1986, pour réitérer sa demande d!affilia-

tion. (Info-Türk, janvier 1985) 
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en cours devant la Commission européenne des
droits de l’homme;

«Considérant qu’il incombe au Conseil de
l’Europe de favoriser l’actuel processus de démo-
cratisation, conformément à la volonté du peuple
turc et ce, en adéquation totale avec les principes
du Statut du Conseil de l’Europe;

«Invite les autorités turques:
«A poursuivre la normalisation démocrati-

que de la situation dans le pays en ayant à l’esprit
les exigences du Statut du Conseil de l’Europe et de
la Convention européenne des droits de l’homme,
notamment par les mesures suivantes:

«levée progressive de la loi martiale dans l’en-
semble du pays, impliquant le rétablissement de la
pleine compétence des juridictions civiles et l’aboli-
tion de la règle permettant aux autorités de police de
maintenir en garde à vue un individu sans contacts
avec sa famille ou son avocat pendant 45 jours;

«levée, dans les meilleurs délais, des mesu-
res dérogeant à la Convention européenne des
droits de l’homme prises en application de l’article
15, de telles mesures n’étant admissibles que dans
«la stricte mesure où la situation l’exige;

«amnistie en faveur des personnes condam-
nées pour des délits d’opinion;

«pleine affirmation du pluralisme politique,
des libertés syndicales, de la liberté des partis, de la
liberté d’association, de la presse et de l’enseigne-
ment, afin d’assurer la libre opinion des citoyens
dans le cadre d’une société démocratique;

«à œuvrer pour le respect des droits de
l’homme:

«en luttant vigoureusement contre tous les
cas de torture et de traitements inhumains et dégra-
dants;

«en améliorant les conditions de vie dans les
prisons;

«en procédant à des enquêtes approfondies
sur toutes les allégations de torture et de mauvais
traitement;

en assurant le respect du droit de tout indi-
vidu à ce que sa cause soit entendue dans un délai
raisonnable;

«en assurant le respect des droits de la
défense;

«Forme le vœu que le gouvernement turc
accepte la juridiction obligatoire de la Cour confor-
mément à l’article 46 de la Convention européenne
des droits de l’homme;

«Charge ses Commissions des questions po-
litiques et juridiques de continuer à examiner l’évo-
lution de la situation en Turquie et de lui soumettre
un rapport, au plus tard, au début de la 37e session

de l’Assemblée parlementaire, à la lumière notam-
ment des réponses et suites concrètes que le gou-
vernement ainsi que la Grande assemblée nationale
auront réservées à la présente résolution.»

POSITIONS CONTRADICTOIRES 
DU PARLEMENT EUROPEEN

Quant au Parlement européen, en dépit des
témoignages des organisations internationales des
droits de l’homme à l’audience publique, il émit, le
24 mai 1984, une résolution présentée par un
défenseur notoire du régime turc. La résolution, qui
évoque une reprise éventuelle des travaux de l’as-
sociation mixte CEE-Turquie, dit ceci:

«Le Parlement européen,
«- Vu les déclarations conjointes sur les

droits fondamentaux signées le 24 avril 1977 par le
parlement, le Conseil et la Commission,

- Vu le préambule à l’accord de l’association
mixte CEE-Turquie du 23 décembre 1963, qui sou-
ligne la détermination à maintenir et renforcer la
paix et la liberté par leurs efforts conjoints pour
atteindre les plus grands objectifs du Traité fonda-
teur de la communauté économique européenne,

v- vu l’audition publique sur le respect des
droits de l’homme en Turquie tenue le 26 avril
1984 par son comité des affaires politiques à
Bruxelles,

«- vu les propositions de résolution soumises
par Mme Charzat et d’autres sur les conditions de
détention et la grève de la faim dans les prisons tur-
ques et par M. Kyrkos sur la mort de 12 prisonniers
politiques en Turquie.

«1. Note qu’en vertu de l’élection de la
Grande assemblée nationale turque et des élections
locales qui se sont tenues récemment, la Turquie a
effectué ses premiers pas vers le rétablissement de
la démocratie pluraliste, bien qu’en raison de la loi
martiale régnant de fait actuellement en Turquie,
ces élections soient d’une importance seulement
limitée;

v2. Rappelle qu’en signant la Convention
européenne des droits de l’homme, la Turquie s’est
engagée à respecter les droits de l’homme;

«3. Proteste, à la lumière des résultats de
l’audition précitée organisée par le comité des
affaires politiques, contre: 

«- le recours à la torture et à l’intimidation et
contre la nature prolongée des procès pénaux tenus
devant les tribunaux militaires, 

«- l’imposition de la peine de mort dans de
nombreux procès et contre le recours à cette peine
par les autorités militaires, 
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«- la restriction de la liberté de la presse;
«4. Recommande au gouvernement et au

parlement de la Turquie (ainsi qu’aux autorités
militaires dans les provinces où la loi martiale est
en vigueur) de mettre un terme à ce déplorable état
des choses et de garantir le plein respect des droits
de l’homme;

«5. Se réjouit des mesures prises par les
autorités turques consistant à mettre sur pied des
comités d’enquête sur les allégations de torture et
de mauvais traitements dans les prisons;

«6. Exige que les responsables des violations
des droits de l’homme soient cités pour qu’ils ren-
dent des comptes et que les victimes innocentes des
mesures arbitraires soient indemnisées dans la
mesure du possible;

«7. Recommande à la Grande assemblée
nationale turque, sur base des relations traditionnel-
lement amicales entre les peuples de la
Communauté européenne et des relations entre la
Turquie et la Communauté européenne, d’encoura-
ger la levée de la loi martiale dans tout le pays et de
prendre des mesures pratiques visant à accorder
une amnistie aux prisonniers politiques;

«8. Est convaincu que seules des mesures
prônant le rétablissement de la démocratie et du
respect des droits de l’homme, pourront engendrer
une normalisation des relations entre la Turquie et
le Communauté européenne et garantir la reprise,
dans un avenir proche, du travail des institutions
dépendantes de l’Association mixte CEE-Turquie;

«9. Charge son président de transmettre cette
résolution à la Commission et au Conseil des
Communautés européennes, à la réunion de coopé-
ration politique des ministres des affaires étrangè-
res des Communautés européennes, aux gouverne-
ments des Etats membres, à la Grande assemblée
nationale turque et au gouvernement turc.»

Face à la poursuite des violations des droits
de l’homme en Turquie, le Parlement européen a,
au cours de sa session du 11 octobre 1984, adopté
une nouvelle position de “réserve” en ce qui
concerne la reconstitution de la commission parle-
mentaire mixte CEE-Turquie.

Les présidents de groupe parlementaire, réu-
nis en comité restreint avant l’ouverture des débats
sur la question des «délégations parlementaires
mixtes pour les contacts avec les pays tiers» signè-
rent un accord prévoyant que la proposition de
résolution relative à la future délégation mixte
CEE-Turquie serait assortie d’une clause restric-
tive: «Le Parlement européen décide que la déléga-
tion du Comité mixte Parlement européen – Grande
assemblée nationale de Turquie sera seulement

constituée lorsque le traité d’Association sera remis
en application et après nouvel examen de la situa-
tion en Turquie par le Parlement européen.»

Malgré l’accord préalable des chefs de
groupe, ce texte fut adopté à l’assemblée par une
majorité de 140 voix contre 66 et 21 abstentions.
Quand le résultat du vote fut annoncé, au milieu des
cris d’indignation surgissant des bancs de gauche, le
président du groupe socialiste Arndt accusa le chef de
file du groupe PPE, Head Klepsch, d’avoir renié sa
parole – et sa signature – en mobilisant le reste de
l’Assemblée contre l’adoption de la clause restric-
tive. Le porte-parole du groupe Arc-en-ciel, Graefe
zu Baringdorf se fâcha, lui aussi, et accusa Klepsch
de se livrer à un «jeu malhonnête». A ce moment, le
président du parlement Pfilmin, lui coupa son micro.
Furieux, Graefe zu Baringdorf se précipita au milieu
du tohu-bohu vers le banc de Klepsch, puis vers la
présidence. Sous les huées de la droite criant
«Dehors… Dehors…», le président Pfilmin annonça
alors une suspension de la séance.

Le Parlement européen adopta par ailleurs
deux résolutions contre les condamnations à la
peine de mort et l’emprisonnement de Mahmut
Dikerdem, président du Comité turc pour la paix.

RETRAIT TURC 
DU COMITE MINISTERIEL

Bien qu’à la suite des élections générales et
locales en Turquie, les gouvernements européens
aient donné à leurs représentants le feu vert pour
normaliser les relations turco-européennes, la pour-
suite des violations de droits de l’homme les mirent
dans une situation fâcheuse.

En mai 1981, la Turquie renonça volontaire-
ment à son tour pour la présidence. Celle-ci était
échue tous les 6 mois à un des 21 pays membres dans
l’ordre alphabétique. A l’époque, le Comité ministé-
riel avait décidé que la Turquie pourrait assumer la
présidence dès que la démocratie y serait rétablie.

Le 22 novembre 1984, le Comité des minis-
tres du Conseil de l’Europe (qui regroupait 21 Etats
de l’Europe occidentale) réuni à Strasbourg, décida
de reporter, à sa prochaine session, la question de la
présidence du Conseil qui devait revenir à la Tur-
quie. Au cours de la réunion, plusieurs pays s’y
opposèrent. Seules la Grande-Bretagne et la RFA
ne voyaient aucun inconvénient à ce que le minis-
tre turc des affaires étrangères présidât le Conseil.

En riposte à cette décision, le premier minis-
tre turc, M. Turgut Özal, déclara que la Turquie ne
serait plus désormais représentée, au niveau minis-
tériel, au Conseil de l’Europe.
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Il confiera aux journalistes que: « L e
Conseil de l’Europe n’a plus d’importance pour la
Turquie. Il ne se préoccupe que des problèmes
sociaux et des questions des droits de l’homme!»
Et Özal de conclure: «A l’avenir, que nous ayons la
présidence ou non, nous n’y serons plus représen-
tés au niveau ministériel.»

M. Vahit Halefoglu, ministre turc des affai-
res étrangères, quitta la réunion du comité des
ministres du Conseil de l’Europe après la décision
des ministres européens.

De source bien informée, la réunion infor-
melle des ministres des 21 donna lieu à des discus-
sions houleuses. Récemment encore favorables à la
Turquie, les Pays-Bas passèrent dans le camp
adverse, en raison des dernières incarcérations et
pendaisons en Turquie.

LES AMIS DU REGIME TURC 
AU PARLEMENT EUROPEEN

Sur le terrain diplomatique, les «amis» de la
junte turque au Parlement européen auraient entre-
pris la création au sein de cette institution d’un
lobby en faveur du régime d’Ankara.

Le député allemand Gerd Ludwig Lemmer
(CDU) révéla aux correspondants des journaux
turcs qu’une cinquantaine de parlementaires euro-
péens se réuniraient le 13 février 1985 pour fixer
les modalités de travail de ce lobby en vue de con-
trecarrer les efforts des opposants au régime turc au
sein du Parlement européen et de constituer une
majorité solidaire avec Ankara. Il déclara qu’à
cause de l’indiscipline des sympathisants du
régime turc, certains députés de gauche avaient
plusieurs fois réussi à faire adopter des projets de
résolution à son encontre.

Parmi les initiateurs de ce «lobby» figuraient
des députés sociaux-chrétiens, conservateurs, libé-
raux ou d’extrême droite comme Ve d e k i n t ,
Habsbourg, Taylor, Scott-Hopkins, D’Ormesson,
De La Madeleine, Luc Beyer De Ryke, Lalos.

Au cours de la réunion de janvier du Par-
lement européen, M. Giulio Andreotti, nouveau
président en exercice du Conseil des ministres pour
le semestre de la présidence italienne, fut par ail-
leurs interpellé au Conseil à Strasbourg dans le
cadre de l’heure des questions, sur l’aide financière
à la Turquie.

Dans sa question orale, le député socialiste
Tongue lui demanda: «Selon certaines rumeurs, le
Conseil aurait l’intention d’octroyer une nouvelle
aide financière à la Turquie, dans le cadre du fonds
d’aide spéciale. Le Conseil peut-il donner l’assu-

rance au Parlement qu’il ne prendra aucune mesure
visant à octroyer à nouveau une aide aussi long-
temps que l’Assemblée n’aura pas pris position sur
la situation politique en Turquie?»

Le député socialiste posa également la ques-
tion suivante: «Est-il exact que la plupart des déléga-
tions (à la réunion des ministres du 11 septembre
1984 à Dublin) soient à présent d’avis qu’une certaine
amélioration est apparue dans la situation en Tu r q u i e
et que, en guise de premier pas sur la voie de la nor-
malisation des rapports avec la Turquie, il convien-
drait de charger la Commission de mettre à jour le
dossier technique du projet de financement (TEK)?»

La réponse d’Andreotti fut la suivante:
«Le Conseil suit l’évolution de la situation

en Turquie. Il est exact que les ministres des 10 ont
débattu à Dublin de la situation en Turquie. Un
échange de vue a eu lieu au Conseil sur la reprise
du programme de coopération financière dans le
cadre de l’aide spéciale décidée en 1980 (dans
lequel s’inscrit le projet TEK). Mais la discussion
se poursuit et le Conseil n’a encore pris aucune
décision à ce stade.

«Il ne faut pas dire qu’on ne doive pas faire
de pas en avant, d’ici le 30 juin, dans une situation
de dictature… de semi-dictature… ou de dictature
parvenue à son crépuscule.

«La Turquie a légèrement évolué, la situa-
tion actuelle est un peu plus favorable.»

Sur ce, le député communiste Chambeiron
saisit la balle au bond:

«L’évolution de la situation est-elle réelle-
ment favorable? Cinq démocrates turcs viennent
d’être condamnés à mort par la Cour militaire.

«Le Conseil entend-il respecter la décision
du Parlement européen dans le cadre de la procé-
dure budgétaire pour supprimer les crédits lors de
la préparation du nouveau budget après leur rejet
par le Parlement européen?»

Question précise à laquelle M. Andreotti ne
répondit pas, profitant de l’intervention de deux
députés de droite qui tentèrent de faire un parallèle
avec les pays ACP qui ne respectaient pas les droits
de l’homme.

LE PARLEMENT EUROPEEN 
DURCIT LE TON

Malgré l’activité de lobbying menée par les
«amis» du régime turc, le Parlement européen,
réuni le 18 avril 1985, s’entendit sur la résolution
suivante, qui accuse Ankara de poursuivre ses vio-
lations flagrantes des droits de l’homme et son ter-
rorisme d’Etat sanglant:
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«Le Parlement européen,
«Considérant qu’en Turquie, le régime

actuel a engagé une campagne de génocide systé-
matique à l’égard de la minorité kurde,

«Considérant que trente soldats kurdes ont
récemment été condamnés à mort par les tribunaux
militaires de Diyarbakir,

«Considérant que les tribunaux militaires
d’exception ont prononcé une nouvelle condamna-
tion à l’encontre de 84 combattants kurdes, que l’of-
ficier chargé de l’accusation a requis la peine de mort
à l’égard de 13 d’entre eux – parmi lesquels on
compte notamment deux mineurs d’âge de moins de
16 ans –cependant que quatre autres personnes n’ont
pu être présentées au tribunal parce qu’elles sont
entre-temps, décédées des suites de tortures qui leur
ont été infligées pendant leur emprisonnement,

«Sachant que les autorités turques procèdent
à l’exécution des sentences de mort qu’elles pro-
noncent, comme dans le cas de Hidir Aslan, qui a
été pendu dans les geôles de Burdur,

«Considérant que deux auteurs de théâtre
célèbres – l’Américain Arthur Miller et le
Britannique Harold Pinter – qui se sont rendus en
Turquie, ont récemment prononcé une condamna-
tion à l’égard de la Turquie, dans laquelle ils souli-
gnent que les droits de l’homme sont actuellement
violés dans ce pays, et que la liberté intellectuelle y
est réprimée par la torture;

«Demande qu’il soit mis un terme aux
annonces de verdicts de condamnations à mort pro-
noncés par les cours martiales turques, qui consti-
tuent une provocation à l’égard de l’opinion publi-
que internationale, et suscitent sa juste indignation;

«Demande que tous les verdicts de condam-
nation à mort prononcés soient annulés,

«Invite les autorités turques à mettre un
terme aux conditions inhumaines dont font l’objet
les détenus politiques par le traitement, la détention
et les interrogatoires qu’ils subissent, autant d’élé-
ments qui constituent une violation flagrante des
droits de l’homme;

«Invite les gouvernements des Etats mem-
bres – et, en particulier les ministres des affaires
étrangères se réunissant dans le cadre de la coopé-
ration politique – à exercer toutes les pressions pos-
sibles pour qu’il soit mis un terme aux condamna-
tions à mort et aux exécutions, et pour que soient
respectés les droits de l’homme et les libertés du
peuple turc;

«Charge son Président de transmettre la pré-
sente résolution au Conseil et à la Commission des
Communautés, ainsi qu’aux gouvernements des
Etats membres et aux autorités turques.»

Avant cette session, l’ancien président du
Parlement européen Piet Dankert avait réalisé un
voyage d’une semaine en Turquie afin de se rendre
compte sur place de la situation qui prévalait dans
ce pays du point de vue du respect des droits de
l’homme.

Après une série d’entretiens à Istanbul effec-
tués, les 23 et 24 mars, avec des journalistes, des
syndicalistes, des universitaires et autres personna-
lités éminentes, M. Dankert se rendit à Ankara et à
Diyarbakir.

AAnkara, le député socialiste s’est entretenu
avec le président de l’Assemblée nationale Nec-
mettin Karaduman, le premier ministre Tu rg u t
Özal, le ministre de la justice Necat Eldem, les lea-
ders des partis politiques actuels ainsi qu’Ecevit et
Demirel, deux anciens premiers ministres qui se
sont vus interdire l’exercice d’activités politiques
pour une période de dix ans.

Au cours de ses entretiens à Ankara, M.
Dankert déclara qu’il existe des éléments pertinents
pour réactiver les relations entre la Turquie et le
Communauté européenne et souligna que le régime
turc devrait faire davantage d’efforts sur certaines
questions brûlantes telles que l’amnistie générale,
l’abolition de la peine capitale, le respect total des
droits de l’homme.

«Etant membre du Conseil de l’Europe, la
Turquie doit agir conformément aux normes adop-
tées par l’Europe dans le domaine des droits de
l’homme. De tous les pays européens, la Turquie
est le seul qui maintient en vigueur la peine capi-
tale. Les droits syndicaux doivent être entièrement
respectés. Puisque la Turquie est membre du Con-
seil de l’Europe, personne ne peut accepter l’im-
plantation d’une “démocratie orientale” dans ce
pays. Etant un de ses signataires, la Turquie doit
respecter les dispositions de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme», devait-il préciser.

Quant à la pratique de la torture, il rappela que
«si un travailleur immigré turc est battu dans un poste
de police en Hollande, non seulement les policiers de
ce commissariat, mais le gouvernement hollandais
lui-même en sont tenus responsables. Voilà pourquoi
les affirmations selon lesquelles la bastonnade dans
certains postes de police en Turquie se situerait en
dehors de la sphère de responsabilité du gouverne-
ment turc, ne sont guère convaincantes.»

A l’issue de ses entretiens avec les dirigeants
de la ville et de sa visite à la prison militaire de
Diyarbakir,. Dankert déclara à la presse qu’il avait
pu obtenir toutes les informations voulues en ce qui
concerne les conditions carcérales imposées aux
détenus politiques, et qu’il les évaluera par après.
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Evoquant ses entretiens avec les leaders
sociaux-démocrates en Turquie qui évoluaient dans
trois partis politiques distincts, M. Dankert exprima
l’espoir de voir la social-démocratie remporter les
prochaines élections, tout en refusant de favoriser
l’une des trois formations.

Avant son départ de Turquie le 30 mars, M.
Dankert tint une conférence de presse à Istanbul où
il révéla que les détenus politiques de la prison
militaire de Diyarbakir lui firent part des tortures
qu’ils subissaient.

«Les allégations de torture qui, d’après les
autorités turques, proviennent des sources occiden-
tales, sont quasiment identiques à celles qui ont été
avancées en ma présence par les prisonniers politi-
ques» précisa-t-il.

Il rappela au Parlement turc la nécessité
d’être plus actif sur la question des droits de
l’homme, si la Turquie tenait vraiment à écarter les
obstacles empêchant la reprise des relations turco-
européennes.

PLUS DE CONCESSIONS DE 
LA PART DU CONSEIL DE L!EUROPE

A l’inverse du Parlement européen, l’Assem-
blée parlementaire du Conseil de l’Europe poursuivit
son attitude conciliatrice à l’égard du régime turc.
Elle adopta en avril 1985, deux décisions qui caution-
naient les pratiques répressives du régime.

Conformément à l’instruction que l’Assem-
blée donnée le 10 mai 1984 aux Commissions poli-
tique et juridique de continuer à suivre l’évolution
de la situation en Turquie, les deux rapporteurs de
ces commissions, respectivement le chrétien-
démocrate autrichien Ludwig Steiner, et le socia-
liste néerlandais Pieter Stoffelen, présentèrent, au
début du débat, leurs rapports écrits sur la situation
en Turquie sur base du voyage qu’ils y réalisèrent
ensemble du 5 au 9 mars.

Leur appréciation de certaines questions et
le poids qu’ils leur attribuèrent furent différents,
mais ils critiquèrent d’un commun accord, le main-
tien de l’état de siège dans de nombreuses régions,
la permanence de certaines restrictions imposées
aux informations de la radio et de la télévision et à
la défense devant les tribunaux, le maintien de la
législation sur ce sujet qui, entre-temps, s’est as-
souplie, et le fait que les partis, les syndicats et au-
tres associations démocratiques étaient entravées
dans l’exercice de leurs droits. Ils critiquèrent aussi
le recours à la peine de mort en temps de paix. 

Lors de la présentation du rapport d’activité
de la Commission permanente à la première séance

du 22 avril, on annonça que cette dernière avait
accepté l’invitation des parlementaires turcs de
tenir une mini-session de l’Assemblée parlemen-
taire en Turquie en mars 1986. Cette décision pro-
voqua de vives réactions parmi les députés progres-
sistes. Le parlementaire britannique M. Hardy,
affirma que le Groupe socialiste avait, pour sa part,
voté contre cette décision.

Il déclara par ailleurs: «Une mini-session,
en 1986, dans un pays qui ne respecte pas les règles
élémentaires de la démocratie est quelque chose de
beaucoup plus grave. Ce ne serait plus donner une
marque d’encouragement, ce serait accorder une
approbation entière aux conditions de la vie politi-
que en Turquie. L’attitude des conservateurs qui
ont accepté cette invitation prématurée est un véri-
table scandale. Les membres de mon parti et du
Groupe socialiste ne sont pas prêts à sacrifier notre
engagement pour les droits de l’homme.»

Le député danois Elmquist demanda à la
Commission si elle avait obtenu des garanties
quant à une levée totale de la loi martiale pour la
mini-session. Le Président de séance indiqua que
M. Inan, chef de la délégation turque, n’avait pu lui
garantir absolument que la loi martiale ne serait
plus en vigueur à Istanbul l’année prochaine.

Malgré cette mise au point, la tenue de la mini-
session en Turquie fut approuvée par 59 députés alors
que 49 votaient contre et que trois s’abstenaient.

Il faut rappeler, à ce propos, qu’avant la ses-
sion plénière de l’Assemblée à Strasbourg, une
autre commission, celle du Budget et du Program-
me, s’était déjà réunie le 12 avril 1985 à Istanbul.

Quant à la présence des représentants du
régime turc au sein de l’Assemblée, le député fran-
çais Pignion remarqua que le Groupe socialiste
contestait les accréditations de la délégation turque,
«estimant que des progrès significatifs n’ont pas
été accomplis par le gouvernement turc pour le
retour à une vie démocratique authentique et au
plein respect des droits de l’homme.»

Suite à cette contestation, la Commission du
règlement se réunit et se prononça par 9 voix contre
6 pour la validation des pouvoirs de la délégation
turque.

Cette décision de la Commission fut com-
battue par les groupes communiste et socialiste,
alors que le groupe libéral la soutenait.

Le porte-parole du groupe communiste,
Gianotti: «Le statut du Conseil de l’Europe fixe des
conditions strictes d’admissibilité: il n’est pas pos-
sible de respecter les droits de l’homme les jours
pairs et de les bafouer les jours impairs. Même si le
Conseil souhaite poursuivre son dialogue avec la
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Turquie, le dialogue ne signifie pas la reconnais-
sance ni l’admission à une adhésion totale.»

Le porte-parole du groupe socialiste
Pignion: «Si l’Espagne et le Portugal étaient venus
à la vie démocratique par doses homéopathiques,
comme le fait la Turquie pour demeurer au sein de
notre Conseil de l’Europe, ils ne seraient pas en-
core membres de notre Assemblée.»

Pour consolider l’appui des conservateurs et
des libéraux, le porte-parole de la délégation tur-
que, Kamran Inan, recourut à la démagogie et au
chantage habituels du régime turc: «Aujourd’hui, le
monde occidental dépense annuellement près de
quatre cent milliards de dollars pour la défense de
ses libertés, de ses institutions, de son «way of
life», de sa civilisation contre un certain impéria-
lisme. Il n’est pas bon de détruire par des querelles
intestines, les valeurs que nous défendons à l’exté-
rieur… Nous sommes certains que nos partenaires
ne nous laisseront pas continuer seuls dans la voie
de la démocratie…»

Suite à ces interventions, les pouvoirs de la
délégation turque mis aux voix par assis et levés,
furent validés.

De plus, le chef de la délégation turque, M.
Kamran Inan, fut réélu au poste de vice-président
de l’Assemblée parlementaire.

Après ces deux faits accomplis, les députés
européens entamèrent le débat sur les rapports des
Commissions politique et juridique.

Le rapporteur de la Commission politique, M.
S t e i n e r, révéla que depuis mai 1984, bien des événe-
ments s’étaient succédés et que plusieurs réalités
politiques coexistaient: le gouvernement, la Grande
assemblée nationale turque issue d’élections restrein-
tes, l’Armée et les partis politiques. Il rappela que la
loi martiale avait été levée dans 44 provinces sur 67
mais qu’elle restait encore en vigueur dans les pro-
vinces les plus peuplées. Il précisa que les partis
représentés à la Grande assemblée nationale pou-
vaient développer leurs activités mais qu’il demeurait
certains tabous et que malgré certains progrès en
matière des droits de l’homme, de nombreuses caren-
ces existaient encore. Il cita le cas des très nombreux
professeurs d’université qui avaient été révoqués et
dont les estimations variaient de 500 à 1.600 si l’on
tenait également compte de ceux qui, découragés,
seraient partis d’eux-mêmes. Il ajouta que tous les
partis légaux de Turquie niaient l’existence des pro-
blèmes relatifs aux minorités ethniques.

Quant au rapporteur de la Commission juri-
dique, M. Stoffelen, il ne releva aucun changement
dans la Constitution et dans les lois turques. 

Soulevant les ingérences du Conseil national

de sécurité dans le déroulement des élections légis-
latives et la limitation des pouvoirs de la Grande
assemblée nationale, M. Stoffelen ne parvenait pas
à comprendre comment la loi martiale pouvait
encore être en vigueur à Ankara et Istanbul. Il s’in-
quiéta du sort des prisonniers d’opinion: «Com-
ment un syndicaliste pourrait-il comprendre qu’ap-
partenir à un syndicat soit un crime grave. J’ai été
fort mécontent d’apprendre l’ouverture d’une nou-
velle instruction contre les membres du Mouve-
ment pour la paix. Si certains membres de cette
Assemblée (du Conseil de l’Europe) étaient ci-
toyens turcs, ils pourraient être emprisonnés.»

Le rapporteur exprima sa préoccupation de-
vant le nombre des condamnations à la peine de mort
et ajouta: «Les droits de la défense ne sont pas cor-
rectement assurés. Des contacts avec les avocats des
prisonniers politiques m’ont persuadé que la situation
est toujours aussi mauvaise. La législation turque en
ce domaine évoque fâcheusement la loi pénale qui
était en vigueur sous le régime fasciste italien.»

Après avoir rappelé ses préoccupations con-
cernant les droits de l’homme, M. Stoffelen aboutit
à la conclusion suivante: «Bien que de réels progrès
puissent être constatés, on est encore loin de la res-
tauration d’une démocratie parlementaire normale
où les droits de l’homme seraient respectés.»

Pourtant, il conseilla à l’Assemblée parlemen-
taire de poursuivre le dialogue avec le régime turc.

Après les exposés des deux rapporteurs,
c’était au tour des députés européens de se pronon-
cer. Ayant obtenu la validation de leurs pouvoirs,
les députés turcs sont intervenus très souvent et ont
même interrompu les exposés des orateurs qui cri-
tiquaient le régime turc.

Alors que le député français Dreyfus-Schmidt
parlait des droits des minorités en Turquie, l’ancien
ministre turc des affaires étrangères Bayülken l’inter-
rompit en disant: «la question des minorités n’est pas
en discussion.» En réponse,. Dreyfus-Schmidt dé-
clara: «C’est la liberté d’expression.»

Le porte-parole turc Inan accusa les députés
socialistes français: «Au lieu de faire prévaloir l’es-
prit européen, ils font prévaloir l’idéologie socia-
liste. Ils créent la “déchirure”, ce qui nous peine.
Votre pays (la France) est un refuge pour les terro-
ristes italiens, une plaque tournante du terro-
risme… Vous êtes membre d’un Parlement louis-
philippard M. Dreyfus-Schmidt!»

Un autre député turc, Özarslan accusa les
pays européens, en affirmant que «des milliers de
terroristes qui ont dû quitter la Turquie, ont trouvé
refuge dans l’un ou l’autre des pays occidentaux.
L’objectif de ces hommes est de tout faire pour pro-
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voquer une rupture des relations entre la Turquie et
les pays occidentaux.»

Son collègue Celikbas se ridiculisa en
demandant: «J’aimerais savoir si l’existence du
parti communiste est la condition sine qua non
d’une démocratie parlementaire?»

Alors que les députés de droite Lord Reay,
G e o ffray Finsberg et Corrie (Royaume-Uni),
Cavaliere et Bianco (Italie), Spies von Bullesheim
et Schwartz (RFA) et Blenk (Autriche) défendaient
le régime turc, les députés progressistes formulè-
rent les critiques suivantes:

M. Riesen (Suisse) «Il ne suffit pas d’enten-
dre des critiques, encore faut-il leur donner une
suite objective et essayer de les surmonter. Nous
attendons des actes de la part de la Turquie… La
Turquie a méprisé la Recommandation 974 du
Conseil qui exigeait le retrait des troupes turques de
Chypre… Bien que l’on ne puisse attendre un
retrait immédiat, ils pourraient progressivement
réduire les effectifs de leurs troupes en tout cas.»

M. Dreyfus-Schmidt (France) confia que le
rapport faisait preuve de trop d’optimisme à l’égard
de la Turquie, la seule question en cause étant de
savoir si la démocratie existait en Turquie: «Les
rapporteurs auraient sans doute dû ajouter les
minorités dont nous n’avons pas encore parlé car
tout le monde sait que, pour le pouvoir en place, il
n’y a pas de Kurdes en Turquie. Il est interdit d’en-
seigner cette langue et on n’a pas le droit de se pré-
tendre Kurde… Certains attendent le printemps
d’Ankara. Nos rapporteurs croient voir une hiron-
delle, mais une hirondelle ne fait pas le printemps!»

M. Hesele (Autriche) prit note du commen-
taire figurant dans le rapport de Stoffelen sur le fait
que la situation en Turquie n’était pas conforme
aux statuts du Conseil de l’Europe. Il estima qu’il
importait d’y remédier, déplorant l’absence d’une
amnistie, la poursuite des tortures et de la peine de
mort. Il regretta par ailleurs que le rapport en dise
trop peu sur le sort des Kurdes.

M. Aasen (Norvège) «Un journaliste kurde
s’était réfugié en Norvège en 1975 après avoir été
emprisonné pour avoir protesté contre le sort de la
minorité à laquelle il appartenait. En 1982, il obtint
la nationalité norvégienne et changea de nom. En
1984, il retourna en Turquie pour voir sa mère.
Toujours considéré comme citoyen turc, il fut
emprisonné. De quoi l’accuse-t-on? M. Reha Isvan,
activiste pour la paix et épouse de l’ancien maire
d’Istanbul, est toujours en prison et ce, depuis 18
mois. Comment tolérer une telle injustice? Je suis
d’accord avec Arthur Miller lorsqu’il dit que soit il
y a une démocratie pleine et entière, soit il n’y en a

pas. Les Turcs méritent mieux qu’une démocratie
au rabais.

M. Anastassakos (Grèce) a déclaré que
d’après un rapport d’Amnesty International publié
le mois dernier, le régime militaire continuait à tor-
turer et exécuter les prisonniers politiques. Le pro-
jet de résolution surestimait d’après lui, la mince
libéralisation observée en Turquie. «Je pense, dit-il,
que les progrès et la modeste libéralisation de la
presse turque sont dus aux pressions exercées et
aux luttes menées par le peuple turc, et non pas aux
concessions volontaires du régime. La liberté ne
saurait être réalisée avec un régime dictatorial. La
Grèce en a fait l’expérience. Les délégués turcs
devraient expliquer à leur gouvernement que l’opi-
nion publique européenne est choquée par les vio-
lations des droits de l’homme.»

M. Budtz (Danemark) «Dans le projet de
résolution, nous disons que nous allons une nou-
velle fois charger nos comités politique et juridique
de suivre l’évolution de la position de la Turquie et
d’en faire rapport. Rien de plus. Cela signifie dans
la pratique que nous n’allons rien faire, parce qu’on
a prouvé que les autorités turques, qui sont stricte-
ment commandées par les forces et les généraux
turcs, n’ont cure de ce que nous disons. Deux rap-
ports montrent également que le prétendu parle-
ment turc n’est pas représentatif, pourtant les repré-
sentants de ce soi-disant parlement siègent ici, dans
cette Assemblée, et participent aux votes démocra-
tiques. C’est absurde et cela nuit à la réputation et
au respect du Conseil de l’Europe.»

M. Martinez (Espagne): «Le progrès de la
Turquie vers la démocratie et les droits de l’homme
a été insuffisant. On ne saurait admettre des démo-
craties de première classe et des démocraties de
deuxième classe… La Turquie n’était qu’une demi
démocratie dans un forum de démocraties accom-
plies.»

M. Alemyr (Suède): «Si quelques progrès ont
été accomplis sur la voie de la démocratie,
l’Assemblée du Conseil de l’Europe se doit d’exi-
ger davantage, parce que nous devons être guidés
par les statuts de notre organisation et les principes
contenus dans la Convention européenne des droits
de l’homme. Il est un fait que la Turquie ne peut pas
être considérée comme une démocratie. Les rap-
ports fournissent la preuve que les choses se sont
quelque peu améliorées en Turquie depuis l’année
dernière mais qu’elles sont insuffisantes pour un
Etat membre du Conseil de l’Europe.»

M. A l e g re (Portugal) a déclaré que les faits et
la fiction au sujet de la Turquie ne sont pas en accord
avec les statuts du Conseil de l’Europe. Selon lui: L a
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fiction consiste à croire que le Conseil pourrait
influencer la Turquie. Les rapports émettent seule-
ment des regrets et des espoirs à propos d’une situa-
tion qui n’est pas démocratique du tout. Le prétendu
progrès concerne uniquement l’institutionnalisation
d’un régime combinant des éléments de démocratie
et de dictature. Soit un pays est une démocratie, soit
il ne l’est pas. Le Conseil de l’Europe devrait tenir
compte de l’attitude plus ferme de la CEE envers les
droits de l’homme et ne devrait pas se confiner à
l’examen tactique de ces questions – à moins qu’il
soit prêt à perdre sa crédibilité. Critiquant l’approche
du deux poids, deux mesures, Alegre a affirmé qu’il
est contre toutes les dictatures.

M. Vial-Massat (France) a regretté que mal-
gré les preuves figurant dans les deux rapports,
l’Assemblée ait validé les pouvoirs à la Turquie.
«Un an après, il n’y avait aucun changement déci-
sif alors que le projet de résolution remarquait avec
satisfaction que des progrès avaient été réalisés…
L’Assemblée ne devrait pas perdre de vue l’expé-
rience de certains de ses propres membres où l’em-
prisonnement des communistes s’ensuivit de celui
des démocrates et se rappeler de la montée du fas-
cisme.» a-t-il déclaré.

M. Gianotti (Italie) a souligné, à la diffé-
rence de l’Organisation atlantique, de l’Union de
l’Europe Occidentale (UEO) et du Parlement euro-
péen, que le Conseil de l’Europe avait une respon-
sabilité spécifique de défendre l’éthique et la cul-
ture de l’Europe qui sont aussi ceux d’autres pays.
Au risque de le contrarier, le rapporteur de la com-
mission du règlement devrait réaffirmer le principe
indivisible de la liberté. «Le Conseil de l’Europe a-
t-il voulu soutenir la démocratie ou la faire avorter?
Le comportement de la majorité de l’Assemblée en
1984 n’avait pas encouragé mais empêché la démo-
cratie en Turquie.» Gianotti ne fut pas satisfait de
tous les aspects du projet de résolution.

M. Neumann (RFA) répondit dans les termes
suivants aux affirmations de M. Inan selon lesquel-
les les socialistes critiquaient toujours la Turquie:
«Ce n’est pas vrai. Les socialistes ont uniquement
critiqué ceux en Turquie qui refusent les droits de
l’homme élémentaires à leurs concitoyens turcs.
Les socialistes et les conservateurs pourraient s’en-
tendre sur la nécessité de défendre ces droits. La
Turquie compte beaucoup plus de prisonniers que
n’importe quel autre pays du Conseil de l’Europe.
Qui plus est, il s’agit de personnes emprisonnées
pour des raisons non criminelles», a-t-il précisé.

M. Hardy (Royaume-Uni): «Si la Turquie
venait à se porter candidate à l’Assemblée, l’ab-
sence de structures démocratiques appropriées et

l’inadéquation de son intérêt et de ses dispositions
à l’égard des droits de l’homme dans ce pays élimi-
neraient son adhésion… J’ai appris qu’en Turquie,
une organisation de professeurs a soudainement été
déclarée illégale. Ses membres sont privés d’un
emploi dans la fonction publique en raison de leur
appartenance à une organisation illégale. On m’a
fait savoir que des membres d’une autre organisa-
tion ont été emprisonnés pour avoir tenté de chan-
ger l’ordre social. Ce n’est pas un secret que les tra-
vaillistes britanniques veulent, eux aussi, changer
l’ordre social. Les Conservateurs de cette
Assemblée souhaitent-ils que leurs collègues tra-
vaillistes soient mis derrière les barreaux?»

Lady Fleming (Grèce) a dit qu’en cinq ans,
peu avait changé en Turquie. Et d’ajouter que: «Le
Conseil de l’Europe est composé de vingt démocra-
ties et d’une dictature. Il ne peut pas être question
de démocratie partielle. La Turquie n’a pas accepté
les principes fondamentaux du Conseil de
l’Europe. Elle a continué à nier des libertés: les
gens sont incarcérés pour des motifs de conscience.
Les Grecs ont souffert de la dictature et souhaitent
aider les Turcs à gagner leur liberté. L’Assemblée
sait que la Turquie est une dictature sanguinaire et
se demande ce que le Conseil attend.»

M. Gardia (Portugal): «Les changements
prévus en Turquie ne se sont pas produits. Il y a eu
dialogue avec certains résultats, mais je doute que
le dialogue règne quand l’Assemblée discute de la
Turquie. L’arrogance et la véhémence présomp-
tueuses de nombreux intervenants sont alarmantes
et je me demande si sur certains thèmes majeurs,
l’Assemblée ne devient pas un forum de realpolitik.
L’avenir est incertain et, un jour, le concept turc de
la démocratie pourrait être considéré comme appli-
cable à d’autres Etats membres. Les membres de
l’Assemblée sont des amis de la Turquie certes,
mais encore plus, les amis de la démocratie.»

M. Cox (Royaume-Uni): «Si les autorités
turques souhaitent que la Turquie reste un membre
du Conseil de l’Europe, elles doivent respecter les
règles du jeu de cette Assemblée. Qui détient le
véritable pouvoir en Turquie, le parlement ou l’ar-
mée? Ils ne peuvent pas le posséder tous les deux à
la fois. A propos des commentaires sur les visites
en prison, je pense qu’il est inutile de marcher
autour d’une prison. On doit savoir ce qui se passe
à l’intérieur.»

Malgré toutes ces critiques, les deux rappor-
teurs défendirent leurs positions à l’issue du débat
et insistèrent pour que le projet de résolution soit
adopté tel quel. M. Steiner admit toutefois que les
minorités posent un incontestable problème en
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Turquie. Mais, exprimant le souhait que les droits
de ces minorités soient immédiatement reconnus, il
ajouta que l’on ne pouvait s’attendre à des progrès
rapides dans ce domaine et qu’il fallait un mouve-
ment aspirant à une réelle démocratie pour résou-
dre cette question.

Finalement, après quelques modifications, le
projet de résolution de l’Assemblée parlementaire
du Conseil de l’Europe fut voté, à main levée, et
adopté. En voici la teneur:

«L’Assemblée,
«Ayant examiné les rapports de sa Commis-

sion des questions politiques (Doc. 5378) et de sa
Commission des questions juridiques (Doc. 5391)
qui s’appuient sur la mission d’enquête menée en
Turquie par les deux rapporteurs du 5 au 9 mars
1985;

«Rappelant ses prises de position antérieu-
res, en particulier sa Résolution 822 (1984), expo-
sant dans le détail un certain nombre de mesures
susceptibles de contribuer à rétablir la normalité
démocratique et le respect des droits de l’homme,
conformément aux obligations qui, aux termes du
Statut du Conseil de l’Europe, incombent aux
membres de l’organisation;

«Notant avec satisfaction les progrès enre-
gistrés au cours de l’année écoulée sur la voie de la
normalisation de la vie politique et parlementaire,
bien que celle-ci connaisse encore des restrictions,
du fait notamment de la loi martiale qui implique la
suspension d’un certain nombre de droits et liber-
tés, ainsi que celle de la séparation des pouvoirs;

«Notant positivement la levée progressive
de la loi martiale, cette mesure ayant été étendue, à
partir du 19 mars 1985, à 11 autres provinces, mais
regrettant qu’il reste encore 23 provinces sur les 67
que compte la Turquie où cette norme d’exception
reste en vigueur;

«Notant que la presse est aujourd’hui plus
libre de discuter et de critiquer le gouvernement, la
Grande assemblée nationale et la vie politique en
général, tout en restant soumise à certaines restric-
tions qui frappent surtout la radio et la télévision;

«Se félicitant de l’esprit dans lequel la com-
mission de sept membres de la Grande assemblée
nationale chargée d’étudier les conditions de déten-
tion aborde sa mission, qu’elle a choisi d’interpré-
ter comme un mandat à long terme;

«Préoccupée par les restrictions imposées
dans la vie des universités;

«Préoccupée également par le fait que des
procès de masse tels que ceux de membres de la
DISK et de l’Association turque pour la paix
(ATP), se poursuivent, et que de nouveaux procès

se préparent contre l’ATP dont plusieurs membres
sont encore en prison;

«Se déclarant à nouveau sérieusement préoc-
cupée par les restrictions imposées aux droits de la
défense, qui touchent à la fois les prévenus et leurs
avocats dans les procès de masse actuellement en
cours et dont certains ont atteint leur phase finale;

«Rappelant sa Résolution 727 (1980), qui
fait appel aux parlements de ceux des Etats mem-
bres du Conseil de l’Europe qui maintiennent la
peine de mort pour des crimes commis en temps de
paix, pour la supprimer de leurs systèmes pénaux,
et déplorant que la peine capitale soit si fréquem-
ment requise et décidée en Turquie, avant d’être
soumise, conformément à la Constitution, à la rati-
fication de la Grande assemblée nationale;

«Exprimant son indignation devant la pour-
suite des attaques terroristes contre les ressortis-
sants et notamment les diplomates turcs, et souli-
gnant que ce genre d’action ne sert en rien la cause
de la démocratie, mais tend au contraire à renforcer
les ennemis de la démocratie en Turquie;

«Réaffirmant son intérêt pour l’issue de la
procédure actuellement pendante devant la
Commission européenne des droits de l’homme
qui, à la suite d’une invitation du gouvernement
turc, a récemment mis à exécution sa décision d’en-
voyer une délégation en Turquie pour recueillir des
informations de première main sur la situation
actuelle en ce qui concerne les obligations souscri-
tes par la Turquie au titre de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme;

«Prenant acte des assurances expresses du
Premier ministre turc que la période de détention
provisoire sans contacts avec la famille ou l’avocat,
qui est encore légalement de 45 jours, est désor-
mais limitée en pratique à 10 jours, avec possibilité
de deux prolongations de dix jours supplémentaires
chacune, prenant note, d’autre part, que cette prati-
que prendra sans doute prochainement force de loi,
mais exprimant sa préoccupation que toute déten-
tion d’une telle durée est une grave violation des
droits de l’homme et soucieuse que cette détention
soit réduite dès que possible à un minimum absolu;

«Rappelant sa préoccupation constante en ce
qui concerne les limitations qui continuent d’affec-
ter l’exercice des droits syndicaux, et des droits des
partis politiques et des minorités;

«Invite instamment le gouvernement turc et
la Grande assemblée nationale à ne pas relâcher
l’attention qu’ils devraient porter à toutes les mesu-
res énumérées dans la Résolution 822 (1984), et en
particulier;

«à faire pleinement usage des pouvoirs qui
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leur sont conférés par la Constitution pour obtenir
la poursuite de la levée de la loi martiale comme
celle de l’état d’urgence qui, dans la plupart des
provinces lui est substituée, jusqu’au plein rétablis-
sement de la compétence des juridictions civiles
dans tout le pays;

«à prendre des mesures immédiates pour
accorder une amnistie à tous ceux qui sont poursui-
vis ou condamnés pour leurs opinions, en exploi-
tant au maximum les possibilités qui existent – sans
modification de la Constitution – en définissant,
par exemple, la notion de «crime contre l’Etat» de
manière à ce que ceux qui ne sont pas condamnés
pour crimes de violence ou accusés de tels crimes
puissent bénéficier d’une libération, conditionnelle
tout du moins;

«à accélérer les progrès dans la voie de l’af-
firmation nécessaire et sans restriction du plura-
lisme politique et des droits de l’homme, s’étendant
à la liberté d’association, au sein de syndicats éga-
lement, à la liberté des personnalités politiques, y
compris celles qui ont été temporairement exclues
du parlement, à tous les droits des minorités, de la
presse et particulièrement de la radiodiff u s i o n ,
ainsi qu’à l’enseignement;

«Exprime l’espoir que la Grande assemblée
nationale ne ratifiera pas les condamnations à mort
dont elle est actuellement saisie;

« C h a rge ses commissions des questions poli-
tiques et des questions juridiques de continuer à sui-
vre l’évolution de la situation en Turquie, et de lui
soumettre un rapport, au plus tard au début de la 38e
session de l’Assemblée parlementaire, à la lumière de
la réaction et des mesures concrètes du gouverne-
ment et de la Grande assemblée nationale.»

OUVERTURE DES GOUVERNEMENTS 
EUROPEENS VERS LA TURQUIE

Tandis que l’Assemblée parlementaire du
Conseil de l’Europe rouvrait ses portes aux repré-
sentants du régime turc, le Chancelier Helmut Kohl
et le ministre belge des affaires étrangères Léo
Tindemans se rendirent en Turquie en vue de déve-
lopper les relations entre l’Europe et Ankara.

M. Tindemans déclara pendant sa visite en
Turquie, que les «principales étapes du processus
vers un retour à la démocratie ont été les élections
parlementaires (1983) et régionales (1984). La Tur-
quie a ainsi démontré qu’elle a une tradition démo-
cratique qu’elle entend respecter». Et de rappeler
que la «solidarité de la Turquie à l’intérieur de
l’OTAN est exemplaire».

Le Drapeau Rouge du 16 juillet 1985 com-
menta la visite de M. Tindemans dans les termes
suivants:

«S’il affectionne de temps à autres de se gar-
gariser de belles proclamations sur le respect des
droits de l’homme, notre ministre des relations exté-
rieures ne se départit jamais de son rôle de promoteur
commercial de sa région natale et, en particulier, des
intérêts de la Bell-ITT anversoise, ni d’un zèle atlan-
tiste à toute épreuve. Les cris des détenus torturés
dans les prisons militaires turques, les exécutions de
prisonniers politiques, les atteintes à la démocratie
politique, syndicale, culturelle,… n’empêchent pas
M. Tindemans de conférer des garanties de respecta-
bilité au régime militaire turc affublé, pour la forme,
d’un… uniforme civil, ni même d’en devenir l’avo-
cat auprès des instances de la CEE.

«La Turquie entend, en effet, adhérer, le mo-
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AVOCATS REFOULES PAR L!AMBASSADEUR

Le 29 mars 1985, l!ambassadeur turc des Pays-Bas, M. Ayhan Kamel, a refusé de recevoir une délégation du
Barreau néerlandais. Prenant part à la campagne d!Amnesty International contre la torture, le Barreau voulait ainsi
exprimer ses inquiétudes sur le fait qu!en Turquie aussi, les prisonniers sont soumis à la torture.

Selon l!avocat G.A. Stuyling de Lange, le Barreau souhaitait obtenir des informations supplémentaires concernant
le sort de leur confrère Mümtaz Kotan, qui a été arrêté en 1980. Après l!annulation d!une première peine de prison de
huit ans, il avait été rejugé.

Selon le quotidien néerlandais Volkskrant du 30 mars, A.I. a appris de plusieurs sources que depuis son arresta-
tion, Kotan avait été torturé à diverses reprises. Un collègue de Kotan qui a été arrêté en même temps que lui en avril
1980, a décrit comment ils avaient été traités à leur retour de la salle d!audience vers la prison: «Des soldats
s!asseyaient à l!avant du fourgon. Trois autres soldats sont entrés dans le fourgon derrière nous. Avant que le fourgon
ne s!éloigne, l!un d!entre eux dit: "Pourquoi avez-vous soumis une défense écrite (à la cour)?! Là-dessus, ils ont com-
mencé à cogner ma tête et mon dos, puis à me viser au cou et au dos. Durant le trajet, ils nous ont tous tabassés.
Surtout Mümtaz Kotan. Il était impitoyablement battu mais il gardait le silence …»
Suite à une précédente intervention concernant les détenus politiques, l!ambassadeur Ayhan Kamel avait reconnu,
dans une lettre adressée à A.I., qu!il y avait eu des violations de droits de l!homme dans son pays. Mais, de son point
de vue, ces événements étaient des cas isolés qui ont fait l!objet d!enquête. Il a reproché à A.I. de ne pas être objec-
tive. Il aurait mieux valu, dit-il, qu!A.I. souligne, dans sa campagne, les progrès réalisés par la Turquie en matière de
droits de l!homme. (Info-Türk, avril 1985)
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ment venu, à la Communauté européenne. La
Belgique pourrait contribuer à faire en sorte
qu’Ankara parvienne à ses fins, dans l’intérêt des
deux parties. Tel est, en substance, selon l’agence
Belga, le message qu’ont voulu faire passer à la
fois le Premier ministre turc, M. Özal et le ministre
des affaires étrangères, M. Vahit Halefoglu, auprès
du ministre des relations extérieures Tindemans.

«La Belgique, qui est un partenaire tradition-
nel de la Turquie depuis de longues années, pourrait
bien remplir ce rôle, avec d’autres Etats membres,
tels la RFA, estime-t-on dans les milieux diplomati-
ques à Ankara. Déjà membre de l’Alliance atlantique,
il serait, dès lors, «normal» que la Turquie puisse
bénéficier des «avantages» à appartenir à la «grande
famille européenne», notamment sur le plan écono-
mique, ajoutent ces mêmes milieux.

«Les observateurs estiment que la diploma-
tie belge qui a toujours plaidé en faveur de “l’enga-
gement constructif” à l’égard d’Ankara, jouera
effectivement ce rôle de médiation.

«Pour illustrer cette façon de voir, MM.
Tindemans et Halefoglu ont signé le 15 juillet un
accord prévoyant l’octroi d’un prêt d’Etat à Etat de
250 millions de FB à Ankara. Cet argent, prêté pour
une période de 30 ans à un taux de 2 %, devrait ser-
vir à l’achat d’équipements belges. Plusieurs entre-
prises belges ont des projets en Turquie et l’une d’en-
tre elles, la Bell Téléphone a déjà “acquis” un contrat
de plus de 5 milliards de FB pour la livraison de cen-
traux téléphoniques. Elle sera, par conséquent, la pre-
mière à bénéficier des “retombées” de ce projet.»

Pour sa part, La Libre Belgique interpréta les
conséquences de cette visite de la manière sui-
vante: «Ankara compte bien que la Belgique, qui a
toujours jugé que le dialogue était préférable aux
anathèmes, plaidera sa cause dans les semaines à
venir. Les propos tenus par M. Tindemans semblent
indiquer que sa confiance est bien placée. La pré-
sence du ministre belge à Ankara est le signe de
«toute l’appréciation que le gouvernement belge
témoigne à l’égard de l’évolution qui a marqué la
Turquie.

«Nul doute, dès lors, que la Belgique s’eff o r-
cera, maintenant que le problème de l’élarg i s s e m e n t
de la Communauté est réglé, de jeter des ponts entre
les Dix et Ankara. Et tant mieux si, à la normalisation
succède un jour – ‘le moment venu pour les deux par-
t i e s ’ dit-on pudiquement à Ankara – une demande
d’adhésion en bonne et due forme…»

D’autre part, le chancelier allemand Helmut
Kohl affirma le 10 juillet, au cours de sa visite à
Ankara, la détermination de son gouvernement à
«ouvrir la voie de la normalisation des relations

entre la Turquie et les autres démocraties européen-
nes».

M. Kohl, qui était le premier chef du gouver-
nement d’un pays occidental à se rendre en Turquie
depuis le coup d’Etat, s’engagea, au cours d’une
conférence de presse, à «s’employer à faire recon-
naître à ses collègues européens que la Turquie est
un partenaire important.»

«Il est nécessaire, a-t-il ajouté, que la
Communauté européenne donne à la Turquie sa
chance pour la réalisation de son processus de
démocratisation. Il ne faut pas que la Turquie soit
poussée hors de l’Europe».

Quant au problème épineux qui domina cette
visite, M. Kohl laissa clairement entendre qu’au-
cune solution n’avait pu être trouvée.

Les officiels turcs furent d’ailleurs «vive-
ment choqués» lorsque le porte-parole du gouver-
nement fédéral allemand distribua, avant même que
la question n’ait été abordée dans les entretiens
officiels, un texte faisant apparaître un désaccord
sur l’émigration. Bonn s’y inscrivait totalement en
faux contre la thèse d’Ankara, qui voulait que l’ac-
cord d’association prévoie une «libre circulation
totale» des travailleurs turcs dans la CEE au 1er
décembre 86.

LES SOCIALISTES CONTRE LA LOI TUR-
QUE SUR LA POLICE

La cinquième conférence des socialistes
européens sur la Turquie, tenue à Bruxelles le 4
juin 1985 sous la présidence de Ludwig
Fellermaier, à l’initiative du Groupe socialiste du
Parlement européen, parvint aux conclusions sui-
vantes:

«1. Nous reconnaissons que la vie politique
turque se rapproche des conditions démocratiques,
surtout grâce aux partis qui n’avaient pu prendre
par aux élections générales. Le paysage politique
bouge. La preuve en est le SODEP, la Parti de la
juste voie et l’annonce de la fondation du Parti de
la gauche démocratique en août;

«2. La presse est devenue plus libre. Mais
aussi longtemps que la loi martiale reste en vigueur
dans certaines provinces turques, la liberté de la
presse n’est pas entièrement assurée;

«3. Nous sommes profondément choqués
qu’au moment où le gouvernement turc annonce la
levée de la loi martiale dans certaines provinces, le
gouvernement introduise à l’Assemblée nationale
turque un amendement à la loi de police qui est une
violation fondamentale des droits civils les plus
élémentaires. Ce projet, qui sera bientôt adopté, est
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en contradiction fondamentale avec la Convention
européenne des droits de l’homme.

«4. Les participants font à l’Assemblée
nationale turque les demandes essentielles suivan-
tes qui sont nécessaires pour réactiver les relations
entre l’Europe et la République turque:

«- l’amendement de la loi de police ne doit
pas être adopté tel qu’il est actuellement présenté;

«- la loi martiale doit être levée car la démo-
cratie parlementaire ne peut se développer sous la
loi martiale;

«- les procès de masse devant les tribunaux
militaires doivent cesser;

«- aucune sentence de peine de mort ne doit
plus être prononcée;

«- la torture dans les prisons et en particulier
dans les locaux de la police doit être complètement
abolie;

«- les droits des syndicats doivent être entiè-
rement réinstaurés;

«- le droit à des négociations collectives ne
doit plus être continuellement limité, les syndicats
libres ont besoin du libre droit à la grève. Les
droits, déjà limités, de la Confédération syndicale
encore légale, sont compromis et la seconde
Confédération syndicale en importance (la DISK)
demeure interdite;

«- une amnistie pour les prisonniers politi-
ques doit être prononcée cette année;

«- la liberté de science, de recherche, d’en-
seignement, doit être assurée;

«- les minorités doivent être protégées aussi
bien en Turquie qu’en Bulgarie.»

LE PARLEMENT EUROPEEN POSE CINQ
CONDITIONS A LA TURQUIE 

Lors d’une réunion organisée le 23 octobre
1985 à Strasbourg, la position du Parlement euro-
péen concernant les rapports turco-européens se
réaffirma. Cette position concluait que la situation
des droits de l’homme en Turquie n’était toujours
pas satisfaisante pour justifier une reprise des rela-
tions entre le Parlement européen et la Grande
assemblée nationale de Turquie.

Adoptant une résolution très critique à l’égard
de la situation des droits de l’homme en Turquie, le
Parlement européen soumit la reprise de ses relations
avec le Parlement turc à cinq conditions:

- l’abolition de la peine de mort pour les cri-
mes politiques commis sans violence et l’amnistie
pour les prisonniers détenus pour délit d’opinion;

- la fin de la torture dont font l’objet les pri-
sonniers et la poursuite des tortionnaires;

- la fin des procès de masse et leur remplace-
ment par des «procès équitables»;

- la possibilité pour chaque Turc de saisir la
Commission européenne des droits de l’homme (au
Conseil de l’Europe);

- la levée des restrictions sur les libertés poli-
tiques, sociales et d’opinion;

Cette position européenne asséna un nou-
veau coup démocratique à la «démocratie» milita-
riste des généraux turcs. Furieux de cette décision,
le gouvernement turc et la presse progouvernemen-
tale lancèrent une nouvelle campagne de calomnie
contre les forces démocratiques européennes en les
traitant de «menteurs», de «traîtres», d’«arro-
gants», d’«ennemis du Turc», de «suppôts du com-
plot gréco-communiste»…

Pourtant, cette résolution constituait un
grand acte de solidarité avec la lutte démocratique
du peuple de Turquie. Elle fut, de surcroît, accueil-
lie avec une grande satisfaction par les forces
démocratiques du pays, qui aspiraient à un rétablis-
sement entier des relations turco-européennes, sur
la base du respect total des droits de l’homme défi-
nis par la Convention européenne dont la Turquie
fut l’une des premières signataires.

Avant de mettre cette matière à l’agenda, la
Commission politique du Parlement européen avait
chargé le député travailliste britannique M. Richard
Balfe d’effectuer une enquête sur place.

Lors de sa visite en Turquie du 12 au 17 mai
1985, M. Balfe ne fut pas autorisé à visiter les prisons
et à s’entretenir avec les responsables du régime.

(Richard Balfe, député travailliste depuis
1979, se bat pour la défense des droits de l’homme
dans le monde. Mais il a une sensibilité particulière
pour la Turquie par ses relations quotidiennes avec
la communauté turque de Londres dont un certain
nombre vit dans la circonscription de Londres Sud.
Il est membre d’Amnesty International et anima-
teur depuis 1981, du Comité de défense des droits
de l’homme en Turquie.)

Dans son rapport dressé au nom de la
Commission politique, le rapporteur Richard Balfe
a exposé le résumé des faits comme suit:

«L’enquête m’a permis de recueillir, en ma
qualité de rapporteur, de très nombreux renseigne-
ments, lesquels m’ont été fournis soit par écrit, soit
verbalement. Il est apparu dès le début, en particu-
lier, que l’élaboration du rapport ne pourrait être
menée à bien que si l’on se rendait sur place pour
se faire une idée conforme à la réalité présente,
s’agissant de la situation des droits de l’homme,
reposant sur indications précises. Cette visite a été
autorisée par le Bureau du Parlement à la date du
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12 mars 1985. Il était précisé dans la décision que
le rapporteur devait être libre de prendre tous les
contacts qu’il souhaitait. De ce point de vue, il n’y
a eu aucune difficulté, comme le prouve la commu-
nication en date du 10 mai 1985 de l’ambassade de
Turquie auprès des Communautés.

«Par contre, il convient de noter que le gou-
vernement turc n’a pas accordé de facilités compara-
bles à celles dont avaient bénéficié les précédents
rapporteurs et même les députés européens qui
s’étaient rendus en Turquie à titre individuel.
L’auteur du présent rapport a, quant à lui, demandé à
bénéficier de semblables facilités longtemps avant
son voyage, et on lui a donné à entendre, notamment
lors d’une rencontre avec une délégation de parle-
mentaires turcs en visite en Strasbourg en avril der-
n i e r, que les facilités en question lui seraient accor-
dées. Ce n’est qu’au tout dernier moment, à la veille
du départ, que l’ambassadeur de Turquie auprès des
Communautés lui a fait savoir par un message télex
qu’il ne serait pas possible de lui permettre de ren-
contrer des ministres et des fonctionnaires.

«Malgré ces difficultés, le programme détaillé
qui avait été établi en vue de ce voyage a été réalisé
par le rapporteur entre le 13 et le 17 mai. Celui-ci
était accompagné de M. John Ta y l o r, directeur géné-
ral du département des droits de l’homme au
Parlement. Le fait pour ce programme d’avoir pu être
exécuté dans de bonnes conditions est dû dans une
l a rge mesure à M. Gwyn Morgan, délégué de la
Commission des Communautés européennes en
Turquie, qui a mis tout en œuvre pour org a n i s e r, dans
un délai très court, des rendez-vous à un haut niveau
de façon à embrasser l’ensemble de ces questions
complexes. Le rapporteur tient à adresser ses remer-
ciements tant à M. Morgan qu’à la Commission, qui
a mis ses services à sa disposition. En effet, il a été en
mesure, grâce à cela, de s’entretenir avec les diri-
geants de chacun des cinq grands partis politiques
turcs, y compris le Parti de la mère patrie qui est au
p o u v o i r. Par contre, et il convient de le souligner, il
n’a pu prendre contact avec aucun représentant du
Parti communiste turc. Ce parti est interdit et la plu-
part de ses dirigeants ont été emprisonnés. Ses mem-
bres continuent d’être poursuivis devant les tribu-
naux. Il est d’autres partis politiques – notamment le
Parti ouvrier de Turquie (TIP) – qui, pour des raisons
analogues, n’ont pas été en mesure de faire leurs
doléances à l’auteur du présent rapport durant son
séjour en Tu r q u i e .

«Depuis lors, cependant, ces mêmes partis
lui ont fait part de leur point de vue sur la situation
par l’intermédiaire de porte-parole résidant aux
Pays-Bas et en Grande-Bretagne. Des rencontres

ont, par ailleurs, été organisées avec des responsa-
bles des syndicats, autorisés ou non, et dans cer-
tains cas, interdits par le régime, ainsi qu’avec des
juristes, des journalistes, des fonctionnaires inter-
nationaux et nationaux, des membres de missions
diplomatiques, d’anciens détenus et parents de
détenus, et de nombreux autres témoins. Si bien
qu’au total, plus de 100 groupes et individus ont été
interviewés en Turquie. Il convient de noter que
nombre de témoins résidant dans ce pays, ont fait
part au rapporteur, de leurs vives inquiétudes à pro-
pos des conséquences qui en résulteraient pour
eux-mêmes et leurs familles si les autorités turques
étaient informées de l’existence du présent docu-
ment et si leur identité était révélée. C’est pourquoi,
le rapport ne contient aucune indication sur les
sources en question.»

Lors de la réunion du Parlement européen à
Strasbourg, aucun des faits exposés par M. Balfe,
même le fait qu’avec une moyenne de 171 détenus
politiques pour 100.000 habitants, la Tu r q u i e
détient le record européen en matière de répression,
n’a empêché le représentant de la droite euro-
péenne de réclamer le rétablissement des liens avec
la Turquie, sous prétexte que «des progrès sensibles
ont été accomplis Ne maintenons-nous pas des liens
avec le COMECON ou avec l’Ouganda, où la viola-
tion des droits de l’homme dépasse l’imagination»,
s’est même écrié un conservateur britannique, M.
Prag. Si ses paroles étaient retenues, elles transforme-
raient la Résolution du Parlement en chaleureuses
félicitations au régime d’Ankara. En effet, le vote ris-
quait d’être serré. 

Les libéraux, les chrétiens-démocrates et les
conservateurs s’étaient mis d’accord sur un amende-
ment dangereux parce qu’il proposait de rétablir des
relations par la bande certes et en dehors du comité
mixte, mais des relations tout de même.

Pourtant, malgré plusieurs propositions
d’amendement de la droite et les propos de couloir
mensongers de certains députés turcs, le Parlement
européen adopta la résolution sur la situation des
droits de l’homme en Turquie. Sur 287 députés
européens présents, 159 ont voté pour la résolution,
119 contre et 10 se sont abstenus. Le résultat du
vote fut un échec tant pour le régime turc que pour
la droite européenne.

La résolution votée stipule que:
«Le Parlement européen,
«vu sur les propositions de résolution sui-

vantes:
«proposition de résolution présentée par

Mme Van Hemeldonk sur la détention de Süleyman
Yasar (doc. 2-556/84),
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«proposition de résolution présentée par MM.
Kuijpers et Vandemeulebroucke sur la comparution
de 56 intellectuels en Turquie (doc. 2-568/84),

«proposition de résolution présentée par M.
Staes au 4e anniversaire du régime instauré par les
militaires en Turquie et sur les faits qui se produi-
sent dans ce pays avec l’assentiment ou à l’initia-
tive de son gouvernement (doc. 2-595/84),

«proposition de résolution présentée par M.
Simpson sur la torture et les condamnations à mort
en Turquie (doc. 2-1492/84),

«proposition de résolution présentée par
Mme Lizin sur l’emprisonnement en Turquie de M.
Tamer Kayas (doc. 2-1521/84),

«proposition de résolution présentée par
MM. Vandemeulebroucke et Kuijpers sur le sort de
la minorité kurde de Turquie (doc. B2-63/85),

«proposition de résolution présentée par M.
Ulburghs sur la situation préoccupante des prison-
niers kurdes en Turquie (doc. B 2-89/85),

«proposition de résolution présentée par M.
De Gucht sur l’abolition de la peine de mort en
Turquie (doc.  2-413/85),

«proposition de résolution présentée par
Mme Hoff et M. Fellermaier sur le décès de M.
Fikri Sönmez, maire de la ville turque de Fatsa
(doc. B2-530/85),

«vu le rapport de sa commission politique
(doc. A2-117/85),

«Rappelant que, depuis le coup d’Etat de
septembre 1980, il a adopté non moins de 11 réso-
lutions traduisant ses préoccupations à l’égard de la

situation des droits de l’homme en Turquie et que
les membres des différents groupes politiques ont
déposé plus de 20 propositions de résolution sur ce
sujet au cours de la même période;

«Rappelant également sa décision du 11
octobre 1984 à laquelle tous les partis politiques
ont souscrit et aux termes de laquelle «la délégation
du comité mixte Parlement européen/Grande
assemblée nationale de Turquie ne sera constituée
que lorsque le traité d’association sera remis en
application et après nouvel examen de la situation
en Turquie par le Parlement» (JO n° C 300 du
12.11.1984, p. 49-50)

«Constatant également que des recours en
violation des dispositions de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme par la Turquie ont été
formellement déposés, conformément à l’article 24
de la Convention, par 5 pays (Danemark, France,
Pays-Bas, Norvège et Suède), dont 3 sont des Etats
membres des Communautés européennes et que
ces recours ont été envoyés à la Commission euro-
péenne des droits de l’homme, qui n’a pas encore
statué en la matière mais qui, dans une ordonnance
de référé du 6 décembre 1983, a déclaré les deman-
des recevables sans nullement en préjuger le fond,
Rappelant qu’un rapporteur désigné par la commis-
sion politique s’est rendu en visite en Turquie, à
l’instigation du Bureau du Parlement, en vue de
préparer un rapport sur la situation des droits de
l’homme dans ce pays et qu’il a eu des entretiens
exhaustifs avec des dirigeants des partis politiques
et des membres de la Grande assemblée nationale,
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COLÈRE DU GENERAL EVREN

C!est un secret pour personne que le général Evren et son premier ministre Özal n!ont absolument pas l!intention
de tenir compte de ce que les démocrates européens pourraient dire. Aussitôt après la validation des pouvoirs de la
délégation turque par l!Assemblée du Conseil de l!Europe, le général Evren, dans un discours prononcé le 29 avril à
Antalya, défia la résolution adoptée par cette même assemblée au sujet des droits de l!homme:

«Dans le monde, nous avons aussi bien des ennemis que des amis. Ces ennemis ont formé des bandes à l!étranger
dans le but de détruire le climat actuel de sécurité dans notre pays. En 1982, la Turquie a adopté une nouvelle consti-
tution qui garantit la paix et la prospérité de la Nation. Ils le savent très bien… Et ils font tout ce qu!ils peuvent pour
abolir cette constitution. Ils nous disent de la modifier, si nous voulons participer à la communauté des nations civilisées.
Ils nous demandent de lever la loi martiale. Or, c!est là un choix qui appartient à nous, pas à eux.

Ils parlent très souvent de la torture en Turquie. Ils viennent ici et s!entretiennent dans les prisons avec des terror-
istes,  pas avec l!homme de la rue. Il est logique qu!un terroriste qui risque d!être condamné à mort, prétende avoir été
torturé. Une personne de bonne volonté ne devrait pas se fier à leurs déclarations.

Ils sont contre la peine de mort, cela leur apparaît contraire aux droits de l!homme… Sommes-nous obligés de
nourrir en prison ceux qui ont assassiné dix, vingt, trente personnes. D!ailleurs, la Convention européenne des droits
de l!homme n!a jamais aboli la peine de mort.

Ils prétendent qu!il y a des prisonniers d!opinion en Turquie. Or, le Code pénal turc ne contient aucun article relatif
à des délits d!opinion. Ils font allusion aux articles 141 et 142 du Code. Ces articles avaient déjà été promulgués en
1936, à l!époque d!Atatürk. Certains membres d!associations se trouvent en prison en vertu de ces articles, mais ce ne
sont pas des prisonniers d!opinion…»

Quant au premier ministre Özal, il avait déjà déclaré lors de sa visite aux Etats-Unis qu!il n!y avait pas de prison-
niers politiques en Turquie – excepté Alparslan Türkes, le leader du parti néofasciste MHP – et que tous les autres pris-
onniers étaient soit des anarchistes, soit des criminels. Pour Özal, depuis la récente libération de Türkes, il n!y a plus
un seul prisonnier politique en Turquie! (Info-Türk, mai 1985)
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ainsi qu’avec d’autres personnalités du monde poli-
tique, des dirigeants syndicaux, des avocats, des
journalistes, des fonctionnaires internationaux et
nationaux, des membres des missions diplomati-
ques, d’anciens prisonniers et parents de prison-
niers et avec de nombreux autres témoins,

«Se félicitant de ce que le rapporteur ait cons-
taté que certains progrès avaient été réalisés dans la
voie de la restauration des droits de l’homme en
Turquie et que la nécessité de poursuivre des réfor-
mes similaires semble être largement admise,

«Déplorant toutefois que ces améliorations ne
peuvent apparemment pas s’assimiler à un retour à la
démocratie et au respect des droits de l’homme
réclamé dans ses résolutions précitées et regrettant
par ailleurs qu’il n’y ait même pas eu de restauration
des garanties des droits de l’homme que le Parlement
européen en toute logique considère comme les
droits les plus fondamentaux et les plus élémentaires
(voir les rapports annuels du Parlement sur les droits
de l’homme dans le monde en 1983 et 1984, la réso-
lution adoptée sur la base du rapport de M. von
Hassel au nom de la commission politique, en juillet
1982 – JO C 238 du 13.09.1982, p. 51 – et les réso-
lutions adoptées par le Parlement selon la procédure
d ’ u rgence le 24 mai 1984 – JO C 172 du 02.07.1984,
p. 128 et 129 –, à savoir le droit à la vie, le droit à l’in-
tégrité physique et le droit à un procès équitable sur
la base d’accusations précises,

«Constatant en particulier en ce qui concer-
ne le droit à la vie, que s’il convient de saluer la
réduction du nombre des exécutions capitales qui
ont eu lieu au cours des dix-huit derniers mois, la
peine de mort n’a pas encore été abolie et qu’elle
est parfois exécutée,

«Constatant par ailleurs, en ce qui concerne
le droit à l’intégrité physique, que le rapporteur du
Parlement a été informé à plusieurs reprises,
notamment, par d’éminents dirigeants politiques,
des avocats et des universitaires, que la torture res-
tait, en particulier dans les commissariats de police,
une pratique courante et systématique, qui, selon
toute apparence, n’était pas en régression sensible,
et que la commission des prisons de la Grande
assemblée nationale turque, même si sa création
procède à l’évidence d’une intention louable, ne
semblait pas pouvoir exercer une influence déter-
minante pour mettre fin à ces graves atteintes aux
droits de l’homme,

«Constatant par ailleurs, en ce qui concerne
le droit à un procès équitable sur la base d’accusa-
tions précises, que les procédures et pratiques qu’il
a dénoncées dans ses résolutions précitées, sont
maintenues et notamment les violations du droit

des prisonniers a être assistés d’un défenseur et à
être jugés selon des procédures régulières,

«Déplorant, dans ce contexte, que soient
maintenus les procès de masse et leur procédure
interminable, intentés à diverses institutions telles
que l’Association turque pour la paix, la
Confédération syndicale DISK et les syndicats qui
lui sont affiliés, ainsi qu’à divers groupes d’univer-
sitaires et d’intellectuels, pour des «délits» qui ne
semblent être rien de plus que l’expression non vio-
lente et pacifique d’opinions politiques,

«Rappelant en particulier sa résolution du 13
juin 1985, sur le procès des membres du Comité
turc pour la paix, qui invitait les ministres des affai-
res étrangères réunis dans le cadre de la coopéra-
tion politique à demander aux autorités turques de
mettre immédiatement fin à ce procès, à renoncer à
de tels procès à l’avenir et à libérer les inculpés sur-
le-champ,

«Se félicitant des signes d’assouplissement
de la censure sévère et répressive exercée sur les
lettres et l’édition, mais préoccupé par le fait qu’un
certain nombre d’auteurs et d’éditeurs sont encore
poursuivis pour avoir exprimé des opinions non
violentes et qu’une nouvelle loi dote la police de
pouvoirs étendus l’habilitant à saisir des films et
cassettes vidéo présentant un caractère non violent
et non pornographique, à interdire ou à contrôler
des activités culturelles sans autorisation préalable
et à détenir sans mandat les personnes dont le com-
portement ne lui semble pas conforme aux critères
moraux de la société,

«Regrettant que les formes les plus diverses
de violation des droits de l’homme sont toujours
commises à l’égard de la minorité kurde de Turquie
et a fortiori, de ceux qui se manifestent politique-
ment comme Kurdes,

«Se félicitant, en ce qui concerne la liberté
d’association et le droit de s’engager dans la vie
politique démocratique, du fait que des élections
locales aient été organisées en 1984 pour la pre-
mière fois depuis le coup d’Etat, les partis politi-
ques ayant été autorisés à être plus largement repré-
sentés que lors des élections générales de 1983,

«Reconnaissant néanmoins qu’il n’est pas
possible de considérer que la démocratie a été réta-
blie en Turquie, étant donné que les principaux par-
tis politiques, en particulier le Parti social-démo-
crate à gauche et le Parti de la juste voie à droite, ne
sont toujours pas représentés au Parlement, que
d’éminentes personnalités politiques comme MM.
Demirel et Ecevit restent exclus de la vie politique
active, que le Parti communiste turc est toujours
proscrit et que nombre de ses membres sont en pri-
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son et que d’autres partis politiques ont été inquié-
tés et leurs membres poursuivis et emprisonnés,

«Rappelant à cet égard les décisions qu’il a
prises les 22 janvier et 8 juillet 1982 de ne pas
renouveler le mandat de ses membres au comité
parlementaire mixte de l’association CEE-Turquie
aussi longtemps que la Grande assemblée nationale
de Turquie n’aura pas été élue librement, ainsi que
sa décision du 11 octobre 1984 évoquée plus haut,

«Déplorant que les droits syndicaux soient
toujours aussi sévèrement limités en Turquie et que
les autorités aient interdit à l’une des principales
confédérations syndicales, la DISK, organe affilié à
la Confédération européenne des syndicats, et
reconnu par les Communautés européennes,
d’exercer des activités dans le pays et séquestré ses
fonds et ses avoirs,

«Constatant que la loi martiale reste en
vigueur dans certaines régions du pays, notamment
dans la plus grande ville du pays, Istanbul, et frappe
une partie importante de la population, que cette
situation implique des restrictions majeures aux
droits de l’homme et que même dans les régions où
la loi martiale a été levée, elle a été remplacée par
l’état d’urgence, qui impose des contrôles tout
aussi rigoureux,

«Constatant par ailleurs avec inquiétude
l’existence d’une certaine évolution, en particulier
la prérogative récemment donnée à la police de
procéder, sans l’autorisation légale qui était requise
auparavant, au transfert de détenus des prisons vers
les commissariats de police, aux fins d’y subir de
nouveaux interrogatoire, et les pouvoirs beaucoup
plus étendus que la nouvelle législation a conférés
à la police dans les domaines particuliers de la cen-
sure, de l’arrestation et de la perquisition sans man-
dat, de la détention au secret et de l’utilisation d’ar-
mes à feu par la police, l’usage qui peut en être fait
étant de nature à aggraver plutôt qu’à améliorer la
situation des droits de l’homme,

«Constatant que les autorités turques violent
les droits des minorités ethniques même lorsque
ceux-ci sont garantis par des traités internationaux,

«Exprime sa profonde inquiétude à l’égard
de la gravité de la situation qui subsiste en ce qui
concerne les droits de l’homme en Turquie et
condamne avec fermeté toutes les formes de vio-
lence qui sont commises contre les personnes,

«Invite le gouvernement turc à rétablir sans
délai les droits de l’homme en Turquie, en particulier:

«en ce qui concerne le droit à la vie, entre
autres en abolissant la peine de mort et en amnistiant
les prisonniers détenus pour des délits d’opinion,

«en ce qui concerne le droit à l’intégrité phy-

sique, entre autres en engageant des poursuites contre
les personnes responsables de tortures, en indemni-
sant les victimes de la torture et en supprimant les
traitements inhumains et dégradants infligés, sous
quelque forme que ce soit, aux prisonniers;

«en ce qui concerne le droit à un procès
équitable, entre autres en supprimant les restric-
tions imposées en matière de défense des prison-
niers et en instaurant des procédures pénales qui
garantissent le respect des droits des inculpés;

«en mettant fin aux procès de masse intentés
au Comité turc pour la paix, à la Confédération syn-
dicale DISK et aux syndicats affiliés, ainsi qu’aux
d i fférents groupes d’universitaires et d’intellectuels
et en libérant immédiatement les personnes toujours
détenues qui sont impliquées dans ces procès;

«en accordant à toute personne physique le
droit de saisir la Commission européenne des droits
de l’homme conformément à l’article 25 de la Con-
vention européenne des droits de l’homme (droit
qui est maintenant octroyé par 17 des 21 signatai-
res de la Convention);

«en levant les restrictions imposées à la
liberté d’exercer une activité politique, aux droits
syndicaux et à la liberté d’opinions;

«en ce qui concerne les droits des minorités
relatifs à la religion, à la langue, à l’histoire et aux
activités culturelles et sociales;

«Estime, tout en étant pleinement conscient
des difficultés politiques et économiques auxquel-
les la Turquie est confrontée, que la situation des
droits de l’homme en Turquie ne justifie aucune-
ment un retour sur la décision citée en considérant
le point B de la présente résolution et que la dési-
gnation de la délégation du Parlement européen au
comité mixte CEE/Turquie doit rester en suspens;

«Charge son président de transmettre la pré-
sente résolution à la Commission et au Conseil, aux
ministres des affaires étrangères réunis dans le
cadre de la coopération politique, aux gouverne-
ments des Etats membres, au Conseil de l’Europe,
au gouvernement turc et à la Grande assemblée na-
tionale turque.»

REACTION INSULTANTE 
D!ANKARA CONTRE LA RESOLUTION 
DU PARLEMENT EUROPEEN

La résolution du Parlement européen fut
interprétée comme une preuve de l’«hostilité euro-
péenne envers la Turquie» et même les commenta-
teurs les plus optimistes déclarèrent que cette prise
de position européenne signifiait qu’il n’y aura pas
de reprise des relations officielles entre la CEE et
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son membre associé à l’Est, au moins jusqu’en
1988, date des élections législatives prochaines.

Nous reproduisons ci-dessous les différentes
réactions parues dans la presse turque:

Tercüman, 24 octobre: COMPLOT GRECO-
COMMUNISTE. Lors des débats sur la Turquie au
Parlement européen, les forces maléfiques ont pris
une position commune. Les parlementaires turcs
qui se sont rendus à Strasbourg pour y travailler en
coulisse ont déclaré dans un communiqué que
l’Europe avait été manipulée par les séparatistes
réfugiés dans les pays étrangers.

Tercüman, 25 octobre:
NOUVELLE PRIME AUX ENNEMIS DE

LA TURQUIE, NOUS AVONS REÇU UN NOU-
VEAU COUP. Le socialiste allemand Ludwig
Fellermaier: «Nous ne voulons pas que la Turquie
devienne le 13e membre de la Communauté euro-
péenne. Pour cela, nous avons adopté la Résolution
de Balfe.» Le chrétien Kepsch: «C’est un scandale.
La Turquie est punie pour la première fois pour
avoir manifesté son respect aux droits de
l’homme.» La libérale Simone Veil: «Nous avons
des relations parlementaires même avec des pays
communistes. Pourquoi la Turquie devient-elle le
seul pays avec lequel nous avons cessé toutes nos
relations?» Le député britannique Pierce: «Ce sont
les Grecs qui nous ont trompés. Nous avons été
dupés par eux. Maintenant, ils rigolent sournoise-
ment dans leur coin.» Le député allemand
Wedekind: «Ceux qui ont voté pour cette résolution
sont des ennemis de la Turquie.» Le libéral belge
Luc Beyer: «Quelle hypocrisie! tes-vous maso-
chistes?»

Milliyet, 25 octobre: L A TURQUIE SNOBE
LE PA R L E M E N T EUROPEEN. Dans une déclara-
tion écrite, le ministre des affaires étrangères a quali-
fié la Résolution de «partielle, mal ficelée et basée
sur des idées préconçues». Il dit: « L’examen du rap-
port et de la résolution démontre que leur but premier
est d’empêcher le développement des relations turco-
européennes. C’est avec cet objectif en tête que les
données de bases relatives à la Turquie ont été défor-
mées et que  des accusations sans fondement ont été
formulées. Qui plus est, tous les progrès positifs en
Turquie ont été délibérément ignorés. La Résolution
est un exemple frappant d’approximation erronée qui
se base sur les préjugés de tiers au lieu de se fonder
sur une information directe disponible auprès des
parlementaires turcs. L’adoption de cette résolution
est un coup au prestige et à la crédibilité du Parlement
européen… D’autre part, le conservateur britannique
Leslie Marshall a déclaré: «D’aliéner la Tu r q u i e ,
nous sommes arrivés à aider les Russes.» En revan-

che, affirmant que sa conférence de presse à A n k a r a
avait été censurée par les autorités turques, l’ancien
président du Parlement européen, Piet Dankert a
a ffirmé: «Les postes de police en Turquie sont équi-
pés pour pratiquer la torture… Le rapport de 47 pages
de Balfe n’est qu’une description pure des faits.»  

H ü rriyet, 26 octobre: INSOLENCE DE-
GUISEE DERRIÈRE LE MASQUE DE LA DE-
MOCRATIE

Tercüman, 26 octobre: RUPTURE DES RE-
LATIONS AVEC LA CEE. Les porte-parole du
Groupe socialiste, M. Piet Dankert, M. Richard
Balfe et M. David Blackman ont dit: «C’est une
victoire. Même les députés de droite nous ont sou-
tenus. Pourquoi les parlementaires turcs viennent-
ils ici alors que leur présence n’est pas désirée?

H ü rriyet, 27 octobre : BALFE EST UN MEN-
TEUR! Le porte-parole du ministère turc des aff a i r e s
étrangères a démenti l’affirmation de Balfe selon
laquelle l’ambassadeur turc auprès de la CEE, M.
Bulut Ta c e r, aurait refusé de lui fournir des informa-
tions: «Si les autorités turques ne l’ont pas reçu, il y
a sans doute une raison: Nous savons très bien qu’il
nourrit des préjugés à notre égard» a-t-il dit.

Tercüman, 27 octobre: Le porte-parole de la
délégation turque à l’Assemblée parlementaire du
Conseil de l’Europe, M. Kamran Inan: «La Turquie
a été jugée par un Parlement dont elle n’est pas un
membre. Cette résolution partiale a été adoptée
dans un contexte où les Grecs ont joué le rôle de
procureur tandis que les communistes et les socia-
listes agissaient en tant que juges. Alors que la
Turquie est considérée à Bruxelles comme l’alliée
la plus valeureuse de l’OTAN et comme la garante
du bien-être économique de l’Ouest, une telle con-
damnation à Strasbourg n’est pas compréhensible.
Ces deux attitudes ne sont pas compatibles.»

Hürriyet, 28. 10: «BALFE EST UNE ES-
CROC! Durant un entretien avec des journalistes
turcs à New York, le premier ministre Turgut Özal,
a dit: «C’est une escroc nommé Balfe qui a établi
ce rapport. Les relations n’ont été jamais rouvertes.
C’est donc un non-sens que de dire que les relations
ont été suspendues. Nous n’avons pas besoin des
600 millions de dollars de la CEE. Cette résolution
n’a aucune importance politique ou économique
pour nous.»

Hürriyet, 28 octobre MORGAN LE VI-
LAIN. On rapporte qu’une certaine partie du rap-
port de Balfe aurait été rédigé par Gwyn Morgan, le
représentant de la CEE à Ankara. Suite à l’approba-
tion du rapport au Parlement européen, on a vu
Morgan embrasser ses amis avec une grande joie.

H ü rriyet, 28 octobre TRAHISON EURO-
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PEENNE. Fâchés que la Turquie ait confié la
construction du deuxième pont du Bosphore aux
Japonais et refusé l’offre des Britanniques, les
conservateurs britanniques ne nous ont pas défendus
au Parlement européen. Certains chrétiens et certains
conservateurs britanniques comme Lord Bethell ont
réagi contre la Turquie dans l’esprit des Croisades.

APPEL DE SOLIDARITE 
DE 200 PARLEMENTAIRES

Alors que le Parlement européen condam-
nait le régime d’Ankara à Strasbourg, la presse
couvrit une autre initiative parlementaire de
défense des droits de l’homme en Turquie.

A l’initiative de Jean-Pierre Fourre, vice-
président de l’Assemblée nationale française et dé-
puté de Seine-et-Marne, les représentants de la
communauté internationale s’étaient en effet mobi-
lisés en faveur des condamnés du Comité turc pour
la paix et quelque 200 parlementaires de 21 pays
européens avaient déjà signé l’appel suivant:

«Le procès intenté aux dirigeants du Comité
turc pour la paix s’est achevé.

«Six des 18 dirigeants de ce Comité, dont le
président, ancien ambassadeur Mahmut Dikerdem,
et le vice-président et ancien bâtonnier d’Istanbul,
Orhan Apaydin, ont été condamnés à 5 et 8 ans de
prison ferme.

«Cependant, grâce à l’action de solidarité de
tous les partisans de la paix et des défenseurs des
droits de l’homme, MM. Dikerdem et Apaydin ont
récemment été mis en liberté provisoire, après de
longs mois de détention. Alors que la défense a fait
appel à la Cour de cassation militaire, un second
procès vient de s’ouvrir contre 48 anciens membres
du Comité turc pour la paix. D’après l’acte d’accu-

sation du procureur militaire, ce second procès sera
élargi et concernera 501 personnes.

«Ces hommes ont été envoyés sur le banc
des accusés pour le seul délit d’opinion parce qu’ils
s’étaient prononcés pour une paix juste et durable,
pour le désarmement et le respect à l’Acte final
d’Helsinki. Ils n’ont participé à aucune action de
terroriste; ils n’ont commis aucun crime.

«Solidaires de leur action, nous, parlemen-
taires signataires, demandons en conséquence aux
autorités turques de prendre toute les mesures
nécessaires pour cesser le procès en cours et assu-
rer la libération des membres du Comité turc pour
la paix.»

5 PAYS EUROPEENS 
RETIRENT LEUR PLAINTE

Dans le processus de réconciliation turco-
européenne, l’action la plus surprenante et en
même temps la plus déterminante fut le retrait de la
plainte de cinq pays européens contre le régime
turc, introduite devant la Commission européenne
des droits de l’homme.

Suite aux cinq requêtes introduites respecti-
vement par le Danemark, la France, les Pays-Bas,
la Norvège et la Suède, la Commission européenne
des droits de l’homme jugea que celles-ci étaient
recevables, puis au début de l’année 1985, envoya
une mission en Turquie.

La mission mena son enquête en Turquie du
27 janvier au 2 février 1985. Elle y rencontra des
membres du gouvernement, des syndicalistes, des
journalistes, des professeurs et des hauts fonction-
naires. Elle visita également cinq prisons militaires.

Conclusion de cette visite: de trop nombreu-
ses violations des droits de l’homme ne permettent
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LES NORMES EUROPEENNES ET LE GENERAL EVREN

Alors que le régime qu!il installa en Turquie était critiqué par les milieux européens, le général et président Kenan
Evren, se moquant de ce qu!ils disaient, continua à traiter les opposants de «communistes» et de «traîtres».

Nous reproduisons, ci-dessous, certains extraits de ses récents discours:
«Les jeunes doivent tenir compte du fait que les organisations illégales ont relancé leurs activités subversives.» (9

octobre 1985)
«Le communisme peut se manifester en cachant son visage derrière différentes sortes de masques. Un jour

meilleur viendra peut-être, où nous atteindrons un revenu national brut de 15.000 dollars par tête d!habitant (actuelle-
ment, il est plus ou moins de 1.000 dollars, NDE). Ce n!est qu!alors que nous pourrons tolérer le parti communiste.»
(18 octobre 1985)

Les communistes rêvent de diviser le pays. Ils collaborent avec les Arméniens et avec les Grecs de Chypre. Ils
réclament le retrait des soldats turcs de l!île.» (19 octobre 1985)

«Nous ne sommes pas parvenus à faire accepter aux Européens qu!il n!y a pas une communauté s!appelant kurde.
Il y a de nombreuses communautés turques au monde. Les Kurdes sont coincés entre l!Iran et les Arabes… Or, dans
leur langue, il y a beaucoup de mots turcs. Ils ne sont pas une minorité mais de purs Turcs.» (26 octobre 1985) 

(Info-Türk, octobre)
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pas encore de classer la Turquie parmi les démocra-
ties authentiques.

Le rapport confidentiel de la délégation fut
révélé le 13 mars 1985 par l’Associated Press.

D’après ce rapport, la plupart des détenus
interrogés se sont plaints d’avoir été soumis à la
torture au moment de leur arrestation ou d’avoir été
témoins de scènes de torture.

La torture serait toutefois en régression parce
que le nombre d’organisations clandestines serait
aujourd’hui très réduit. On ferait aussi beaucoup plus
attention aux méthodes «en raison de la pression
venant de l’étranger». Pourtant, d’après le rapport, les
mauvais traitements infligés aux prisonniers politi-
ques se poursuivent dans les postes de police pendant
l’interrogatoire des personnes interpellées.

D’autre part, les conditions de vie en prison
sont loin d’être exemplaires. Des cinq prisons visi-
tées, c’est dans celle de Mamak, dans la banlieue
d’Ankara, que les membres de la commission de
Strasbourg ont constaté le régime de discipline
militaire le plus dur, qualifié par les prisonniers
«d’extrêmement sévère et rigide».

La prison accueille 1.270 détenus dont la
plupart sont suspectés d’appartenir à des groupes
politiques de gauche.

La durée moyenne de détention est de 4 à 5
ans. La plupart des prisonniers n’ont pas encore été
jugés ou attendent leur procès en appel. Les autori-
tés militaires rejettent les allégations de torture en
les qualifiant de «propagande communiste» desti-
née à tromper l’opinion internationale et à gagner
sa sympathie.

Le ministre de la justice Necat Eldem, a
déclaré que les officiers de la loi martiale suspectés
d’avoir appliqué la torture seraient poursuivis et
destitués ou arrêtés. Il a affirmé que 584 officiers
auraient perdu leur poste et que 102 auraient été
condamnés à des peines de prison.

Si un détenu rit, parle trop ou regarde un
officier dans les yeux, il peut être isolé dans les
«cellules de la mort». Situées dans le sous-sol de la
prison, ces cellules sont connues pour être glacia-
les. Or, les vêtements des prisonniers sont confis-
qués pendant la durée de leur «séjour» dans ces cel-
lules dont le directeur de la prison a affirmé ignorer
l’existence et que la délégation n’est donc pas par-
venue à découvrir.

Mais, poursuit le rapport, la torture et les
autres traitements inhumains ou dégradants ne sont
peut-être pas ce qu’il y a aujourd’hui de plus préoc-
cupant en Turquie. Ce qui est plus inquiétant
encore, c’est la négation ou la limitation de libertés
et de droits fondamentaux que tout Etat membre du

Conseil de l’Europe doit respecter. La délégation a
laissé entendre que «la Constitution ne répond pas
aux normes de la démocratie occidentale. Elle pré-
voit beaucoup trop de restrictions aux droits et
libertés garantis». Les infractions aux droits de
l’homme seraient donc «légalisées» dans la
Constitution turque.

Les droits syndicaux sont limités: «Il n’y a
aucun syndicalisme au sens européen. Là où il y a
l’état de siège, la grève est exclue.»

Les journalistes sont contraints à une très
stricte autocensure sous peine de voir fermer le
journal: «il n’y a pas de libéralisation du régime.
On peut critiquer le Premier ministre mais pas le
régime militaire comme tel», a dit un journaliste.
Un autre a expliqué que tout journaliste qui veut
assister à l’audience d’un procès de masse, doit
préalablement signer un document qui implique
son acceptation de toutes les restrictions à la liberté
de presse, ce qui signifie qu’il est interdit de faire
rapport sur d’éventuelles allégations de torture.

«Le Premier ministre Turgut Özal a beau-
coup de pouvoirs constitutionnels, mais le pays est
dirigé par les militaires» a dit un autre membre de
la presse turque.

De tout cela, il ressort que, si progrès il y a
depuis le coup d’Etat, «il n’y a pas encore, en
Turquie, un respect complet de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme».

Quelques mois plus tard, malgré les conclu-
sions de sa propre mission en Turquie, la
Commission européenne de droits de l’homme a
annoncé que le gouvernement turc et les cinq gou-
vernements plaignants ont adopté un règlement «à
l’amiable» le 7 décembre 1985. La Commission a
ensuite décidé de cesser la procédure contradictoire
relative aux allégations de violations de droits de
l’homme en Turquie.

Pour parvenir à ce compromis, la Commis-
sion a d’abord rencontré les représentants du gou-
vernement turc à Paris. La Commission a ensuite
suggéré aux gouvernements des cinq pays de réagir
à la proposition de compromis.

A l’issue des discussions entre les deux par-
ties, les représentants des six gouvernements ont
présenté à la délégation de la Commission un plan
commun de règlement. Le contenu, dans sa forme
définitive, est libellé comme suit:

«A. Sur les questions relatives à l’article 3
de la Convention,

«1. La Commission nationale de contrôle
institué par l’article 108 de la Constitution turque
aura pour tâche de veiller tout particulièrement au
strict respect par toutes les autorités publiques y
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compris celles des centres de détention et prisons
civiles et militaires et des commissariats de police,
des obligations assumées par la Turquie au titre de
l’article 3 de la Convention européenne des droits
de l’homme,

«2. Le gouvernement de la Turquie, se
basant sur l’article 57 de la Convention, présentera
les 1er février 1986, 1er juillet 1986 et 1er octobre
1986, des rapports de la Commission européenne
des droits de l’homme, par l’intermédiaire du
secrétaire général du Conseil de l’Europe, sur les
mesures grâces auxquelles le droit et la pratique
internes de la Turquie assurent l’application effec-
tive de l’article 3 de la Convention (y compris les
conditions et procédures de détention). Chacun de
ces rapports ne sera destiné qu’à l’information de la
Commission européenne des droits de l’homme et
ne devra pas être utilisé à d’autres fins.

«3. Pendant une période n’excédant pas trois
mois après la présentation de chaque rapport, un
dialogue aura lieu sur la base des informations
envisagées au paragraphe 2 ci-dessus, entre les
délégués de la Commission européenne des droits
de l’homme et des représentants du gouvernement
et de la Turquie. Le dialogue se fera par correspon-
dance et, si l’une des délégations le demande, lors
d’une réunion dont la durée ne devra pas dépasser
une semaine, ou selon tout autre moyen approprié
dont les délégués de la Commission et les représen-
tants du gouvernement de la Turquie conviendront
ensemble.

«4. Pendant ce dialogue, les délégués de la
Commission européenne des droits de l’homme
pourront commenter les informations reçues. Ces
commentaires auront un caractère confidentiel et
ne devront être adressés qu’aux seuls représentants
du gouvernement turc.

«5. Le dialogue étant mené sous la responsa-
bilité conjointe de la Commission et des représen-
tants du gouvernement de la Turquie, un bref rap-
port final sur la mise en œuvre du présent accord
sera établi le 1er février 1987, au plus tard, par les
participants au dialogue, et mis au secrétariat de la
Commission à la disposition de représentants de
Hautes parties contractantes à la Convention.

«B. Sur les dérogations prévues à l’article
15 de la Convention

«1. Tout en prenant acte avec satisfaction de
ce que le gouvernement de la Turquie a progressi-
vement réduit le champ d’application géographique
de la loi sur l’état de siège et également de ce que
les autorités chargées d’appliquer cette loi ne font
usage de leurs pouvoirs qu’avec la plus grande rete-
nue, il est attribué une importance particulière à la

déclaration suivante faite par le Premier ministre de
la Turquie le 4 avril 1985 à Washington D.C.:
«J’espère que nous serons en mesure de lever l’état
de siège dans les autres provinces d’ici 18 mois».

«2. Un certain nombre de restrictions ayant
été apportées aux droits et libertés des personnes
pendant la situation d’urgence couverte par l’article
15 de la Convention, il a été pris bonne note qu’un
certain nombre de décrets ou autres textes légaux
que les gouvernements requérants avaient mention-
nés dans leurs requêtes ont été modifiés ou amen-
dés dans l’intervalle en tenant compte des obliga-
tions assumées par la Turquie au titre de la
Convention européenne des droits de l’homme. Le
gouvernement de la Turquie tiendra la Commission
informée des autres modifications qui intervien-
draient dans cet esprit.

«C. Sur la question de l’amnistie.
«La question de l’amnistie préoccupe la

Grande assemblée nationale turque et le gouverne-
ment de la Turquie. Ce dernier a entamé des tra-
vaux concernant une amnistie pour faciliter, dans le
cadre de la Constitution turque, l’octroi d’une
amnistie, de grâces ou mesures de clémence simi-
laires. Des débats sont prévus au Parlement dans
les prochains mois sur la base d’initiatives confor-
mément à l’article 88 de la Constitution turque. Le
gouvernement turc informera la Commission de
l’évolution de la situation à cet égard.»

Après avoir reçu le projet de règlement pré-
senté par les deux parties, la Commission, «prenant
acte de ce que les cinq gouvernements requérants,
vu l’évolution de la situation en Turquie, notam-
ment les mesures prises par la Turquie pour rétablir
une démocratie effective et assurer le respect des
droits et des libertés définis dans la Convention,
sont disposés à mettre fin à la procédure conten-
tieuse concernant des allégations sur la période du
12 septembre 1980 au 1er juillet 1982», a adopté à
la majorité le rapport en application de l’article 30
de la Convention.

Alors que cette décision de la Convention
suscitait une grande réaction dans les milieux des
droits de l’homme en Europe, la presse “compré-
hensive” a exprimé sa satisfaction de ce recul euro-
péen: “Compte tenu des promesses faites par le
gouvernement turc, il est juste et intelligent que les
cinq pays aient retiré leur plainte officielle. La
Turquie n’est pas une démocratie selon les normes
occidentales et il est certain qu’elle ne le sera tou-
jours pas d’ici un an et demi. Toutefois, il y a suffi-
samment de raisons pour continuer à aider les
Turcs et pour leur faire confiance. Ce pays est
entouré d’ennemis réels et potentiels: «L’ I r a n ,
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l’Irak, la Syrie, l’Union soviétique, la Bulgarie et la
Grèce. Les relations avec le reste de l’Europe et
avec les Etats-Unis constituent la seule issue pour
sortir de cet isolement.» (NRC Handelsblad, 11
décembre 1985, Rotterdam).

Quant à la Turquie, les milieux gouverne-
mentaux ont annoncé la décision de la Commission
d’un air triomphaliste tout en exprimant leur espoir
de rétablir les rapports turco-européens en dépit de
la résolution du Parlement européen qui a soumis la
reprise des relations avec la Turquie à cinq condi-
tions concrètes.

Réaction de la CES 
contre le compromis surprise

Quelles que soient les véritables raisons de
la nouvelle prise de position de ces cinq pays euro-
péens, le mouvement syndical européen a immé-
diatement réagi contre cette conciliation.

Le comité exécutif de la Confédération euro-
péenne des syndicats (CES), au cours de sa réunion
tenue à Bruxelles les 12-13 décembre 1985, a
exprimé son extrême mécontentement et a rejeté
l’arrangement à «l’amiable» conclu entre la
Turquie et les cinq pays plaignants, en ces termes:

«La situation en Turquie en matière de droits
syndicaux, de droits de l’homme et de démocratie ne
s’améliore pas, et cela malgré les considérables pres-
sions exercées au niveau international, et en particu-
lier les actions syndicales de la Confédération inter-
nationale des syndicats libres, de la Confédération
mondiale du travail et de la Confédération europé-
enne des syndicats, et malgré les actions des gouver-
nements au travers du Conseil de l’Europe, de la
Communauté économique européenne, de l’Org a n-
isation internationale du travail et des Nations Unies.

«Le gouvernement turc semble ne pas vouloir
écouter ni tenir compte de l’opinion internationale; il
persiste avec ses méthodes et ses politiques antidémo-
cratiques, refusant toute démocratie et tout droit de
l’homme et droit syndical au peuple turc.

«les procès contre la DISK, ses syndicats
affiliés et ses dirigeants se poursuivent pour la 5e
année consécutive;

«aucune amnistie n’a été accordée aux pri-
sonniers politiques;

«le peuple turc ne jouit pas des droits de
l’homme;

«les droits syndicaux sont limités et ne sont
pas conformes aux normes internationales de travail;

«la liberté de la presse et d’expression est
limitée et n’est pas au niveau des statuts du Conseil
de l’Europe;

«aucun pas n’a été accompli par le gouver-
nement turc dans le sens de la démocratie, telle que
définie dans les statuts du Conseil de l’Europe;

«les dirigeants élus de la DISK et ses organi-
sations affiliées sont invités et aimeraient profiter
de l’occasion qui leur est offerte pour voyager en
dehors de la Turquie, afin de participer aux réu-
nions du comité exécutif de la CES, et à d’autres
réunions syndicales européennes, mais ils se voient
refuser tout permis de quitter le pays.

«En conséquence, la Confédération euro-
péenne des syndicats doit renforcer ses activités et
ses pressions sur le gouvernement turc;

«La CES demande instamment au Conseil de
l’Europe et à son Assemblée parlementaire d’exercer
des pressions réelles et concrètes sur le gouverne-
ment turc, afin d’amorcer un virage dans le sens de la
démocratie et des droits syndicaux et de l’homme en
Turquie. Si le Conseil de l’Europe ne le fait pas, il
reconnaît implicitement qu’il y a deux poids et deux
mesures pour jauger les convictions de démocratie et
de droits de l’homme en Europe;

«La CES demande instamment au Conseil
de l’Europe, à la Communauté européenne, au
Parlement européen et à l’AELE de faire tout leur
possible pour exercer des pressions politiques et
économiques sur le gouvernement turc, jusqu’à ce
que la démocratie, les droits de l’homme et les
droits syndicaux soient réinstaurés en Turquie;

«La CES demande instamment aussi à toutes
les institutions européennes et à tous les gouverne-
ments d’Europe occidentale d’exiger du gouverne-
ment turc qu’il arrête les procès contre la DISK,
contre ses organisations affiliées et ses dirigeants,
et cela sur-le-champ, et qu’il restitue à la DISK et à
ses organisations membres, les fonds et les avoirs
qui leur ont été confisqués;

«Pour arriver à faire cesser les procès contre
la DISK et ses syndicats affiliés, la CES envisage
de faire des démarches auprès du Conseil de l’Eu-
rope, de la Communauté européenne, du Parlement
européen et de l’AELE;

«Les confédérations nationales affiliées à la
CES sont invitées à faire des représentations auprès
de leurs gouvernements respectifs, en leur deman-
dant d’urgence de faire pression pour arrêter les
procès contre la DISK et ses organisations affiliées
ainsi que ses dirigeants;

«La CES demande à toutes les parties concer-
nées de bien se rendre à l’évidence que la DISK, ses
o rganisations affiliées et ses dirigeants en Tu r q u i e ,
n’ont rien fait d’autre que poursuivre des activités
syndicales tout à fait normales. Le gouvernement turc
a été incapable (après cinq années interrompues de
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procès) de produire la moindre preuve concluante
que la DISK ait pu être impliquée dans des activités
illégales ou antidémocratiques. Malgré cela, 78 diri-
geants de la DISK risquent encore la peine de mort et
1.477 autres, de longues peines d’emprisonnement.
Des informations qui sont parvenues au secrétariat de
la CES semblent indiquer que «la peine de mort
pourrait être commuée en peines de 10 à 20 ans
d’emprisonnement et les autres, en peine de 6 à 10
ans d’emprisonnement.

«La CES estime cette situation totalement
inacceptable et considère que c’est un crime contre
la justice, la démocratie et les droits de l’homme en
Europe;

«La CES exprime son extrême mécontente-
ment et rejette l’arrangement amiable conclue entre
la Turquie et les cinq autres Etats plaignants
(Norvège, Suède, Danemark, Pays-Bas et France)
après que l’affaire ait été portée devant la
Commission des droits de l’homme du Conseil de
l’Europe. Le compromis promet vaguement «la ces-
sation de la torture», mais ne dit rien du rétablisse-
ment des droits syndicaux. Un grand nombre de diri-
geants syndicaux sont toujours en procès, risquant la
peine capitale ou de longues peines d’emprisonne-
ment. Les moyens financiers des syndicats sont tou-
jours confisqués ou volés, et leurs locaux sont occu-
pés. En acceptant ce compromis, les cinq Etats plai-
gnants ont en fait légitimé la violation des droits syn-
dicaux par la dictature en Turquie, et en même temps
l’échec des droits de l’homme;

«La CES demande maintenant avec instance
à tous les organes et pouvoirs démocratiques de
montrer de quel bord ils se trouvent;

«Est-ce qu’ils soutiennent le gouvernement
turc, qui ne manifeste aucun signe allant dans le
sens de la démocratie, ni des droits de l’homme, ni
des droits syndicaux?

«Ou alors sont-ils prêts à se lever pour la
démocratie et les droits de l’homme et à prendre
des mesures bien concrètes pour amener la Turquie
à finalement respecter les statuts du Conseil de
l’Europe et à considérer les droits de l’homme, la
démocratie et la liberté?»

Capitulation européenne 
dans tous les domaines

Après le retrait de la plainte sur le non-res-
pect des droits de l’homme en Turquie, qui avait été
déposée en 1982 devant la Commission des droits
de l’homme du Conseil de l’Europe par les cinq
Etats, les autres institutions internationales, nom-
mément les Communautés européennes, les gou-

vernements européens et le Conseil de l’Europe, -
validant les arguments mensongers proférés par le
gouvernement turc - décidèrent de faire la sourde
oreille face aux plaintes des victimes de la dictature
et d’améliorer leurs rapports avec Ankara.

Pour justifier leur ouverture vers le régime
turc, les gouvernements européens firent leur
second geste favorable à la Commission des droits
de l’homme des Nations Unies qui s’est tenue fin
février à Genève.

Depuis le coup d’Etat militaire, les viola-
tions de droits de l’homme en Turquie avaient tou-
jours été à l’ordre du jour de cette commission.

A la réunion de Genève, la délégation turque
- se référant au retrait de la plainte des cinq pays
européens de la Commission des Droits du Homme
européenne - proposa de faire la même chose à la
Commission des Nations Unies afin de faire cesser
les poursuites contre la Turquie. Cette proposition
soutenue par 30 pays fut soumise à la Commission
par le délégué jordanien. A la grande surprise des
observateurs, tous les pays européens votèrent pour
la fermeture du dossier. Seuls Chypre et le Costa
Rica votèrent contre le régime turc. L’Union sovié-
tique, la République démocratique allemande, la
Bulgarie et l’Ukraine ne participèrent pas au vote,
bien qu’elles aient critiqué les violations des droits
de l’homme en Turquie lors des discussions précé-
dant le vote.

Encouragé par les décisions des deux com-
missions internationales de droits de l’homme, le
gouvernement turc multiplia ses contacts avec les
membres des Communautés européennes pour les
convaincre de consentir à la normalisation des rela-
tions turco-européennes dans chaque domaine.

Les Douze furent d’abord confrontés à un
choix politique difficile face à la demande de la
Turquie. Tous les pays européens étaient encore
sous la pression de leurs opinions publiques et des
organisations syndicales internationales et de droits
de l’homme.

Cependant, la plupart des «Européens» - la
Belgique, la Grande-Bretagne, et la RFA en tête –
firent valoir qu’une amélioration pouvait être
constatée en Turquie dans le domaine des droits de
l’homme et que, par conséquent, on ne devrait pas
risquer le maintien de ce pays dans l’isolement. Un
tel isolement, ajoutèrent-ils, pourrait encourager la
montée d’un fondamentalisme islamique déstabili-
sateur aux confins du continent… et aux portes de
l’Union soviétique.

Mais ce n’était pas le seul prétexte de la nor-
malisation des rapports avec la Turquie. Cet assou-
plissement européen était aussi la conséquence des
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visant Gwyn Morgan, le représentant de la CEE à
Ankara, provoquèrent un regain de tension. 

Tout commença lorsque le Parlement euro-
péen eut chargé l’un de ses membres, Richard
Balfe, de rédiger un rapport sur la situation des
droits de l’homme en Turquie. M. Morgan aida
d’abord le parlementaire britannique à établir des
contacts à Ankara. Puis il commenta par écrit, sur
demande de Balfe, le projet de rapport destiné au
Parlement européen. Comme convenu avec le rap-
porteur, Morgan adressa ses observations à John
Taylor, le directeur général de la recherche au
Parlement européen. Mais il y avait deux John
Taylor au Parlement européen… Et c’est l’autre qui
reçut le paquet et les commentaires. Ce John
Taylor-là était un parlementaire britannique, mais
un conservateur. En outre, il se trouve qu’il a tou-
jours entretenu d’excellents rapports avec les auto-
rités d’Ankara et qu’il possédait même une rési-
dence de vacances dans la «partie turque» de l’île
de Chypre.

Pour des raisons obscures, le parlementaire
Taylor s’empara de commentaires qui ne lui étaient
pas adressés et les porta à la connaissance de l’am-
bassadeur de Turquie auprès de la CEE. Peu après,
la presse turque lançait une nouvelle campagne
d’insultes à l’encontre de M. Morgan.

Selon le Financial Times, les ambassadeurs
de RFA, de Grande-Bretagne et des Pays-Bas en
Turquie, estimaient qu’il faudrait remplacer M.
Morgan. Pour ces diplomates – soucieux de ména-
ger Ankara – il était devenu gênant.

Malgré cette soumission, le commissaire
européen Claude Cheysson défendit M. Morgan en
disant que «Gwyn Morgan a fait son boulot».

Suite à cette prise de position, la presse tur-
que prit aussi pour cible le commissaire européen:
«Cheysson défend le serpent qui couve en notre
sein!» (Hürriyet, 7 novembre 1985)

Quand M. Morgan revint à Ankara après ses
contacts avec la Commission, le même journal
annonça cette nouvelle dans son numéro du 27
novembre 1985, sous le titre «Morgan l’éhonté est
de retour!»

Le même journal taxa Cheysson d’«inso-
lent» dans un article paru le 14 février 1986.

Cependant, encouragé par certains pays
européens et tablant sur les résultats des élections
en France qui portèrent la droite au pouvoir, le
Premier ministre Özal continua à frapper aux por-
tes de la Commission de la CEE.

Déjà avant les élections françaises, Özal
effectua une visite à Paris le 15 novembre 1985, et
fut reçu par Jacques Chirac, maire de la ville et

futur Premier ministre de France. Des étudiants
protestèrent contre sa visite aux cris de «Assassins,
hors de France». Mais Özal reçut quand-même de
nombreuses promesses de la part de Chirac.

Comme nous l’avions souligné plus haut,
suite aux élections françaises, Cheysson changea
d’avis à propos de la Turquie et fit même des pro-
positions au nom de la Commission pour rétablir
les relations turco-européennes.

D’abord la Commission proposa aux autori-
tés budgétaires d’effectuer un premier virement de
10 millions d’écus pour 1986 dans le cadre de
l’aide spéciale à la Turquie. Elle proposa d’autre
part au Conseil, d’arrêter la position communau-
taire en vue de la négociation avec la Turquie sur
les dispositions qui régiront la libre circulation des
travailleurs turcs.

«Compte tenu du contexte économique et
social caractérisé par un chômage important dans la
Communauté (16,75 millions soit 12,4 % de la
population active de la Communauté des 12) et par
une amélioration de la situation économique en
Turquie où la croissance entre 1980 et 1985 a été de
4,4 % en moyenne, entraînant ainsi des conditions
de chômage qui ne diffèrent plus fondamentale-
ment de celles de la Communauté», la Commission
propose:

la consolidation et l’amélioration du statut
des travailleurs turcs et de leurs familles résidant
régulièrement dans la communauté, notamment par
la suppression des discriminations encore existan-
tes en matière de conditions de vie et de travail.

la fixation des conditions d’accès au marché
du travail d’un Etat membre pour les travailleurs
turcs dans la mesure où un emploi est effectivement
offert, dans le respect de la priorité à l’emploi des
ressortissants des Etats membres, tout en permet-
tant des mesures appropriées si ces conditions pou-
vaient donner naissance à des problèmes étrangers
à la libre circulation.

l ’ o rganisation du regroupement familial
dans le respect de la vie familiale et des obligations
parentales en matière d’éducation.

Ces mesures prennent également en compte
la situation dans la Communauté des travailleurs
grecs, espagnols et portugais. En effet, conformé-
ment au Protocole additionnel de l’Accord d’asso-
ciation, les travailleurs turcs ne peuvent pas bénéfi-
cier d’un traitement plus favorable que celui qui est
réservé aux travailleurs des Etats membres. 

Pour ceux-ci, des limitations à l’exercice du
droit de libre-circulation seront en vigueur jusqu’en
1987 pour la Grèce et jusqu’en 1992 pour les deux
nouveaux adhérents.
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préoccupations économiques des pays européens
concernant leurs investissements et leur commerce. 

Dans son numéro du 17 décembre 1985, le
quotidien Milliyet, présenta cette nouvelle prise de
position européenne comme la conséquence des
préoccupations économiques des pays européens
en ce qui concerne leurs investissements et leur
commerce. D’après ce journal, depuis l’introduc-
tion de leur plainte contre la Turquie, ces cinq pays
membres auraient constaté que leurs investisseurs
n’étaient pas parvenus à participer aux projets éco-
nomiques turcs dont le montant s’élevait à 3 mil-
liards de dollars.

Cette analyse fut partagée par le Comité
européen pour la défense des réfugiés et immigrés
(CEDRI).

Dans son bulletin d’information, le CEDRI
donnait les informations suivantes:

«Ce ne sont pas les démocraties européennes
qui ont organisé un boycott économique, mais le
régime terroriste turc. Le marché turc est en eff e t
extrêmement lucratif pour les entreprises occidenta-
les, grâce aux fonctionnaires du FMI qui, par ailleurs,
en collaboration avec l’OTAN et les Américains, ont
préparé pendant des années le putsch de 1980. Av e c
les militaires, les investissements en Turquie rappor-
tent beaucoup plus qu’avant.

«Il suffisait donc d’exclure du marché turc les
entreprises des pays qui avaient porté plainte. Ce cal-
cul d’Evren et d’Özal a très bien fonctionné: la
Grande-Bretagne, la RFA, la Belgique et quelques
autres pays se sont précipités sur les marchés ainsi
l i b é r é s .

«L’exemple helvétique est significatif: Une
fois le compromis de Strasbourg signé, la Suisse,
qui a une grande expérience dans les domaines de
la neutralité et du commerce, a enfin pu parler
librement et déclarer avec fierté à Berne qu’en ce
qui concerne ses exportations d’armes – d’ailleurs
en forte augmentation – la Turquie occupe désor-
mais la première place.

«En échange de ce marché important, l’am-
bassadeur suisse à Ankara, André Maillard, a pro-
mis à la presse turque qu’on était en train de soi-
gneusement préparer l’expulsion de 7.500 deman-
deurs d’asile turcs en Suisse… ce qui sera démenti
timidement par Berne par la suite. Une semaine
plus tard, on apprenait que le nouvel ambassadeur
turc nommé à Berne n’était autre que le général
(officiellement à la retraite) Haydar Saltik qui, en
1980, a préparé avec le général Evren, le coup
d’Etat militaire. A Berne, on déclare officiellement
que Saltik serait effectivement proche des person-
nalités au pouvoir actuellement à Ankara, mais que

“le fait d’avoir appartenu à la hiérarchie militaire
n’est pas, selon le droit des peuples, un motif suffi-
sant pour refuser une nomination.”

«La litanie qui est répétée depuis quelques
années, selon laquelle il y aurait aujourd’hui en
Turquie, un processus de “démocratisation” veut
dire: le marché turc est de nouveau ouvert à tous…»

LA COMMISSION DE LA CEE 
DONNE AUSSI SON FEU VERT

En fait, grâce au consensus atteint au
Conseil des ministres des affaires étrangères à
Luxembourg le 17 février 1986, la Communauté
européenne s’acheminait vers une normalisation de
ses relations avec la Turquie. Les Douze acceptè-
rent à cette réunion le principe d’une réunion CEE-
Turquie en automne 1986. 

Le Conseil de l’association CEE-Turquie ne
s’était plus réuni depuis plus de cinq ans. L’accord
d’association avait été gelé par la Commission
européenne après le coup d’Etat de 1980.
Concrètement, ce gel avait provoqué la suspension
du versement du solde (29 millions d’écus), d’une
aide spéciale de 75 millions d’écus accordée à la
Turquie en juin 1980. Le 4e protocole financier
d’un montant de 600 millions d’écus – 376 en aides
financières et prêts spéciaux et 225 en prêts de la
Banque européenne d’investissements (B.E.I.) –
n’avait pas encore été approuvé par les gouverne-
ments de la CEE.

Les négociations sur les limitations des im-
portations de vêtement dans la CEE en provenance
de la Turquie étaient toujours au point mort alors
que ce pays était, depuis 1984, le premier fournis-
seur textile de la CEE.

La RFA, la Grande-Bretagne et les Pays-Bas
proposèrent qu’une réunion du Conseil d’associa-
tion se déroulât à un niveau ministériel, ainsi que le
demandait la Turquie.

Comme en vertu d’une décision prise en
1976, les travailleurs turcs pourraient circuler libre-
ment à l’intérieur de la CEE à partir du 1er décem-
bre 1986, la RFA qui abritait une importante com-
munauté turque, souhaitait une renégociation
rapide de cette clause de l’accord d’association.

Suite à ce consensus, même un membre de la
Commission européenne comme Claude Cheysson
connu pour son peu de sympathie à l’égard du
régime turc, changea subitement d’attitude. Il fut
même chargé des relations avec la Turquie. 

Après l’annonce par le Parlement européen
des cinq conditions préalables à la relance des rela-
tions turco-européennes, des attaques virulentes
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Concrètement, cette proposition envisageait
la suspension pure et simple d’un droit déjà acquis
en vertu de l’accord bilatéral conclu en 1963 entre
la Turquie et la CEE. En effet, cette proposition qui
remplacerait la libre-circulation à partir du 1er
décembre 1986, n’était qu’une nouvelle formula-
tion du statut qui était en vigueur depuis 1976. Le
Conseil d’association avait déjà décidé en 1976 que
les Etats membres s’efforceraient d’accorder une
priorité aux travailleurs turcs lorsque les besoins en
main-d’œuvre ne pourraient être satisfaits par les
travailleurs communautaires. Le même conseil
décida en juin 1980 d’apporter des améliorations à
ce régime: le travailleur turc aurait la possibilité
après trois ans d’emploi régulier dans un Etat mem-
bre, de postuler à un emploi dans la même profes-
sion et de bénéficier du libre accès à toute activité
salariale après 4 ans. D’autre part, une coopération
serait prévue en faveur des travailleurs turcs et de
leurs familles dans les domaines socioculturels de
la formation professionnelle et de l’échange des
jeunes travailleurs. De plus, ce même Conseil de
juin 1980 décida que les travailleurs turcs et les
membres de leurs familles dans la Communauté
pourraient bénéficier de l’égalité de traitement avec
les travailleurs communautaires, notamment en ce
qui concerne les rémunérations, les prestations de
maladie, de vieillesse, d’invalidité et de chômage.

La seule nouveauté de la proposition
actuelle de la Commission pourrait être la suppres-
sion de l’obligation de visa pour les travailleurs
turcs résidant régulièrement dans la Communauté.
Mais en échange des concessions européennes au
plan politique, les autorités turques étaient prêtes à
accepter la suspension du droit de la libre circula-
tion pour une durée indéfinie.

Les ministres des affaires étrangères des
Douze réunis le 10 mars à Bruxelles, marquèrent
leur accord pour un dégel «prudent» des relations
avec la Turquie dans le cadre des propositions de la
Commission européenne. Pourtant, pendant les tra-
vaux, le ministre grec insista que le dégel ne se
fasse que si les 5 conditions auxquelles le
Parlement européen avait soumis la reprise des
relations turco-européennes étaient respectées par
le gouvernement turc. 

Le ministre danois émit lui aussi certaines
réserves par rapport au non-respect des droits
humains affiché par la Turquie.

Il semblerait que, si le Parlement européen et
la Grèce n’avaient pas campé sur leurs positions, le
Conseil d’association turco-européen se serait
réuni en automne 1986 et le régime répressif turc

serait ainsi devenu l’associé «respectable» de la
Communauté européenne.

La Turquie, 13e membre des 
Communautés européennes?

Signe de cette normalisation, le Comité des
ministres des 21 nations du Conseil de l’Europe
décida, le 23 avril 1986, d’octroyer à la Turquie la
présidence du Conseil pour l’automne prochain, en
raison du progrès effectué par ce pays «dans le pro-
cessus de retour à la démocratie».

La Grèce, le Danemark, Chypre, le
Luxembourg, Malte et la Norvège s’opposèrent à
cette décision tandis que la Suède vota l’abstention.
Néanmoins, 14 ministres des affaires étrangères
européens optèrent pour la présidence turque.

La capitulation européenne ne s’arrêta pas
là: le 24 avril 1986, l’Assemblée parlementaire du
Conseil de l’Europe adopta une résolution saluant
les «efforts» consentis par le régime turc pour la
démocratisation de la vie politique et proposant que
le Conseil de l’Europe s’abstienne de toute interfé-
rence qui pourrait mener à une rupture dans ce pro-
cessus.

Par ailleurs, au cours de la même session, le
Groupe socialiste de l’Assemblée parlementaire
annonça que la majorité des députés socialistes
avait décidé de participer à une mini-session de
l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe
du 30 juin au 3 juillet 1986, à Istanbul: une ville où
des milliers de prisonniers politiques peuplaient
toujours les prisons militaires et où des milliers
d’autres étaient toujours jugés devant les tribunaux
militaires.

Après toutes ces démarches, le gouverne-
ment turc fit savoir le 27 avril 1986 qu’il envisa-
geait sérieusement de devenir le 13e membre des
Communautés européens.

En réintégrant les députés d’Ankara à
l’Assemblée parlementaire, en donnant la prési-
dence du Conseil de l’Europe à la Turquie et en
décidant de tenir une mini-session de ce Conseil à
Istanbul, les gouvernements européens firent com-
prendre qu’une «démocratie» militariste pouvait
siéger dans une institution européenne importante
chargée de défendre les droits et libertés fondamen-
taux.

Il n’y avait désormais plus le moindre obsta-
cle à l’intégration de la Turquie en tant que 13e
membre de la Communauté européenne et ce, au
grand dam des principes élémentaires de la
Convention européenne des droits de l’homme.
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RESUME
HISTORIQUE

MUSTAFA KEMAL ATATÜRK
Premier président de la République
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LES PREMIERES ANNEES DE LA REPUBLIQUE TURQUE

1923 29 octobre: Proclamation de la République turque sur les ruines de l’empire ottoman. Mustafa Kemal
Atatürk élu premier président.

1924 3 mars: Abolition du califat. Suppression du ministère de la charia et des fondations pieuses.
Rattachement des affaires religieuses au Premier ministre. 
4 mars: Expulsion du calife Abdülmecit et des membres de la dynastie ottomane. 
8 avril: Abolition des tribunaux religieux.

1 0 novembre: Une scission du Parti républicain du peuple (CHP) fonde le parti républicain progres-
siste (TCF), prônant le libéralisme.

1925 11 février: Soulèvement kurde dans l’est de la Turquie.
4 mars: La loi de maintien de l’ordre public donne au gouvernement des pouvoirs exceptionnels.
Interdiction du Parti progressiste. Arrestation des ouvriers et intellectuels de gauche. Interdiction des
syndicats et du droit de grève. Etablissement d’une dictature à parti unique. 
3 novembre: Abolition du fez et de tout autre vêtement traditionnel. 
30 novembre: Suppression des confréries religieuses et fermeture des tombeaux sacrés utilisés comme
lieux de culte.
17 décembre: Signature d’un traité de neutralité et de non-agression avec l’Union soviétique. 
26 décembre: Adoption due calendrier occidental.

1926 17 février: Adoption de nouveau code civil. Abolition de la polygamie. 
1 er mars: Adoption de nouveau code pénal.

5 juin: Accord sur Mossoul. Signature du traité d’Ankara entre la Turquie, la Grande-Bretagne et
l’Irak.
28 juin: Adoption du nouveau code de commerce.
3 juillet: Exécution de nombreuses figures politiques sur l’accusation de complot d’assassinat contre
Kemal Atatürk.

1927 17 février: Reprise des liens diplomatiques entre la Turquie et les Etats-Unis qui avaient été suspedus
depuis 1917.
7 mars: Nouveau soulèvement kurde en Anatolie orientale.

1928 10 avril: La Turquie devient un état laïque, l’Islam n’est plus la religion officielle de l’Etat. Ezan, l’ap-
pel à la prière, se fait en turc.
3 novembre: L’alphabet latin remplace l’alphabet arabe.

1929 1er septembre: Abrogation de l’enseignement en langue arabe.
1er octobre: Entrée en vigueur de la loi sur la protection de l’industrie nationale.

1930 Mars: Troisième soulèvement kurde en Anatolie orientale.
15 juin: La Turquie reçoit son premier crédit extérieur, 10 millions de dollars des Etats-Unis.
12 août: Création du Parti libéral par un ancien ministre d’Atatürk. 
30 octobre: Signature du traité d’Ankara entre la Turquie et la Grèce.
17 novembre: Dissolution du Parti libéral.
23 novembre: Insurrection religieuse à Menemen. Arrestations et exécutions. 

1931 1er avril: La Turquie adopte le système métrique.
30 octobre: Traité turco-soviétique prolongé de cinq ans.

1932 Janvier: Premier récitation du livre sacré de l’Islam, le Coran, en langue turque.
8 mai: Visite du Premier ministre Inönü à Moscou.
12 août: Adhésion de la Turquie à la Société des Nations.

1933 14 septembre: Signature d’un traité de non-agression de dix ans entre la Turquie et la Grèce
1934 9 janvier: Premier plan quinquennal pour le développement industriel.

9 février: Pacte balkanique conclu entre la Turquie, la Grèce, la Roumanie et la Yougoslavie. 21 juin:
Nouvelle loi exigeant des Turcs l’adoption d’un nom de famille.
26 novembre: Attribution à Mustafa Kemal du patronyme «Atatürk» (père des Turcs) par la Grande
assemblée nationale.
27 novembre: Abolition de tous les titres et grades hérités (comme efendi, bey et pacha).
8 décembre: Les femmes obtiennent le droit de vote et d’être élues au Parlement.
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1935 Janvier: 18 femmes sont élues comme députées.
Mai: le week-end est décalé de vendredi (jour sacré de l’Islam) à dimanche.

1936 20 juillet: Signature de la convention de Montreux. La Turquie regagne le contrôle militaire des
détroits.
Adoption d’une nouvelle loi intégrant les articles anticommunistes de Mussolini dans le code pénal
turc.

1937 17 janvier: Arrestation de grand poète turc Nazim Hikmet. Il sera condamné à une peine de prison de
20 ans et restera incarcéré jusqu’en 1950.
5 février: La constitution est modifiée. Les six principes du Parti républicain du peuple (CHP) devien-
nent les principes de l’Etat: Républicanisme, nationalisme, populisme, étatisme, sécularisme et réfor-
misme.
Juin: Nouveau soulèvement kurde dans le Dersim (Tunceli).
9 juillet: Pacte de Sadabad signé entre la Turquie, l’Iran, l’Irak et l’Afghanistan.

1938 2 septembre: La Grande assemblée nationale de Turquie (GANT) proclame la République de Hatay
sous contrôle effectif des Turcs et avec l’accord de la France.
10 novembre: Mort d’Atatürk.
11 novembre: Ismet Inönü est nommé président de la République.

LES ANNEES DE LA DEUXIEME GUERRE MONDIALE

1939 29 juin: Entrée des troupes turques au Hatay. L’Assemblée de Hatay vote l’annexion à la Turquie.
1 9 octobre: Traité d’Ankara entre la Turquie, la France et la Grande-Bretagne.
1940 18 janvier: Sous prétexte de la guerre mondiale, proclamation de la loi martiale dans tout le pays. Le

gouvernement se dote de pouvoirs extraordinaires.
18 juin: Accord commercial entre la Turquie et l’Allemagne.

1941 25 mars: Déclaration commune turco-soviétique affirmant la neutralité des deux parties en cas d’at-
taque par une troisième puissance. 
18 juin: Traité d’amitié et de non-agression signé entre la Turquie et l’Allemagne.
3 décembre: Les Etats-Unis permettent à la Turquie de bénéficier de la Loi prêt-bail.

1942 29 février: Tentative d’assassinat manquée contre l’ambassadeur allemand à Ankara, Von Papen.
Citoyens turcs et soviétiques poursuivis et condamnés. 
27 juin: L’Union soviétique rappelle son ambassadeur à Ankara en signe de protestation. 
11 novembre: Nouvelle loi d’impôt sur la fortune. Principales cibles: les citoyens non-musulmans.

1943 30 janvier: Rencontre entre le Président Inönü et Churchill à Adana en Turquie.
4-6 décembre: Rencontre entre Roosevelt et Churchill au Caire. La Turquie décline la proposition
d’entrée en guerre.

1944 12 janvier: Le maréchal Fevzi Cakmak se retire du poste du chef d’état-major qu’il occupait depuis
la proclamation de la République.
1er août: La Turquie coupe tous les liens politiques et économiques avec l’Allemagne.
7 septembre: Arrestation d’un groupe de nationalistes d’extrême droite. Parmi eux figure le futur colo-
nel Alparslan Türkes.

1945 23 février: La Turquie déclare la guerre au Japon et à l’Allemagne. Accord bilatéral avec les Etats-
Unis.
24 février: La Turquie signe la charte des Nations Unies.
19 mars: L’Union soviétique informe Ankara qu’elle ne favorisera pas la prolongation du traité turco-
soviétique de 1925, et demande une révision. 
11 juin: Adoption par l’Assemblée d’une loi de réforme agraire modérée.
12 juin: Quatre dirigeants du CHP opposés à la loi de réforme agraire, proposent des modifications
dans le programme du parti.
22 juin: Nouvelle législation sur le Code du travail et la sécurité sociale.
1er novembre: Le Président Inönü accepte l’adoption du système multipartite.
4 décembre: Suite aux provocations du parti d’Inönü, des groupes d’étudiants de droite attaquent les
locaux du quotidien Tan et d’autres maisons de publication de gauche.
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PASSAGE A L’ÈRE DU MULTIPARTISME

1946 7 janvier: Fondation du Parti démocrate (DP) par quatre anciens députés du CHP.
5 avril: Le porte-avions US Missouri visite Istanbul en signe d’amélioration des relations américano-turques.
7 mai: Les Etats-Unis annulent une dette turque de 100 millions de dollars.
21 juillet: Premières élections générales directes, le CHP obtient 403 sièges, le DP 62. Indications sérieuses de
fraude électorale commise en faveur du CHP.
7 septembre: Première dévaluation dans l’histoire de la République. 
22 septembre: Les Soviétiques donnent une note en vue de changer le statut des détroits. 
23 novembre: Une flotte des USA visite Istanbul.
16 décembre: Deux partis socialistes, le TSP et le TSEKP, fondés après le passage au système multipartite, sont
fermés par loi martiale et leurs dirigeants, arrêtés.

1947 11 mars: La Turquie adhère au Fonds monétaire international (FMI) et à la Banque internationale pour la recons-
truction et le développement (BIRD).
22 mai: Le Président Truman signe des programmes d’assistance à la Turquie et à la Grèce. 1er septembre: La
Turquie ratifie l’accord de défense militaire américano-turque.

1948 16 avril: La Turquie adhère à l’OECE, le futur OCDE.
20 mai: Création d’écoles religieuses et création de la Faculté de théologie. 
20 juillet: Création du Parti de la nation (MP) issu d’une scission du DP.

1949 24 mars: La Turquie reconnaît l’Israël.
8 août: La Turquie adhère au Conseil de l’Europe.

1950 14 mai: Victoire écrasante du DP avec 420 sièges sur un total de 487 sièges, alors que la CHP n’en obtient que 68,
le MP 1, et les Indépendants 3.
19 mai: Celal Bayar est élu 3e président de la République. Adnan Menderes devient Premier ministre. Une période
de libéralisme économique s’ouvre. 
16 juin: Retour à l’Ezan (appel pour la prière) en arabe. 
25 juillet: La Turquie envoie une brigade en Corée pour combattre le communisme.
1er août: La Turquie fait une demande d’adhésion à l’OTAN.

1951 7 août: Adoption de la Loi sur les investissements de capitaux étrangers.
19 septembre: La Turquie adhère à l’Alliance atlantique.
26 octobre: Série d’arrestations de masse des membres présumés du TKP, un parti proscrit depuis le début de la
République.

1952 18 février: La Turquie et la Grèce deviennent membres à part entière de l’OTAN.
31 juillet: Création de la Confédération turque de syndicats (Türk-Is), inspirée du mouvement syndical des USA.
18 août: Ouverture du siège des Forces terrestres alliées du Sud-est Europe de l’OTAN (Landsoutheast) à Izmir.

1953 25 février: Signature du Traité d’Ankara par la Turquie, la Yougoslavie et la Grèce. 
30 mai: L’Union soviétique propose la reprise des relations. 
Octobre: La Turquie soutient la France contre les nationalistes algériens.
14 décembre: Le gouvernement saisit une partie importante des biens immobiliers du CHP.

1954 Janvier: Adoption de mesures ultralibérales pour l’encouragement des capitaux étrangers. 
27 janvier: Le Parti de la nation (MP) est dissous pour abus politique de la religion. 
2 février: Le Parti républicain de la nation (CMP) remplace le MP.
2 avril: La Turquie et le Pakistan signent un accord proaméricain d’amitié. 
Mars: Adoption d’une loi sur les investissements étrangers dans l’industrie pétrolière.
2 mai: Elections générales. Le DP, victorieux, remporte 505 sièges contre 31 pour le CHP, 5 vont au CMP et 1 aux
Indépendants.
9 août: La Turquie, la Grèce et la Yougoslavie signent un accord sur les Balkans de 20 ans.

1955 6-18 janvier: Le Premier ministre Menderes est hué pendant sa visite en Irak, au Liban et en Syrie en raison de ses
positions politiques proaméricaines.
24 février: Le pacte proaméricain de Bagdad est signé entre la Turquie et l’Irak.
4 avril: La Grande-Bretagne devient le troisième membre du pacte de Bagdad.
17 avril: Bandoeng accueille la conférence Asie-Afrique. La Turquie défend des positions pro-US et se retrouve
isolée.
6-7 septembre: manifestations anti-grecques suivies de pogroms et de pillages dans les principales villes turques.
23 septembre: Le Pakistan adhère au pacte de Bagdad.
11 octobre: L’Iran adhère au pacte de Bagdad.
20 décembre: Un groupe de députés du DP protestent contre les politiques répressives de Menderes et fondent le
Parti de la liberté (HP).

1956 6 juin: Le gouvernement DP modifie la loi sur la presse et intensifie le contrôle des journaux.
14 août: La Turquie soutient la position britannique dans le conflit de Suez.
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13 septembre: Le gouvernement décide de présenter des cours religieux dans les écoles secondaires.
1er décembre: Actions de protestation des étudiants contre les politiques répressives du gouvernement. 
29 décembre: La Turquie soutient la doctrine Eisenhower.

1957 22 mars: Les Etats-Unis adhèrent au comité militaire du pacte de Bagdad. Fondation de la Coopération régionale
pour le développement (RCD), organisation économique du pacte de Bagdad.
Avril-mai: Interdiction de certains syndicats.
Août: Une délégation commerciale soviétique arrive en Turquie avec une proposition d’aide de 300 millions de
dollar.
27 septembre: Elections anticipées. La CHP obtient 178 sièges, le CMP 4, la HP 4, tandis que le nombre de dépu-
tés du DP chute à 424.

1958 16 janvier: Arrestation de neuf officiers accusés de fomenter un coup d’Etat.
15 juillet: La Turquie autorise les Etats-Unis d’utiliser ses bases aériennes pour des opérations au Liban. 
3 août: Mesures économiques draconiennes et dévaluation de la lire turque sous les pressions du FMI, de l’OECE
et des Etats-Unis qui promettent un crédit de 359 millions de dollars.
17 octobre: Suite à une fusion avec une petite formation, le Parti républicain de la nation (CMP) devient le Parti
républicain de la nation paysanne (CKMP).
24 novembre: Dissolution du HP. Certains de ses membres rejoignent le CHP.

1959 19 février: Accord entre la Turquie, la Grèce et la Grande-Bretagne à propos de Chypre. 
5 mars: Accord militaire bilatéral signé entre la Turquie et les Etats-Unis.
20 septembre: La Turquie se porte candidate au statut de membre associé de la CEE. Suite au retrait de l’Irak, le
pacte de Bagdad est renommé Organisation du traité central (CENTO) et déménage son siège à Ankara.
10 octobre: Accord entre la Turquie et les Etats-Unis pour l’installation des missiles balistiques à portée intermé-
diaire (IRBM) sur le sol turc.
6 décembre: Le Président Eisenhower effectue visite en Turquie.

APRES LA PREMIERE INTERVENTION MILITAIRE

1960 Février: Accord commercial avec l’URSS.
16 avril: Proclamation de la république de Chypre.
18 avril: Le gouvernement interdit les activités du CHP pendant trois mois. Création d’un comité spécial chargé de
mener une enquête sur les activités de l’opposition. Première participation turque à une conférence Asie-Afrique en
Guinée. Menderes annonce son intention de se rendre à Moscou et d’améliorer les relations turco-soviétiques. 
28-29 avril: Manifestations étudiantes à Ankara et Istanbul. Proclamation de la loi martiale.
9 mai: Ratification d’un accord américano-turc par la GANT. Manifestations croissantes d’étudiants en marge
d’une réunion de l’OTAN à Istanbul.
27 mai: Coup d’Etat militaire. Le Comité d’unité nationale (MBK) assure le pouvoir politique. Les leaders du DP
sont arrêtés. Le Général Cemal Gürsel devient chef d’Etat et premier ministre.
29 septembre: Dissolution du Parti démocrate sur décision d’un tribunal. 
30 septembre: Fondation de l’Organisation d’Etat pour la planification.
Octobre: Déportation de certains notables kurdes.
13 novembre: Exclusion de 14 membres du Comité d’union nationale (MBK), dont le colonel Türkes, pour leurs
tendances totalitaires.

1961 Janvier: Manifestations ouvrières pour les droits syndicaux.
6 janvier: Création d’une Assemblée constituante.
11-12 février: Fondation de nouveaux partis politiques: le Parti de la justice (AP), le Parti de la nouvelle Turquie
(YTP) et le Parti ouvrier de Turquie (TIP).
24 février: Protestations de l’Union soviétique contre la Turquie pour avoir autorisé l’OTAN à installer des missi-
les sur son sol.
27 mai: L’Assemblée constituante adopte une Constitution et une loi sur les élections. 
9 juillet: Adoption par référendum de la nouvelle constitution.
15 septembre: Condamnations en masse des leaders du DP.
16-17 septembre: Exécution de l’ancien Premier ministre Menderes et de ses deux ministres, Polatkan et Zorlu.
15 octobre: Elections générales: pas de nette victoire: 173 sièges pour le CHP, 158 pour l’AP, 54 pour le CKMP
et 65 pour le YTP.
Juin: Départ du premier groupe de travailleurs migrants turcs vers la RFA.
26 octobre: L’ancien général Cemal Gürsel est élu Président de la République. 
20 novembre: Premier gouvernement de coalition AP-CHP. Inönü est déclaré Premier ministre.

1962 22 février: Echec d’une tentative de coup d’Etat menée par de jeunes officiers radicaux.
7 juillet: Second gouvernement Inönü de coalition avec la participation du CHP, du YTP, du CKMP et des
Indépendants.
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22 octobre: Tension entre les Etats-Unis et l’URSS autour de Cuba. Les Soviétiques demandent le démontage des
rampes de lancement de missiles américains installés en Turquie.
21 novembre: La GANT adopte son premier plan quinquennal de développement économique.

1963 Mars: Entrée en service du Fonds d’assistance mutuelle de l’armée OYAK.
21 mai: Echec d’une tentative de coup d’Etat fomentée par le colonel Aydemir. La loi martiale est décrétée à
Ankara, Istanbul et Izmir.
14 juillet: Adoption de la loi sur les syndicats, les conventions collectives et les grèves
12 septembre: La Turquie devient membre associé de la CEE.
25 décembre: Crise de Chypre. Vol d’avions turcs au-dessus de Nicosie en guise d’avertissement contre le massa-
cre de Turcs.

1964 2 janvier: 3e gouvernement Inönü composé du CHP et des Indépendants.
15 mai: La Turquie étend ses eaux territoriales à six milles.
6 juin: Lettre du Président Johnson pour dissuader la Turquie d’une intervention militaire à Chypre. Montée du
sentiment anti-américain. Le Parti de la justice (AP) affiche ouvertement une position proaméricaine.
27 juin: Exécution du commandant Fethi Gürcan pour sa participation à une tentative de coup d’Etat manquée.
4 juillet: Exécution du colonel Aydemir pour sa tentative manquée de coup d’Etat.
7 août: Les avions turcs survolent à nouveau Chypre.
28 août: Manifestations anti-US.
5 novembre: Accord culturel turco-soviétique à Moscou. 
1er décembre: L’accord Turquie-CEE entre en vigueur.

1965 4 janvier: Le Président soviétique Podgornyï effectue une visite à Ankara.
20 janvier: Une nouvelle coalition sans le CHP remplace le gouvernement Inönü. Suat Hayri Ürgüplü est nommé
Premier ministre.
17 mai: Visite à Ankara du ministre soviétique des affaires étrangères Gromyko.
9 août: Le Premier ministre turc Ürgüplü se rend à Moscou.
10 octobre: Elections générales. L’AP obtient une majorité absolue avec 240 sièges tandis que le C H P n’en a que
134, le CKMP en obtient 11, le MP 31, le Y T P 19 et le Parti ouvrier de Turquie (TIP), 15.
Décembre: Amélioration spectaculaire des conditions de vie des officiers de l’armée grâce à une nouvelle loi.
3 décembre: Protocole avec l’URSS pour la construction d’une troisième usine sidérurgique.

1966 28 mars: Le chef d’état-major Cevdet Sunay remplace Cemal Gürsel souffrant, au poste de chef de l’Etat.
18 octobre: La convention du CHP adopte une politique de centre-gauche et élit Bülent Ecevit au poste de secré-
taire général. Des notables alevis progressistes fondent le Parti de l’Union (BP). 
20 décembre: Visite de Kossyguine.

1967 23 janvier: le chef d’état-major Cemal Tural communique une circulaire anticommuniste au personnel à l’armée.
Les Loups gris du Parti CKMP de Türkes commencent leurs entraînements dans des camps spéciaux. 
13 février: Création de la Confédération progressiste des syndicats ouvriers (DISK).
7 mars: Début des contestations contre un projet de loi du gouvernement de Demirel limitant les droits fondamen-
taux.
2 avril: Le Président Sunay se rend aux Etats-Unis et confirme l’amitié américano-turque.
12 mai: La droite du CHP rompt avec le parti pour former le Parti de la confiance (CP). 
19 septembre: Le Premier ministre Demirel effectue une visite à Moscou.
Octobre: Manifestations contre l’arrivée à Istanbul de la 6e flotte américaine
16 novembre: Manifestations anti-grecques à Ankara et à Istanbul.

1968 Mars: Première manifestation de masse des organisations d’extrême droite.
24 juin: Manifestations d’étudiants pour des réformes à l’université.
27 juillet: Manifestation d’étudiants contre la présence de la 6e flotte des USA à Istanbul. Deux étudiants sont tués
par les forces de sécurité.
21 août: Malaise dans le mouvement socialiste turc en raison des événements de Tchécoslovaquie.
30 août: Le Président Sunay défend les Etats-Unis contre la manifestation antiaméricaine. Türkes déclare que plus
de mille nationalistes sont entraînés pour contrer la gauche.
Décembre: Robert Komer, un fonctionnaire bien connu de CIA, arrive en Turquie pour servir d’ambassadeur des
USA. Cette nomination entraîne des actions de protestation.

1969 6 janvier: La voiture de l’ambassadeur US Robert Komer est incendiée à Ankara.
9 février: Le Parti néo-fasciste de Türkes, le CKMP, change de nom et devient le Parti d’action nationaliste (MHP).
16 février: Attaques sanglantes par des troupes de droite contre des ouvriers et des étudiants manifestant contre
l’arrivée de la 6e flotte des USA. Déclenchement de la terreur des Loups Gris dans l’ensemble de la Turquie.
3 juillet: Accord-cadre américano-turc sur la défense bilatérale signée à Ankara. 
12 octobre: Tenue d’élections générales. Le vainqueur absolu est l’AP avec 256 sièges, le CHP obtient 143 sièges,
le GP 15, le BP 8, le MP 6, le TP 6, le TIP 2, le MHP 1 et les Indépendants 13. 
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12 novembre: Le Président Sunay se rend à Moscou.
1970 23 janvier: Fondation du Parti islamiste de l’ordre national (MNP) par Necmettin Erbakan. 

15-16 juin: Manifestations massives des ouvriers à Istanbul contre la tentative du gouvernement de limiter les
droits syndicaux. Quatre ouvriers sont tués par les forces de sécurité. Proclamation de la loi martiale. Arrestation
des dirigeants ouvriers. 
21 juin: Le commandant des Forces aériennes Muhsin Batur donne un mémorandum au gouvernement pour réta-
blir la loi et l’ordre.
22 juillet: La Turquie et la CEE signent un accord complétant la première phase de la future adhésion d’Ankara.
9 août: La lire turque est dévaluée de 66 %.
8 décembre: 27 députés exclus de l’AP forment le Parti démocratique (DP).

APRES LA DEUXIEME INTERVENTION MILITAIRE

1971 3 mars: Quatre sous-officiers US sont enlevés par l’Armée de libération du peuple de Turquie (THKO) qui exige
la fin de la domination étasunienne sur le pays. Les officiers seront libérés plus tard, indemnes.
12 mars: Les commandants de l’armée publient un ultimatum forçant le gouvernement à démissionner.
19 mars: Nihat Erim forme un gouvernement national de coalition avec un programme de réformes en faveur du
grand patronat.
28 avril: La loi martiale est proclamée. Interdiction des organisations démocratiques. Arrestation des intellectuels
de gauche et leaders étudiants.
21 mai: La Cour Constitutionnelle ferme le MNP pour ses activités fondamentalistes.
20 juillet: Le Parti ouvrier de Turquie (TIP) est fermé par la Cour Constitutionnelle au motif d’activités séparatis-
tes.
20 septembre: La Constitution est modifiée de façon à limiter les droits fondamentaux.

1972 Janvier: Arrestations massives parmi les intellectuels. Le ministre de la défense annonce la purge de 120 officiers
de l’armée pour leur relation avec des organisations de gauche. 
30 mars: Massacre des dirigeants de la jeunesse de gauche à Kizildere pendant une action de résistance. 
11 avril: Le président du Soviet suprême Podgornyï arrive à Ankara. 
6 mai: Exécution de trois dirigeants de la jeunesse: Deniz Gezmis, Yusuf Arslan et Hüseyin Inan.
14 mai: Inönü démissionne de la présidence du CHP, désapprouvant l’élection de Bülent Ecevit au poste de secré-
taire général. Là-dessus, Ecevit est élu Président. 
Juillet: Départ de 500.000 ouvriers turcs vers la RFA.
4 septembre: Les membres de droite du CHP quittent le parti et forment le Parti républicain (CP).
Décembre: Le Conseil de l’Europe  propose d’exclure la Turquie de l’organisation en raison de ses violations sys-
tématiques des droits de l’homme.

1973 Janvier: Assassinat à Los Angeles de deux diplomates turcs par un Arménien déporté.
3 mars: Le CP se joint au GP pour créer une nouvelle formation: le Parti républicain de la confiance (CGP).
6 avril: Le chef d’état-major Gürler n’obtient pas les voix nécessaires de l’Assemblée nationale pour être élu pré-
sident de la République. Un ancien amiral, Fahri Korutürk est élu à ce poste. Les chefs de l’armée perdent le
contrôle de la vie politique. 
26 avril: Un nouveau gouvernement de droite est formé par Naim Talu. 
15 mai: Critiques lourdes au Conseil de l’Europe contre le régime turc. 
Août: Ecevit convainc ceux qui critiquent le régime au Conseil de l’Europe de suspendre la procédure contre la
Turquie, en affirmant qu’il établira l’ordre démocratique lorsqu’il viendra au pouvoir.
14 octobre: Elections générales. Le CHP sort gagnant avec 185 sièges (juste en dessous de la majorité absolue)
tandis que l’AP obtient 149 sièges, le nouveau Parti du salut national (MSP) fondé par Erbakan 48, le DP 45, le
CGP 13, le MHP 3, le TBP 1 et les Indépendants 6. 
12 décembre: Elections locales. Le CHP augmente son pourcentage de voix de 33,3 à 37,1.

1974 24 janvier: accord entre le ministre Ecevit et le fondamentaliste Erbakan pour former un gouvernement de coalition.
9 mai: Reprise des attaques de Loups Gris.
16 mai: L’amnistie générale est approuvée par l’Assemblée nationale. Ceux qui ont été condamnés en vertu des
articles 141 et 142 sont maintenus en dehors de son champ d’action mais la cour constitutionnelle décide finale-
ment de leur en faire bénéficier.
2 juillet: Le gouvernement Ecevit lève l’interdiction de la culture d’opium dans sept provinces, une interdiction
mise à exécution en 1972 sous la pression des Etats-Unis.
15 juillet: coup d’Etat de Nikos Sampson à Chypre dirigé par Athènes.
20 juillet: L’armée turque intervient pour rétablir la paix et la stabilité dans l’île. Entre-temps, la Loi martiale est
proclamée dans 14 provinces de Turquie.
14 août: La Grèce quitte l’aile militaire de l’OTAN. Seconde intervention de l’armée turque à Chypre. La moitié
de l’île tombe sous l’occupation de l’armée turque. 
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19 septembre: Démission du Premier ministre Ecevit suite à un désaccord avec son vice-premier ministre Erbakan.
20 septembre: Dévaluation de la lire turque.
18 décembre: Quatre partis de droite, AP, MSP, MHP, et CGP décident d’agir conjointement en «front nationa-
liste» contre la gauche.

1975 4 février: Le congrès américain décide de cesser toute aide militaire à la Turquie et impose un embargo sur les
armes contre la Turquie pour l’usage de cette aide militaire durant l’opération de Chypre. 
13 février: Proclamation de l’Etat turc fédéré de Chypre par Denktash avec l’appui d’Ankara.
31 mars: Demirel forme le Front nationaliste, un gouvernement de coalition. Les Loups Gris entrent au gouverne-
ment.
26 juillet: Les activités des bases militaires US en Turquie sont suspendues en représailles à l’embargo américain
sur les armes.
Août: Purge de fonctionnaires démocrates.
25 décembre: Le Premier ministre soviétique Kossyguine se rend à Ankara.

1976 28 mars: La Turquie et les Etats-Unis signent un nouvel accord de défense qui restaure les prérogatives américai-
nes concernant ses installations militaires en Turquie.
1er mai: Première célébration de masse de la fête du travail sur la place Taksim Istanbul à l’appel de la DISK.
12 mai: La septième conférence islamique s’ouvre à Istanbul.
17 septembre: Des dizaines de milliers d’ouvriers membres de la DISK mènent une grève qui paralyse la vie dans
les principales villes de Turquie pour protester contre les efforts du gouvernement à maintenir les cours de sûreté
de l’Etat alors que la Cour Constitutionnelle les avait déclarés «inconstitutionnels».

1977 1er mai: Trente-sept travailleurs meurent lors du rassemblement du 1er mai sur la place Taksim à Istanbul après
que des tireurs non identifiés aient ouvert le feu.
5 juin: Elections législatives. Le CHP remporte 213 sièges, l’AP 189, le MSP 24, le MHP 16, le CGP 3 et le DP
1.
1er août: Le nouveau gouvernement de droite de Demirel reçoit son vote de confiance par 229 voix contre 219. 

1978 6 janvier: Grâce à la défection de 11 députés de l’AP, Ecevit forme un gouvernement de gauche. 
1er mars: La lire turque est dévaluée de 29,8 %
2 mars: Le général Evren est nommé au poste de chef d’état-major.
4 octobre: la Turquie accueille 4 installations militaires US. 
24 décembre: 117 personnes sont assassinées par des assaillants de droite. 
26 décembre: Le gouvernement décrète la loi martiale dans 13 provinces.

1979 1er février: Mehmet Ali Agca assassine le journaliste Abdi Ipekçi. 
1er mai: Arrestation des leaders syndicaux.
14 octobre: Succès de l’AP aux élections partielles du Sénat et de l’Assemblée. 
7 novembre: Demirel forme un nouveau gouvernement de droite.

1980 2 janvier: Les commandants de l’armée lancent un ultimatum aux dirigeants politiques.
10 janvier: Signature d’un accord de coopération américano-turque.
24 janvier: Adoption de mesures économiques draconiennes imposées par le FMI. 
2 février: La DISK décide d’aller en grève.
25 juin: La réunion du Conseil ministériel de l’OTAN s’ouvre à Ankara.
4 juillet: Çorum se transforme en champ de bataille. Des commandos de droite attaquent les gens de gauche. 
9 juillet: Opération «point» de l’armée à Fatsa, une ville administrée par un maire de gauche. 
22 juillet: Assassinat de Türkler, ex-président de la DISK. 
1er août: Grève des ouvriers dans l’usine automobile d’OYAK-Renault appartenant aux dirigeants de l’armée. 
10 septembre: Accord d’échange culturel turco-soviétique signé à Ankara. 
12 septembre: Coup d’Etat militaire du général Evren.
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